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RÉFUGIÉS EN ITALIE

Etat d’urgence 
médical

Le camp de San Fernandino à Polistena, en plein cœur de la Calabre. MAGALI GIRARDIN 

éditorial
GUSTAVO KUHN

MALTRAITER, 

LA PIRE DES 

POLITIQUES

 

A 
l’instar d’Amnesty International ou de Méde-
cins sans frontières, de nombreuses ONG 
dénoncent depuis longtemps les maltrai-

tances généralisées et systématiques que subissent 
les migrants en Libye. Violences, abus sexuels, 
tortures, extorsions et traite humaine poussent 
chaque année des dizaines de milliers d’exilés à 
prendre, dès qu’ils le peuvent, le risque de traverser 
la Méditerranée pour quitter cet enfer. Coûte que 
coûte. «La moitié des personnes qui se rendent en 
Libye pensent y trouver un emploi, mais inissent 
par fuir vers l’Europe pour échapper à une insécurité 
potentiellement mortelle», conirmait en juillet un 
rapport du Haut Commissariat des Nations Unies 
sur les réfugiés. 

C’est donc en connaissance de cause que l’Union 
européenne a pris en août la décision d’augmenter 
la sous-traitance libyenne du contrôle de la Médi-
terranée. Au lieu de soulager l’Italie et la Grèce en 
répartissant les réfugiés dans l’ensemble du conti-
nent, pour les accueillir dignement, Bruxelles 
condamne des milliers de personnes à continuer à 
subir de gravissimes atteintes aux droits humains.

Les témoignages recueillis dans le cadre du repor-
tage que nous publions conirment les horreurs que 
les migrants endurent en Libye. Le personnel médical 

qui leur prodigue les premiers soins en Italie l’at-
testent: «Ce sont de survivants!» Il faudrait donc les 
traiter comme tels. 

Concrètement, les moyens manquent. Des ONG 
prêtent main forte aux structures publiques locales. 
Ces eforts restent cependant largement insuisants 
face à la gravité de la crise. C’est surtout politique-
ment que le bât blesse. Alors que les principes 
humanitaires de base réclameraient qu’on prête 
protection et assistance à ceux qui ont réussi à arri-
ver jusque chez nous, la plupart des pays européens 
tentent de repousser le problème. Condamnant ainsi 
des personnes traumatisées à survivre dans des 
conditions extrêmement précaires, les livrant en 
pâture à l’exploitation et aux réseaux maieux. 

Car ne nous y trompons pas, les politiques visant 
à rendre «l’asile moins attractif» consistent à mal-
traiter les réfugiés. «Les conditions d’accueil diiciles 
réservées aux migrants aggravent, réactivent et 
parfois provoquent les symptômes de syndrome de 
stress post-traumatique», relevait en début de se-
maine une étude réalisée par les universités de 
Genève et de Neuchâtel.

Cette réalité, même si on la connaît, une majorité 
ne veut pas la voir. Elle est pourtant là. Il est grand 
temps de l’entendre. Et surtout de réagir. I

Malgré la précarité économique, le Sud de l’Italie 
assume une prise en charge sanitaire sans précédent 
des migrants. Des ONG appuient les hôpitaux pour 
assurer le suivi des patients. Témoignages
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MOZART EN PALESTINE (3)

NADIA LAMAMRA* 

AVEC JOËLLE BÉDAT**

D
ès le premier jour, divers indices 
laissaient percevoir l’imbrication 
entre musique et situation de la 

région: les horaires des répétitions tribu-
taires des temps de trajets impossibles à 
estimer, les lieux de concerts inacces-
sibles pour certain-e-s. Mais cette réa-
lité s’est imposée à nous brutalement 
lors du contrôle à l’accès de l’esplanade 
des Mosquées. Une choriste et la soliste 
alto se voient confisquer leurs parti-
tions par un gardien israélien: «No mu-
sic is allowed» [aucune musique n’est 
autorisée]. C’est impensable, choquant, 
bouleversant.

Le Conservatoire 
national de musique 
Edward Saïd occupe 
une place particu-
lière. Il donne accès 
à la musique à des 
jeunes à qui l’on 
prête les instru-
ments, forme de fu-
t u r - e - s  m u s i -
cien-ne-s, et héberge 
une fois par an l’Or-

chestre national de Palestine pour un 
concert; à lui seul tout un symbole. Les 
enseignant-e-s, jeunes pour la plupart, 
sont venu-e-s pour une année ou plus de 
divers pays: l’Allemagne, l’Angleterre, 
l’Australie, la Belgique, les Etats-Unis, 
l’Italie, l’Irak, etc. Par leur présence, elles 
et ils font acte de solidarité, même sans le 
dire expressément.

Arrivé un jour avant le chœur pour 
une première répétition, notre chef, 
Julien Laloux, découvre que certain-e-s 

musicien-ne-s, des adolescent-e-s, n’ont 
jamais joué dans un orchestre. Au long 
de la semaine, nous serons témoins de 
leur incroyable ascension musicale. Au 
fur et à mesure des répétitions, les pro-
grès sont palpables, les nuances se font 
plus intenses. Les violons pleurent et les 
cuivres raisonnent. Une jeune fille de 
14 ans attire notre attention par sa dé-
termination à relever le déi de jouer le 
solo du Tuba Mirum. Au travers de la 
musique, des encouragements de son 
enseignant, assis à ses côtés, de l’atten-
tion du chef, elle peut enin exister, avoir 
sa place en tant qu’individu, en tant que 
musicienne, sans être renvoyée à sa re-
ligion ou à sa carte d’identité. Seules 
comptent la justesse des notes, le respect 
du rythme.

Au il des répétitions, d’autres détails 
nous frappent. Un violoniste a envelop-
pé son instrument dans un keffieh, 
alors qu’un contrebassiste a collé sur 
l’étui de son instrument l’autocollant 
d’une baleine avec ce slogan «Save the 
humans» [sauvez les humains], nous 
rappelant le sentiment d’abandon du 
peuple palestinien. L’histoire la plus 
tragique est sans aucun doute celle 
d’une choriste, qui, il y a quelques an-
nées, répétait le Requiem de Mozart 
lorsque son mari fut tué par l’armée 
israélienne. Elle a malgré tout tenu à 
participer à ce projet pour pouvoir dé-
passer l’horreur. La musique devient 
parfois un espace de respiration et de 
liberté, permettant d’espérer malgré les 
murs en béton.

Les concerts viennent conclure cette 
semaine de travail. Le premier, dans le 
magniique auditorium Nasib Shaheen 
à l’université de Birzeit, nous a donné 
un avant-goût prometteur, grâce à la 

musique classique arabe se glissant 
entre les mouvements du Requiem. Le 
second dans l’église du monastère de 
Saint-Etienne fut un pur moment de 
grâce. Jouer à Jérusalem a galvanisé 
choristes et musicien-ne-s, porté-e-s 
par des raisons religieuses ou poli-
tiques. C’était également un moment de 
soulagement, car l’avant-veille du 
concert, onze musicien-ne-s palesti-
nien-ne-s s’étaient vu-e-s refuser leur 
laisser-passer. C’est grâce à l’interven-
tion de la Représentation suisse à Ra-
mallah que leur présence a inalement 
été possible.

Un vrai partage a eu lieu entre cho-
ristes, musicien-ne-s et solistes, ce qui est 
assez rare dans un milieu musical sou-
vent clivé. Le fait que la musique devient 
une nécessité, un acte de résistance, n’y 
est peut-être pas étranger.

* Choriste critique et sociologue mélomane.

** Alto lucide et entrepreneuse en marche.

Du 13 au 22 octobre, le chœur lausannois Harmo-
nia Vocis s’est rendu en Cisjordanie pour interpréter 
le Requiem de Mozart avec le Conservatoire natio-
nal de musique Edward Saïd. Une expérience 
musicale interculturelle dont Nadia Lamamra a 
recueilli les temps forts sous la forme d’un carnet 
de voyage. La suite jeudi prochain.

CHRONIQUE DES DROITS HUMAINS

La loi doit prévoir 
précisément  
le comportement 
punissable

L
e 17 octobre dernier, la Cour euro-
péenne des droits de l’homme a dit 
que la Russie avait violé l’article 7 

de la Convention européenne des droits 
de l’homme qui prohibe l’afliction d’une 
peine sans base légale, ainsi que l’ar-
ticle 6 § 1 qui confère à toute personne 
le droit à un procès équitable1. En effet, 
les tribunaux russes avaient condamné 
Aleksey Navalnyy – ou Alexeï Naval-
ny –, un leader de l’opposition au pou-

voir russe, et son frère Oleg, chef d’entreprise, pour escroque-
rie et blanchiment d’argent, alors même qu’il n’était pas pos-
sible de prévoir que les pratiques commerciales effectuées 
seraient susceptibles de tomber sous le coup de la loi pénale.

En 2008, deux entreprises russes, dont la iliale russe de la 
société Yves Rocher, toutes deux clientes auparavant de la 
Poste russe, conièrent à une société créée par les requérants 
et leurs parents des services d’expédition et de logistique. Ces 
services durèrent jusqu’à la in de l’année 2012 pour une so-
ciété et jusqu’au mois de mars 2013 pour l’autre. Dans la 
même période, Aleksey Navalnyy orchestra une campagne 
anticorruption, de plus en plus médiatisée, qui ciblait des 
hauts fonctionnaires et organisa un certain nombre de ras-
semblements politiques. Le rassemblement du mois de mai 
2012 à Moscou avait pour but de protester contre des «irré-
gularités et des fraudes» qui avaient entaché l’élection prési-
dentielle du début de l’année 2012. Aleksey Navalnyy enquê-
ta également sur les activités parallèles du chef de la commis-
sion d’enquête de la Fédération de Russie. En avril 2012, la 
commission d’enquête ouvrit une procédure pénale à l’en-
contre d’Aleksey Navalnyy dans le cadre d’une autre affaire 
de détournement de fonds pour laquelle la Russie a aussi été 
condamnée par la Cour au mois de février 2016.

La Cour rappelle que l’article 7 de la Convention, d’après 
lequel nul ne peut être condamné pour une action ou une 
omission qui, au moment où elle a été commise, ne constituait 
pas une infraction d’après le droit national ou international, 
est un élément essentiel de la prééminence du droit. Il occupe 
une place primordiale dans le système de protection de la 
Convention, comme l’atteste le fait que l’article 15 n’y autorise 
aucune dérogation, même en temps de guerre ou d’autre dan-
ger public. On doit l’interpréter et l’appliquer de manière à 
assurer une protection effective contre les poursuites, les 
condamnations et les sanctions arbitraires. En particulier, la 
notion de droit implique certaines exigences qualitatives, 
entre autres celles d’accessibilité et de prévisibilité.

Dans la présente affaire, la cour constate que les juridictions 
russes ont donné une interprétation extensive et non prévisible 
de l’infraction de fraude commerciale visée par le code pénal 
russe. Elles avaient estimé qu’Oleg Navalnyy n’avait pas hono-
ré les obligations contractuelles énoncées dans les accords 
conclus avec les deux sociétés, mais elles n’ont pas précisé quelle 
conduite était constitutive de pareil manquement. Au contraire, 
au vu des documents du dossier, il résulte que rien n’indique 
que la société détenue par les requérants n’aurait pas respecté 
ses obligations et que les services fournis correspondaient à 
ceux qui étaient décrits dans les contrats. En outre, la répression 
de l’escroquerie exigeait des motifs d’enrichissement personnel. 
Or, les juridictions russes n’expliquaient pas en quoi le compor-
tement des requérants se distinguait de l’activité d’une société 
commerciale licite.

La constatation de la violation de l’article 7 de la Conven-
tion et, subséquemment, de l’article 6 § 1 de la Convention, 
a été prise à l’unanimité des membres de la chambre. Mais 
le juge russe, Dmitry Dedov, et la juge suisse, Helen Keller, 
ont rédigé une longue opinion partiellement dissidente com-
mune dans laquelle ils expriment l’avis que la Cour aurait 
encore dû examiner le grief tiré de la violation de l’article 18 
de la Convention. Ils critiquent une lecture trop étroite de 
cette disposition faite par les autres juges. Selon l’article 18 
de la Convention, les restrictions qui, aux termes de la 
Convention, sont apportées aux droits et libertés garantis ne 
peuvent être appliquées que dans le but pour lequel elles ont 
été prévues. Ces deux juges rappellent que la Convention a 
été conçue pour préserver la démocratie et protéger les droits 
et libertés qui y sont consacrés contre les dangers posés par 
les régimes totalitaires. Dans sa version initiale, l’article 18 
interdisait toute restriction à une liberté garantie pour des 
motifs fondés, non sur le bien commun ou l’intérêt général, 
mais pour des raisons d’Etat. Aujourd’hui, le rôle de l’ar-
ticle 18 reste de protéger les individus contre des actions de 
l’Etat, telles que des poursuites politiquement motivées.

* Avocat au Barreau de Genève, membre du comité de l’Association des 
juristes progressistes.
1 Arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 17 octobre 2017 
dans la cause Aleksey et Oleg Navalnyy c. Russie (3e section).
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Le Sud de l’Italie assume une prise en charge sanitaire des migrants sans précédent. La plupart 
d’entre eux souffrent de pathologies physiques et psychologiques lourdes. Témoignages

SOIGNER ET SE TAIRE
ISABEL JAN-HESS

Asile X Il a 19 ans, sa voix est 
saccadée. Il raconte son voyage 
vers l’Europe avec une émotion 
sourde, les mots sortent lente-
ment, à mesure que les images 
lui reviennent. Ismaïl, comme 
des milliers d’autres Africains, 
est passé par les camps de dé-
tention en Libye avant d’arriver 
en Calabre. Une terre d’accueil 
où il tente de se reconstruire 
une vie sur des cendres. «J’ai cru 
mourir, j’avais fui la Côte 
d’Ivoire pour trouver la paix 
après l’incendie des terres de 
mon père et son assassinat. 
Mais c’était pire, inimaginable, 
ce qu’on a vécu avec tous mes 
frères africains.»

Kidnappé, réduit en escla-
vage, Ismaïl était mineur et 
avait besoin de soins. «Je souf-
frais de plusieurs hernies et 
d’une perforation de l’estomac, 
après quelques semaines en Li-
bye, je ne pouvais plus travail-
ler. Alors ils me battaient et me 
vendaient à d’autres. J’ai été dé-
placé de Sabratha à Benghazi en 
passant par des lieux dont je ne 
connaissais même pas le nom.» 
Jusqu’au jour où, livide, «il ne 
sert vraiment plus à rien» et on 
l’embarque presque mourant 
sur un bateau de fortune. Repê-
ché vivant, il sera finalement 
soigné en Calabre où il reprend 
des forces.

Prise en charge médicale 
colossale
Son récit est celui de dizaines de 
miraculés rencontrés sur les 
routes de Calabre et de Sicile. 
Tous plus ou moins atteints 
dans leur santé. Des séquelles 
de tortures aux amputations en 
passant par la tuberculose, les 
atteintes psychologiques et la 
dénutrition, la palette des pa-
thologies est considérable. 
L’Italie, déjà submergée par des 
dizaines de milliers d’arrivants 
à héberger chaque mois (lire ci 
contre), paye aussi le prix fort 
en termes de prise en charge 
médicale. Le pays offre, en effet, 
l’accès aux soins sans condition 
d’urgence et sans frais aux mi-
grants, y compris les presta-
tions de santé mentale et d’obs-
tétrique. Si aucun chiffre ofi-
ciel ne résume le coût global des 
consultations, opérations et 
thérapies – souvent vitales – of-
fer t e s  au x p er son ne s m i-
grantes, il dépasserait large-
ment le milliard d’euros an-
nuel. Et il s’alourdit chaque 
année, selon les professionnels 
de la santé, soulagés de voir des 
ONG voler au secours des insti-
tutions publiques en créant des 
structures de prise en charge 
intermédiaires.

Médecins du monde a, par 
exemple, offert plus de mille 
consultations aux migrants en 
Calabre l’an dernier. En grande 
partie à des mineurs non accom-
pagnés. La plupart des centres 
d’accueil proposent des consul-
tations offertes par des médecins 
de la région. Médecins sans fron-
tières (MSF) sillonne l’Italie de-
puis des années avec un bus sa-
nitaire et vient d’ouvrir une cli-
nique de suivi médical à Catane 
en Sicile. «La majeure partie de 

ces gens arrivent en Europe avec 
des pathologies nécessitant une 
hospitalisation ou un traitement 
médical d’urgence, raconte Elisa 
Galli, responsable du projet de 
MSF à Catane. Les hôpitaux sont 
surchargés et les patients res-
sortent sans pouvoir bénéicier 
d’un suivi médical adapté. C’est 
tout le problème après l’urgence. 
La plupart ne poursuivent pas 
les traitements en sortant, car 
leur condition d’hébergement, 
souvent précaire ne le permet 
pas. Ils rechutent et reviennent 
à l’hôpital.» 

«Aymeric avait 3 ans...»
La clinique de MSF, ouverte en 
juillet, accueille pour l’heure 
seize hommes et huit femmes, 
avec enfants parfois, pour des 

suivis médicaux individuels 
d’environ un mois.

Ici, les patients récupèrent de 
leur long et douloureux chemin 
d’exil. Ils soignent leurs bles-
sures physiques et psycholo-
giques dans un cadre bienveil-
lant. Marie est arrivée f in 
septembre avec sa ille de 5 ans, 
après une hospitalisation pour 
des brûlures, séquelles de mal-
traitance, et un lourd trauma-
tisme. «Ma ille était aussi ma-
lade depuis des semaines en 
Libye», ajoute cette maman en-
core bouleversée par la mort de 
son petit garçon. «Aymeric avait 
3 ans, impuissante je l’ai vu se 
débattre dans l’eau jusqu’à la 
mort.» Elle s’interrompt. Son re-
gard se perd un instant dans le 
souvenir de ces images insoute-

nables. «J’étais déchirée entre 
l’envie de le rejoindre pour mou-
rir avec lui, emportant ma ille 
avec nous ou me battre pour 
elle.» En montant à bord du ba-
teau qui les a repêchés en mer 
avant le naufrage général, cette 
Camerounaise de 36 ans dé-
couvre le corps de son enfant. 
«Ma fille m’a dit ne pleure pas 
maman Aymeric n’est pas mort, 
je l’ai vu, il dort! J’ai eu de l’es-
poir, mais non...» MSF a coor-
donné l’ensevelissement dans la 
région de Syracuse et, depuis, 
Marie tente de se reconstruire ici 
avec sa ille. «Il repose en paix, je 
dois tenir pour elle, lui offrir 
l’avenir meilleur que je suis venu 
chercher ici pour eux.»

Des centaines de témoi-
gnages recueillis en Calabre et 

en Sicile attestent, s’il le fallait 
encore, de la misère de cer-
taines régions du Sud de la pla-
nète. Si quelques rares Bangla-
dais, Pakistanais, Irakiens ou 
Syriens ont été croisés en 
ma rge de ce reportage, la 
grande majorité des migrants 
arrivait d’Afrique. A l’exception 
des Erythréens et des Sou-
danais du Sud, ils sont considé-
rés comme des migrants écono-
miques et n’obtiennent généra-
lement pas les fameux docu-
ments leur permettant de pour-
suivre leur chemin en Europe. 
Charge alors, souvent, aux 
responsables de centres d’ac-
cueil et aux avocats chargés des 
recours de les aider à plaider 
leur cause. «Certains sont per-
sécutés en raison de leur reli-

gion, même si oficiellement il 
n’y a pas de persécution de 
masse avérée dans leur pays, 
explique le responsable d’un 
c ent r e  à  L a me z ia  Ter me. 
D’autres sont menacés pour 
leur homosexualité ou leur ap-
partenance à une faction poli-
tique ou tribale. Autant d’argu-
ments qu’il convient de mettre 
en avant dans leur demande, 
même s’il est souvent impos-
sible d’en apporter la preuve.»

«Ils inissent trop souvent 
dans la clandestinité»
Des situations dénoncées depuis 
des années par les ONG en 
contact avec ces personnes. 
«Lorsqu’ils arrivent ici, ce ne 
sont plus des migrants écono-
miques, mais des survivants, 
tous atteints dans leur santé et 
qui méritent protection et aide 
humanitaire, martèle Mathilde 
Auvillain, coordinatrice de SOS 
Méditerranée à Catane.

Malheureusement, ils ob-
tiennent rarement le statut de 
réfugiés et inissent encore trop 
souvent dans la clandestinité. 
«Une aberration qui coûte bien 
plus cher à la collectivité qu’un 
véritable travail d’intégration 
dans les pays européens, qui 
manquent par ailleurs de main-
d’œuvre», insiste un collabora-
teur du HCR, impuissant face 
au lot quasi ininterrompu des 
arrivées en Italie ces dernières 
années. «On a noté une légère 
baisse en août, mais on est re-
parti de plus belle, se désole-t-il. 
Et la plupart n’obtiendront pas 
de papiers.» I

Cet article a été réalisé grâce à la Bourse 
Jordi décernée à la photographe Magali 
Girardin et à la journaliste Isabel 
Jan-Hess.

DES MALADES PAR MILLIERS
A Polistena, en plein cœur de la Calabre, 
l’ONG Emergency prend en charge ces mil-
liers de clandestins dans une petite clinique. 
Elle reçoit chaque jour des dizaines de ces 
immigrants, arrivés il y a plusieurs années 
en Italie. «Ces gens vivent dans de très mau-
vaises conditions sanitaires, sous des 
bâches, dans des camps de fortune, décrit 
Gianilipo Pascolini, coordinateur d’Emer-
gency en Italie et du centre médical de Po-
listena. Nous les rencontrons sur place, ou 
ils viennent à la clinique grâce à un système 
de navettes gratuites desservant plusieurs 
quartiers de Rosarno, Gioia Tauro et le 
camp de San Ferdinando.»

Entre in 2014 et in 2016, sa clinique a 
soigné plus de 8000 migrants clandestins. 
Et le nombre de consultations pourrait être 
encore plus élevé cette année. «La plupart 
souffre de malnutrition, de pneumonie, de 
blessures mal soignées et de toutes les ma-

ladies liées à ces conditions de vie, détaille 
le responsable. On note aussi une recrudes-
cence des cas de tuberculoses et de gale, 
dificiles à enrayer car la surpopulation des 
camps entraîne une proximité propice à la 
propagation de maladies.»

Pour un jeune inirmier, les conditions de 
travail sont aussi en cause. «Ils ne sont pas 
équipés correctement pour ces tâches agri-
coles, on constate des blessures liées à de 
mauvaises chaussures ou aux mains non 
protégées, des problèmes de dos, parfois 
graves.»

Dans la salle d’attente ce jour-là, une très 
jeune Nigériane, une prostituée selon l’un 
de ses compagnon d’infortune, tient à peine 
debout. Ses yeux iévreux se ferment, sa tête 
tombe et ses mains lâchent son téléphone 
sur ses pantoules en velours rose. Elle at-
tend, comme un groupe de jeunes, assis en 
face. Tous vivent au camp de San Ferdinan-

do et consultent pour des fièvres ou des 
troubles psychologiques, liés à leur situa-
tion de quasi-esclavage.

A la question de la légalité de cette réa-
lité, un collaborateur du centre souligne le 
dilemme entre dénoncer ou ne pas voir. 
«On a le choix, conie-t-il désabusé. Soit dé-
noncer l’exploitation de ces personnes et les 
conditions de vie auxquelles elles sont 
condamnées en raison de leur clandestini-
té. Avec pour conséquence directe que les 
puissants groupes maieux, connus pour 
être derrière l’exploitation de ces malheu-
reux, nous empêchent ensuite d’accéder à 
ces gens. Soit ne rien dire. Rester à dis-
tance, mais pouvoir entrer dans le camp et 
venir en aide à ces centaines de personnes 
vulnérables, qui cohabitent ici.» Jusqu’à 
1500 en pleine saison des récoltes, selon un 
médecin. 

 IJS

Catane, le 4 octobre 2017. Une clinique de MSF accueille les réfugiés qui ont dû être hospitalisés dès leur arrivée en bateau,  

ain de leur permettre une rééducation en douceur avant d’entrer dans les centres. MAGALI GIRARDIN

LES CHIFFRES  

DE LA HONTE

X Depuis janvier, 112 000 réfugiés sont 

déjà arrivés par la mer en Italie. L’an dernier 

ils étaient plus de 181 000, dont 31 450 en 

Calabre. Une région qui connaît un taux 

d’immigration, légale et clandestine, cor-

respondant à près d’un tiers de sa popula-

tion de moins de 2 millions d’habitants.

X Alors qu’en vertu des accords de Dublin, 

plusieurs pays renvoient des demandeurs 

d’asile vers l’Italie, seuls 7400 ont été relo-

calisés de l’Italie vers d’autres pays de l’UE 

ces deux dernières années.

X Les ONG, le Haut Commissariat pour les 

réfugiés (HCR) et les autorités sanitaires 

tirent aussi la sonnette d’alarme face à 

l’augmentation du nombre de mineurs non 

accompagnés, souvent en situation de 

grande détresse. Leur nombre atteint plus 

de 14% des arrivées 2017 en Italie.

X Début juillet, une enveloppe supplémen-

taire exceptionnelle de 35 millions d’euros 

a été accordée à l’Italie pour l’accueil des 

migrants, par le parlement européen à 

Strasbourg. Fin juillet, le président de la 

Commission européenne, Jean-Claude 

Juncker, a promis 100 millions d’euros sup-

plémentaires, à l’Italie en plus des 800 mil-

lions déjà engagés.

X Début octobre l’Organisation internatio-

nale pour les migrations recensait 2784 

personnes décédées ou disparues en ten-

tant la traversée de la Méditerranée depuis 

le début de l’année. IJS
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Une pétition pour l’accès à l’emploi 
Asile X Le Collectif Droit de rester a lancé 
hier une pétition cantonale réclamant le 
droit d’accès à l’emploi pour les requérants 
déboutés. «Plus de 800 d’entre eux 
dépendent de l’a ide d’urgence dans  
le canton de Vaud. Ce sont des personnes 
dont la demande d’asi le n’a pas été 
acceptée, mais qui doivent rester en  
Suisse car leur renvoi est impossible, 
explique Pauline Milani, membre du 
collectif. L’aide d’urgence devrait être de 
courte durée. Or, certaines personnes en 
dépendent pendant quatre, cinq, voire 
même dix ans.» 

La pétition est soutenue par le syndicat 
Sud, Coordination Asile Chablais, Droit de 
rester Neuchâtel, SolidaritéS, les Jeunes 
POP Vaud, ainsi que plusieurs personnalités 
politiques. Le municipal David Payot, les 
députés Léonore Porchet et Raphaël 
Mahaim, et l’ancienne conseillère nationale 
Anne-Catherine Menétrey-Savary font 
partie des signataires.  

«Pouvoir travailler et se former est un 
droit fondamental, qui doit être garanti 
pour chacun», poursuit Pauline Milani. Le 
texte demande aux autorités cantonales de 
débloquer la situation, en octroyant des 
permis de travail aux personnes vivant sur 
son territoire ainsi qu’en les soutenant 
dans leur démarche de régularisation 
au p r è s  du  S e c r é t a r i a t  d ’ E t a t  au x 
migrations. «Le travail permettra une 
meilleure intégration. Ces personnes ont 
des qualiications, qui sont une plus-value 
pour le canton», conclut la militante. 
«Quand je trouve du travai l, on me 
demande un permis B ou C», illustre Hana, 
d’origine érythréenne. Cette mère de 
famille habitant Aigle, et dont les deux 
enfants sont nés en Suisse, perd chaque 
jour un peu plus le moral. «Je suis très 
fatiguée. Je vais devenir folle si je reste dans 
cet état. Je veux être autonome.» Hana 
dépend de l’aide d’urgence depuis huit ans. 
Arrivé en Suisse en 2012, Igor s’est vu 

refuser sa demande d’asile en 2013. «J’avais 
trouvé une place d’apprentissage, mais le 
Service de la population a envoyé un 
document off iciel à l’école interdisant  
ma formation.» Le jeune Biélorusse fait 
partie du programme d’occupation de 
l’EVAM et travaille quatre-vingts heures 
par mois pour 300 francs. 

«C et t e p ét it ion est  ex t rêmement 
urgente», lance Pierre Conscience du 
mouvement SolidaritéS. «Le nombre de 
personnes déboutées va exploser car une 
série de critères d’accès à l’asile ont été retiré 
lors de la dernière révision de la loi le 5 juin 
2016, qui était soutenue par la conseillère 
fédérale Simonetta Sommaruga.» Un des 
changements de critères concerne la 
désertion du service militaire, motif d’asile 
récurrent chez les requérants érythréens. 
«On se retrouve dans une situation où les 
personnes ne peuvent être ni renvoyées ni 
intégrées», déplore le conseiller communal.

  SELVER KABACALMAN

Le versement des indemnités 
se fera sans intermédiaire
Caisse de chômage X La 
Caisse cantonale de chômage 
vaudoise (CCh) n’utilise plus 
d’intermédiaire pour verser 
les indemnités en cas d’insolva-
bilité (ICI). La mesure a été 
prise après la découverte de la 
vaste fraude au détriment de la 
CCh, a indiqué hier le Conseil 
d’Etat.

Dans sa réponse à l’interpel-
lation de la députée PLR Cathe-
rine Labouchère qui se demande 
comment mieux prévenir les 
fraudes, le Gouvernement vau-
dois révèle quelques mesures 
prises. Cela indépendamment 
de l’enquête pénale menée par le 
Ministère public.

La CCh a «immédiatement» 
réexaminé l’ensemble des dos-
siers traités depuis 2013 et ren-
forcé les contrôles. Les révisions 

internes vont désormais «au-de-
là des exigences et des recom-
mandations» du Secrétariat 
d’Etat à l’économie, explique le 
Conseil d’Etat.

Comme mesure immédiate et 
pour prévenir d’éventuels dé-
tournements, «le versement des 
ICI ne transite plus par des 
mandataires (syndicats, avo-
cats, agents d’affaires, etc). Les 
indemnités sont directement 
versées aux anciens collabora-
teurs des entreprises en faillite», 
via des chèques bancaires s’ils 
ne disposent pas de compte.

Le chef du Département de 
l’économie Phil ippe Leuba 
mène en outre «une rélexion de 
fond» pour évaluer les actions 
politiques possibles et proposer 
des solutions. ATS

La Municipalité de Lausanne veut écarter un chef qui déstabiliserait son service depuis des années

Un chef de service poussé à la porte
JÉRÔME CACHIN 

Lausanne X Nous l’appellerons 
X. Chef de service au sein de l’ad-
ministration communale de 
Lausanne, il est sur le point 
d’être mis à la porte. C’est du 
moins ce qu’espère la municipa-
lité. De par son comportement, 
l’homme aurait été à l’origine 
des départs de six personnes di-
rectement subordonnées, depuis 
son entrée en fonction il y a 
quatre ans. Hier matin, la Muni-
cipalité de Lausanne a examiné 
la question du départ de X, a ap-
pris La Liberté.

X entre en fonction à la ville 
de Lausanne à la in de l’année 
2013, après une carrière de haut 
fonctionnaire au Département 
vaudois de la formation, com-
mencée en 2000, doublée d’un 
parcours politique cantonal. Le 
municipal socialiste Oscar Tosa-
to a convaincu la municipalité de 
l’époque d’engager X pour diriger 
un des services de son dicastère.

Nombreux départs
Le nouveau chef de service s’ins-
talle dans sa fonction. Parmi les 
cadres de son service, deux pre-
mières femmes s’en vont. Une 

troisième le dénonce pour des 
actes qui relèveraient du harcè-
lement sexuel. Impossible de sa-
voir si cette qualification a été 
retenue oficiellement au terme 
d’une enquête interne: les ver-
sions divergent.

Finalement, cette femme 
quittera l’administration lau-
sannoise avec une importante 
indemnité. Mais l’octroi de cette 
somme aurait pu être justiié par 
le fait que la municipalité ne par-
venait pas à retrouver un nou-
veau poste au sein de l’adminis-
tration communale qui soit 
conforme aux tâches anté-
rieures de la plaignante. 

Trois autres cadres s’en vont 
par la suite. Le dernier départ 
remonte à ces derniers mois. 

Tout cela en un peu moins de 
quatre ans. Tous les cas ne sont 
pas identiques. Hormis celui de 
la plaignante, certains ont fait 
des burn-out, d’autres sont par-
tis de leur plein gré par crainte 
d’en arriver à une telle extrémi-
té. Après l’enquête sur les accu-
sations de harcèlement sexuel, 
une autre enquête interne aurait 
été menée, puis un audit de la 
structure dirigeante du service 
qui paraît déstabilisée.

«Il rend les gens fous»
X est «toxique», afirme une des 
femmes. «Beaucoup de gens ont 
souffert dans son entourage. Il 
génère des dysfonctionnements 
à répétition», dit une autre. «Il 
considère les gens comme des 

meubles, que l’on déplace, mais 
à qui on ne parle pas, estime un 
témoin. Il rend les gens fous, cer-
tains sont partis parce qu’ils 
voyaient que ce n’était plus pos-
sible de travailler avec lui.»

Le 1er juillet 2016, Grégoire 
Junod est devenu syndic après le 
départ de Daniel Brélaz. Le nou-
veau municipal David Payot est 
entré en fonction en reprenant le 
service concerné dans son dicas-
tère, succédant ainsi à Oscar 
Tosato. «Le dossier X est sans 
doute le plus compliqué que Da-
vid Payot a découvert à son arri-
vée», assure une source au sein 
de l’administration lausannoise. 
«Si David Payot empoigne les 
choses et montre vraiment la 
porte à X, c’est qu’il aura eu plus 

de courage que son prédéces-
seur», témoigne un observateur 
de l’intérieur. 

David Payot n’a pas souhaité 
s’exprimer sur le cas individuel 
de ce chef de service. D’après nos 
sources, une convention de dé-
part est en négociation entre 
l’Exécutif lausannois et son em-
ployé. «Je ne peux ni inirmer, ni 
conirmer ces faits ou l’existence 
de cette négociation», explique le 
municipal. 

Les circonstances des divers 
départs sont-elles prises en 
compte dans les raisons qui 
poussent la municipalité à 
mettre X à la porte? La prise en 
charge par la municipalité des 
problèmes rencontrés dans ce 
service a-t-elle continuellement 

été à la hauteur? Nous n’en sau-
rons pas plus.

L’intéressé répondra
Contacté, X n’a pas souhaité 
commenter les divers points sou-
levés. «Racontez tout ce que vous 
voulez car j’attends les griefs de 
la municipalité (…). Je répondrai, 
mais c’est impossible à ce stade», 
écrit-il notamment dans des 
SMS.

«Une enquête interne a souli-
gné des problèmes, mais rien qui 
puisse justiier un licenciement», 
explique un des soutiens de X. 
«Pour les mêmes motifs qui 
semblent avoir été retenus par la 
municipalité à ce stade, beau-
coup de chefs de service pour-
raient être virés!» I

Hier matin, 
dans les murs 
de l’Hôtel  
de Ville  
de Lausanne, 
la municipalité 
a examiné  
la question  
du départ  
du chef  
de service  
en pleine  
tourmente. 
KEYSTONE

«Je ne peux  
ni inirmer,  
ni conirmer  
ces faits ou 
l’existence  
de cette  
négociation»
 David Payot
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La Maison des associations fait face à une situation financière difficile

Les Savoises cherchent un repreneur
MIGUEL MARTINEZ

Emplois X Le café-restaurant 
Les Savoises fermera ses portes 
à la in de l’année. Le bistrot de 
la Maison internationale des 
associations (MIA) n’est «pas 
sufisamment rentable», selon 
la Fondation pour l’expression 
associative (FAE) qui gère la 
MIA. Elle cherche un repreneur 
pour le 15 janvier 2018. L’an-
nonce suscite la colère du Parti 
radical de gauche (PRG). Il dé-
nonce le licenciement des cinq 
employés et la mauvaise gestion 
de la fondation.

Café à louer
Les problèmes inanciers de la 
MIA ne sont pas nouveaux. En 
mai, une initiative populaire 
d e m a nd a nt  u n  c r é d i t  d e 
16,5 millions de francs pour ré-
nover et valoriser la Maison des 
associations a été refusée en 
votation. La situation ne s’est 
pas améliorée depuis. Régis de 
Battista, directeur de la fonda-
t ion, se d it «extrêmement 
triste», mais le café «fait face à 
un déicit chronique de clientèle 
extérieure». «Avec le projet de 
valorisation de la Maison des 
associations, nous sommes en 

travaux depuis 2000, conie le 
directeur, et nous manquons de 
fonds.» Dans ce contexte, la 
fondation se voit obligée de «lâ-
cher» la gérance du café Les 
Savoises. «Nous voulons conso-
lider les inances de la MIA, ex-
plique-t-il, et la location du res-
taurant y participera.» La FAE 
a passé une annonce pour trou-
ver un gérant d’ici au mois de 
janvier. «Les conditions de re-
prise restent à déterminer, ad-
met Régis de Battista, mais nous 
voulons trouver quelqu’un qui 
partage le caractère multicultu-
relle du lieu.» Et d’ajouter: «Nous 
souhaitons ce qu’il y a de mieux 
pour la Maison des associations 
et surtout pour les employés des 
Savoises.»

«Mauvaise gestion»
Da n s u n com mu n iqué de 
presse, le PRG doute quant à lui 
que «les problèmes de inances 
invoqués par la présidence de la 
MIA n’incombent qu’à la seule 
gestion du café». «Si le bateau 
coule, ce n’est pas en augmen-
tant le prix de l’assiette du jour 
qu’on va le sauver du naufrage», 
affirme Stéphane Guex-Pierre 
conseiller municipal PRG en 
Ville de Genève. «Afin  d’atté-
nuer la crise, avance l’élu, peut 
être faudrait-il que les associa-
tions, locataires temporaires ou 
permanentes, consentent à un 
petit effort.»

Mais le conseiller municipal 
estime par ailleurs que «les dif-
ficultés financières et les pro-
blèmes de gestion sont plus pro-
fonds que cela». Il en veut pour 
preuve la récente démission du 
représentant du Conseil muni-
cipal auprès de la FEA, Claudio 
Marques. En février, celui-ci 
avait déjà fait part de ses doutes 
sur la gestion de la fondation à 
la direction du Département de 
la cohésion sociale et de la soli-
darité. Estimant la réponse in-
satisfaisante, le représentant de 
la Ville a claqué la porte de la 
fondation au moi de juin, tout en 
adressant ses «interrogations» 
sur la Maison des associations à 
l’Autorité de surveillance des 

fondations et des instituts de 
prévoyance. Contacté, il ne se 
prononce pas, l’affaire étant 
toujours en cours.

«On accuse le coup»
Le Parti radical de gauche dé-
nonce encore le licenciement 
des travailleurs «par une fonda-
tion qui trouve sa vocation dans 
des principes de respect hu-
main». Avertis il y a tout juste 
une semaine, les cinq employés 
risquent de se retrouver sans 
emploi à la in de l’année. Même 
si la fondation essaiera de pré-
server leur poste, l’avenir reste 
incertain. Pour l’instant, les sa-
lariés ne souhaitent pas s’expri-
mer publiquement. «On accuse 
encore le coup, il faut nous lais-
ser le temps de digérer tout ça», 
conie l’un d’eux. I

«Le café fait  
face à un déicit 
chronique  
de clientèle 
extérieure»  
 Régis de Battista

Les cinq employés des Savoises pourraient perdre leur emploi à la fin de l’année. MMZ

Le procès Sperisen reporté
Justice X Le troisième procès 
de l’ex-chef de la police du Gua-
telama Erwin Sperisen ne re-
prendra pas le 28 novembre mais 
le 16 avril. Ce report est dû aux 
demandes de récusation de la pré-
sidente de la Chambre pénale 
d’appel et de révision. 

«Cela conirme que la prési-
dente, Alessandra Cambi Favre-
Bulle, prend l’hypothèse de sa 
récusation au sérieux», ont in-
diqué jeudi Florian Baier et 
Giorgio Campa, codéfenseurs 
d’Erwin Sperisen.  

Les avocats du binational 
guatémaltèque-suisse ont dépo-
sé deux demandes de récusa-
tion, les 27 septembre et 9 oc-
tobre. Ils dénoncent le fait que la 
présidente de la Chambre pé-
nale d’appel et de révision a af-
irmé que la perspective d’une 
condamnation d’Erwin Spe-
risen paraissait encore «vrai-
semblable» et que les conclu-
sions du Tribunal fédéral (TF) 
à ce sujet étaient «tout à fait 

similaires» aux siennes, a ex-
pliqué M. Baier. 

«Comment un juge qui a pris 
une position aussi manifeste-
ment partiale pourrait-il encore 
s’apprêter à juger au fond?» s’in-
terrogent les avocats. M. Spe-
risen et ses avocats ont déjà es-
sayé jusqu’au TF de faire récuser 
une juge. Ils ont aussi tenté à 
plusieurs reprises d’obtenir la 
récusation du procureur gene-
vois Yves Bertossa, qui a soutenu 
l’accusation. 

Né en 1970, Erwin Sperisen 
a dirigé la police nationale du 
Guatemala entre 2004 et 2007. 
Venu se réfugier en Suisse, il a 
été condamné deux fois par la 
justice genevoise à une peine 
de privation de liberté à vie 
pour l’exécution extrajudi-
ciaire de détenus dans le cadre 
d’une reprise en main musclée 
d’une prison. Le TF a cassé cette 
condamnation et demandé la 
tenue d’un nouveau procès. 

ATS

La famille Bouvier 
cède Natural  
Le Coultre
Art X La famille Bouvier s’est 
séparée du spécialiste genevois 
d’entreposage et de transports 
d’œuvres d’art Natural Le 
Coultre (NLC), impacté par les 
ennuis judiciaires d’Yves Bou-
vier. L’acheteur, le groupe fran-
çais André Chenue, va conser-
ver l’ensemble des 43 employés.

Le coût de la transaction 
pour la vente de cette société, 
lancée en 1859 et acquise dans 
les années quatre-vingt par  
la famille Bouvier, n’a pas été 
dévoilé. 

Le marchand d’art Yves Bou-
vier, en conlit avec le milliar-
daire russe Dmitri Rybolovlev 
dans une affaire de vente de ta-
bleaux de collection, est ciblé 
depuis deux ans par une procé-
dure judiciaire. Il a porté plainte 
à son tour à Monaco pour «cor-
ruption, faux criminel et blan-
chiment», a annoncé mercredi 
son avocat. ATS
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Le futur conservateur du Musée des beaux-arts de La Chaux-de-Fonds (MBA) est aussi à l’aise avec 
l’art du XIXe siècle qu’avec la production contemporaine. Rencontre

Le musée, comme un laboratoire
JEAN-LUC WENGER

La Chaux-de-Fonds X David 
Lemaire donne rendez-vous au 
Café de la Presse à Genève, à 
deux pas du MAMCO où il est 
conservateur adjoint jusqu’à la 
in de l’année. Début janvier, il 
prendra ses fonctions de conser-
vateur du Musée des beaux-arts 
(MBA) de La Chaux-de-Fonds. 
Un défi qui l’enchante et une 
institution qui, selon lui, susci-
terait quelque envie chez ses 
confrères. Sur la terrasse du 
café, on ne saurait le manquer: 
il est très grand.

Sp é c ia l i s t e  d e  l ’a r t  du 
XIXe siècle, d’Eugène Delacroix 
en particulier, il enseigne à 
l’université de Genève. Il est évi-
demment féru d’art contempo-
rain. A La Chaux-de-Fonds, on 
trouve autant d’œuvres du XIXe 
que des contemporaines. Le 
MBA réunit donc ses deux pas-
sions. «Certains ont cru que je 
changeais radicalement de do-
maine, mais les dif férentes 
zones d’expertise se fécondent 
mutuellement!»

Etrange collection
David Lemaire a étudié à Lau-
sanne et à Genève. Arrivé de 
Belgique à Payerne à l’âge de 
8 ans, il a vécu «à peu près par-
tout dans le canton de Vaud». A 
37 ans, le voilà à la tête d’un 
outil «singulier», d’un outil 
rêvé. «Par sa taille et sa situa-
tion géographique, le MBA n’est 
pas obligé de respecter les car-
cans de la mode muséale. Je vois 
le musée comme un laboratoire, 
un l ieu modeste plus que 
comme un endroit de prestige.»

Il succédera à Lada Umstät-
ter, qui, elle, reprend la conser-
vation en chef du Musée d’art et 

d’histoire de Genève. Les deux 
se connaissent de longue date 
puisque David Lemaire avait 
déjà succédé à Lada Umstätter à 
l’université lorsque cette der-
nière avait été nommée à... La 
Chaux-de-Fonds. Peu de temps 
après, il se rendait dans les 
Montagnes neuchâteloises 
pour une exposition autour du 
fonds Olivier Mosset.

David Lemaire le dit, candi-
dat, il a sérieusement étudié 
l’histoire du musée fondé par la 
Société des amis des arts, deve-
nue la SaMba (Société des amis 
du Musée des beaux-arts). Entre 
le fonds Olivier Mosset – envi-
ron 150 œuvres offertes par 
l’artiste – qui propose un pano-
rama de l’art contemporain oc-
cidental et le legs des époux Ju-
nod (lire ci-dessous), «on trouve 
une collection étonnante, une 
vraie singularité». Le terme re-
vient fréquemment dans sa 
bouche.

Né de la volonté citoyenne
Le MBA est un musée d’art 
contemporain qui a plus de cent 
cinquante ans d’histoire. «Au il 
du temps, le musée a acquis des 
œuvres d’artistes qui sont deve-
nus importants par la suite.» La 
preuve, le premier achat de la 
Société des amis des arts est une 
toile d’Albert Anker. «Ces gens-
là devaient bien connaître l’art 
suisse mais aussi la manière 
dont il dialoguait avec les avant-
gardes européennes», avance 
Lemaire.

Le MAMCO se targue, à rai-
son, d’être né d’une volonté 
des citoyens. «C’est une belle 
histoire, tout comme l’est celle 
du MBA, né lui aussi des en-
vies de la population», com-
p a r e  l e  c o n s e r v a t e u r.  A 
l’époque, il s’agissait d’offrir 
un modèle culturel aux étu-
diants en horlogerie. «C’était 
un outil formateur et cela a 
bien réussi si vous pensez à 
Charles L’Eplattenier – au style 
sapin – et à son plus célèbre 
étudiant... (Le Corbusier, ndlr)» 

Avant le début de son man-
dat, David Lemaire participera à 
l’accrochage de la Biennale d’art 
c ont e m p o ra i n  ave c  L ada 
Umstätter pour «assurer une 

transition harmonieuse». En 
mars, il montrera une première 
exposition qu’il n’a pas pro-
grammée, en collaboration avec 
le Kunstmuseum de Winter-
thour autour de la «Nouvelle 
Objectivité» (Neue Sachlichkeit). 
«Après la Première Guerre mon-
diale, c’est un retour à une igu-
ration plus classique, un art cy-
nique, politique et engagé.» En 
Allemagne, on pense à Otto Dix, 
en Suisse à Christian Schad. 
«J’aurais été heureux de propo-
ser cette expo!» Du côté chaux-
de-fonnier, des artistes locaux 
tels que les frères Barraud ont 
aussi travaillé sur ces thèmes. 
«Encore une singularité.»

Urbanisme singulier
Durant l’été, le MBA sera fermé 
pour y exécuter des travaux, 
interrompus en 2015 faute de 
moyens f inanciers. Un pro-
blème récurrent auquel David 
Lemaire s’est préparé. «Ma mis-
sion est de défendre le musée, 
donc probablement d’argu-
menter avec les autorités com-
munales qui m’ont nommé.» 
Pour lui, l’art contemporain a 
une image paradoxale. On y 
parle gros sous, alors que les 
expositions sont souvent orga-
nisées avec des bouts de icelles. 
«Au MAMCO, on fonctionne 
avec peu de moyens par rap-
port à la qualité de l’offre, ce 
sera le cas aussi ici.»

Sa programmation commen-
cera donc en octobre 2018. Il est 
encore un peu tôt pour en par-
ler, même s’il peut déjà dire que 
les collections, l’histoire du mu-
sée et l’identité particulière de la 
ville lui serviront d’inspiration. 
«Il y a ici un patrimoine artis-
tique, un urbanisme singulier, 
une mentalité utopiste. C’est un 
peu insulaire aussi.» 

Il va donc s’installer avec sa 
petite famille à quelques pas du 
musée et entend bien prendre 
part à la vie de la cité. Il s’inscrit 
dans la continuité de Lada 
Umstätter, relevant notamment 
les collaborations qu’elle a pu 
nouer avec d’autres institutions 
culturelles comme le Club 44 ou 
l’Ecole de musique, mais aussi 
avec l’université de Genève où il 
est toujours chargé de cours. I

UNE ŒUVRE SPOLIÉE VA QUITTER LE MUSÉE

Fin septembre, le Conseil général de La Chaux-de-

Fonds acceptait à l’unanimité de rendre un tableau 

du Musée des beaux-arts aux héritiers de la collec-

tionneuse Anna Jafé. Trois jours avant sa nomina-

tion, David Lemaire apprenait donc que le legs 

Junod perdait l’une de ses œuvres maîtresses: La 

vallée de la Stour de John Constable. Madeleine et 

René Junod avaient acquis ce tableau en 1942 

auprès de la galerie Moos à Genève.

Estimée à 1 million de francs aujourd’hui, la toile 

pourrait en valoir environ 25 aux enchères, selon 

un observateur du marché. Le legs Junod regroupe 

encore des Matisse, Renoir et autres Modigliani. Le 

même observateur se demande si le fonds ne va 

pas être dépecé. David Lemaire souligne le privi-

lège d’avoir pu montrer ce tableau. «Mais c’est une 

chance et une ierté que cette œuvre spoliée par le 

Régime de Vichy revienne à ses héritiers.» JLW

David Lemaire devant le MAMCO, dont il est conservateur adjoint jusqu’à la in de l’année. PATRICK LOPRENO

«Le MBA n’est 
pas obligé de 
respecter les 
carcans de la 
mode muséale»  
 David Lemaire

Neuchâtel adopte le  
règlement d’application
Salaire minimum X Le Conseil d’Etat neuchâte-
lois a adopté la version déinitive du règlement 
d’application des dispositions relatives au salaire 
minimum à l’issue de la consultation menée au-
près des partenaires sociaux. Il fera un premier 
point de la situation à la mi-2018 pour voir si des 
adaptations sont nécessaires. 

Le salaire minimum pour 2018 sera de 19,78 
francs de l’heure. Il est basé sur l’évolution de 
l’indice des prix à la consommation entre août 
2014 et août 2017, a indiqué jeudi le canton de 
Neuchâtel. 

Les dispositions relatives aux exceptions 
entrent en vigueur de manière rétroactive au 
4 août, date de la décision du Tribunal fédéral. Il 
s’agit des relations de travail qui s’inscrivent dans 
un contexte de formation et d’intégration profes-
sionnelle. Elles concernent aussi le secteur agri-
cole. Les autres dispositions entrent en vigueur le 
1er novembre. ATS

PROJECTIONS-DÉBATS

LES AFRO-DESCENDANTES 

«OUVRENT LA VOIX»
Il a beaucoup fait parler de lui et a déjà fait l’objet 

de projections-débats très suivies (notre inter-

view du 8 mars dernier). Ouvrir la voix 

d’Amandine Gay sort enin en salles. Ce 

documentaire interroge des femmes Afro-

descendantes de France et de Belgique sur leur 

condition, notamment sur les stéréotypes dont 

elles sont victimes tant de la part des Blancs que 

de leurs propres communautés. Plusieurs projec-

tions en soirée sont prévues en présence de la 

réalisatrice, suivies d’un débat. RMR

Lu 30 octobre à Neuchâtel (le Minimum), me 
1er novembre à Lausanne (Zinema), je 2 novembre à 
Genève (Spoutnik).

Retrouvez Le Courrier sur internet  

WWW.LECOURRIER.CH
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Après le rejet de la réforme des retraites, Alain Berset réunit aujourd’hui tous les acteurs du dossier

Alternative sur les retraites à trouver
CHRISTIANE IMSAND

Table ronde X «L’exercice relève de la 
psychothérapie de groupe», com-
mente-t-on dans l’entourage d’Alain 
Berset. Après l’échec populaire de la 
réforme des retraites, le 24 septembre, 
le chef du Département de l’intérieur 
réunit cet après-midi pour la première 
fois les différents acteurs du dossier. Ce 
sera l’occasion pour chacun non seule-
ment d’exprimer ses attentes, mais 
aussi d’entendre celles des autres mi-
lieux concernés. Plus de 25 personnes 
représentant non seulement les partis 
mais aussi les partenaires sociaux, les 
femmes et les seniors vont s’exprimer 
tour à tour. Aucune décision n’est at-
tendue à ce stade, mais cette table 
ronde permettra à Alain Berset de déli-
miter les lignes de force d’une nouvelle 
réforme. Personne ne conteste en effet 
la nécessité d’un plan B. Etat des lieux.

1 La réforme peut-elle 
être saucissonnée?

Le projet refusé par le peuple prévoyait 
une réforme globale des deux piliers, 
mais ce n’est pas pour cette raison qu’il 
a été combattu par la droite. Ce dont 
elle ne voulait pas, c’est une compensa-
tion de la baisse du taux de conversion 
du deuxième pilier par une extension 
des prestations du 1er pilier, à savoir la 
fameuse hausse de 70 francs de la rente 
AVS. Les vainqueurs de la votation 
veulent désormais réformer les deux 
piliers séparément en commençant par 

l’AVS et le relèvement de 64 à 65 ans de 
l’âge de la retraite des femmes.

Cette approche a cependant ses li-
mites car une compensation est politi-
quement nécessaire et elle est plus fa-
cile à trouver dans le deuxième pilier. 
Par ailleurs, les caisses de pension in-
sistent sur l’urgence de la baisse du 
taux de conversion. «Le projet doit être 
global et cohérent même si on vote pi-
lier par pilier», souligne le vice-pré-
sident du PDC Yannick Buttet. Il doute 
cependant qu’un vote le même jour soit 
possible.

2 Quelle compensation 
pour les femmes?

Il n’est pas question, pour l’instant, de 
porter l’âge de la retraite à 67 ans pour 
tous, mais le relèvement à 65 ans est 
déjà une pilule dificile à avaler pour les 
femmes qui ont souvent des revenus 
plus faibles que les hommes. Cela se ré-
percute sur le montant de leurs rentes.

Selon une étude récente mandatée 
par l’Ofice fédéral des assurances so-
ciales et le Bureau fédéral de l’égalité, 
l’écart entre hommes et femmes est de 
2,7% pour les rentes AVS, mais il at-
teint 63% pour les rentes de la pré-
voyance professionnelle. C’est bien 
pourquoi la réforme rejetée par le 
peuple prévoyait un accès facilité au 
deuxième pilier pour les petits revenus. 
Cette formule sera probablement re-
prise sous une forme qui reste à déinir.

Néanmoins, la présidente du PLR 
Petra Gössi n’exclut pas une compen-
sation dans le premier pilier. Elle évo-

quait hier dans la NZZ l’idée d’une re-
traite anticipée sans baisse de rente 
pour les personnes qui n’atteignent 
pas la rente maximale malgré 40 an-
nées de cotisations. Le président de 
l’UDC Albert Rösti est plus réservé. 
«Une compensation pour les bas reve-
nus va être un élément de négocia-
tion», reconnaît-il. «Il faut cependant 
savoir que toute nouvelle dépense 
rend la réforme plus dif f icile.» La 
gauche se tient en embuscade. Le pré-
sident du PS, Christian Levrat, brandit 

déjà la menace du référendum en cas 
de compensation insufisante.

3 Les couples mariés 
 seront-ils oubliés?

Le système actuel lèse les couples ma-
riés car même si les deux conjoints ont 
travaillé toute leur vie à plein temps, ils 
ne peuvent pas espérer bénéficier de 
deux rentes AVS complètes. Contraire-
ment aux concubins, ils toucheront au 
mieux une rente et demie. Défenseur de 
la famille, le PDC avait fait alliance 
avec le PS pour obtenir un relèvement 
de ce plafond, mais il est désormais seul 
à se battre sur ce terrain. Ce n’est plus 
une priorité pour le PS. Du coup, le PDC 
pourrait inir par faire front commun 
avec les autres partis bourgeois.

4 La TVA va-t-elle 
 augmenter?

Une augmentation modérée de la TVA 
est généralement admise ain d’assu-
rer le inancement de l’AVS jusqu’en 
2030 ou 2035. Elle n’avait pas été re-
mise en question pendant la cam-
pagne, si ce n’est par l’extrême gauche. 
Le PLR et le PDC sont disposés à dé-
fendre une hausse de 0,6 point, iden-
tique à celle qui igurait dans le projet 
qui a échoué. Par contre, l’UDC et 
l’Union suisse des arts et métiers 
(Usam) estiment que l’on pourrait s’en 
tenir à 0,3 point. Quel que soit le ni-
veau retenu, il devra obligatoirement 
être soumis à l’aval du peuple et des 
cantons puisque cela implique une 
modiication de la Constitution.

Les syndicats et la gauche rap-
pellent cependant que la hausse de la 
TVA a été rejetée le 24 septembre, 
même si le refus a été plus serré que 
celui portant sur les autres éléments 
de la réforme. Selon eux, on ne peut 
pas faire i de ce résultat. Ils estiment 
que l’alternative est une hausse des 
cotisations salariales.

5 Les jeunes seront-ils 
 touchés?

Selon les sondages réalisés après la vo-
tation du 24 septembre, l’échec ne se-
rait pas dû seulement au vote des 
femmes, mais également à celui des 
jeunes qui craignaient de payer la fac-
ture d’une réforme jugée trop géné-
reuse pour la génération de transition 
(45-65 ans).

Désormais, il n’est plus question 
d’une hausse de 70 fr. de la rente AVS 
pour les nouveaux rentiers, si bien que 
le maintien du niveau des rentes néces-
sitera une hausse signiicative des coti-
sations au deuxième pilier. A défaut, la 
baisse du taux de conversion due au 
manque de rendement des capitaux en-
traînerait une baisse des rentes.

L’extrême gauche romande envisage 
certes le lancement d’une initiative vi-
sant à supprimer le deuxième pilier au 
proit de l’AVS, mais cette idée n’est pas 
susceptible de consensus. Par contre, 
l’extrême gauche a montré sa capacité 
de mobilisation en faisant aboutir son 
référendum contre la réforme de la pré-
voyance vieillesse. Elle peut donc exer-
cer une certaine pression sur le débat. I

Les femmes ne sont pas prêtes à se faire 

balader dans le dossier des retraites.

KEYSTONE
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La Suisse expulse le frère 
du djihadiste de Marseille
Sécurité intérieure X  La 
Suisse a remis aux autorités tu-
nisiennes le couple arrêté le 
8 octobre au centre d’enregis-
trement de Chiasso pour me-
nace à la sécurité intérieure de 
la Confédération. L’homme est 
le frère de l’auteur présumé de 
l’attentat de Marseille.

Anouar H. faisait l’objet d’un 
mandat d’arrêt international 
émis par les autorités de Tunis. 
Il est désormais en prison sous 
l’accusation d’appartenance à 
une organisation terroriste, a 
indiqué un porte-parole du pôle 
judiciaire antiterroriste de Tu-
nis, cité hier par l’agence ita-
lienne Ansa.

L’Office fédéral de la police 
(Fedpol) a conirmé à l’ATS que 
le couple avait été expulsé mer-
credi vers la Tunisie. Cette me-
sure a été rendue possible par 
l’efficacité des autorités tessi-
noises, a précisé sa porte-parole 
Cathy Maret.

Tunis accuse le couple d’avoir 
entretenu des rapports étroits 
avec Ahmed H., l’auteur de l’at-
tentat qui a coûté la vie à deux 
femmes le 1er octobre à Mar-
seille et de vouloir partir en Sy-
rie pour rejoindre un groupe 
djihadiste. L’expulsion de Suisse 
répond à une mesure de police 
administrative. ATS

DELÉMONT
SOUPÇONS DE FRAUDE
Les élections communales de 

dimanche dernier à Delémont 

sont entachées de soupçons 

de captation de sufrages. La 

municipalité a aussitôt inter-

pellé le Ministère public juras-

sien et le Service des com-

munes. ATS

ASSURANCE
VALAIS: AGENCE ATTAQUÉE
Un homme de 35 ans s’en 

est pris à l’agence du Groupe 

Mutuel à Martigny hier après 

midi. Il a frappé les vitres et 

détruit du matériel informa-

tique. Aucun blessé n’est à 

déplorer parmi les employés 

et les clients présents. ATS

Piétons et cyclistes en danger
Routes X La sécurité routière 
des piétons et des cyclistes se 
détériore.

Les piétons et les cyclistes sont 
les usagers les plus menacés sur 
les routes suisses. En 2016, le 
nombre d’accidents touchant 
les piétons a augmenté de 2,1% 
par rapport à l’année précé-
dente. Le Bureau de prévention 
des accidents (BPA) pointe un 
risque de recrudescence du 
nombre de blessés ou de décès.

Les piétons présentent ainsi 
le plus grand risque d’accident 
grave dans le trafic, selon un 
communiqué publié hier par le 
BPA. Par ailleurs, 854 cyclistes 
ont été grièvement blessés sur 

les routes suisses et 24 y ont 
perdu la vie en 2016.

Aucune amélioration ne se 
proile depuis 10 ans. Le nombre 
d’accidents graves touchant les 
cyclistes a même légèrement 
progressé (+0,4%), d’après le 
rapport SINUS 2017, publié 
conjointement avec le Fonds de 
sécurité routière. Chez les utili-
sateurs de vélos électriques, ce 
chiffre a triplé depuis 2011. Cela 
s’explique par le fait que ce 
moyen de transport est toujours 
plus prisé.

Les pistes cyclables sont un 
moyen pour assurer la sécurité 
des cyclistes. Sauf lorsque des 
«saboteurs» s’en mêlent. Mer-

credi soir, des inconnus ont ain-
si tendu de ines cordes sur des 
pistes cyclables dans un parc du 
nord de la ville de Bâle. Deux 
cyclistes ont été blessés. Une 
procédure pour mise en danger 
de la vie d’autrui et perturba-
tion des transports publics a été 
ouverte.

Dans le premier cas, deux 
cordes ont été tendues entre 
deux panneaux de signalisa-
tion, à la sortie d’un passage 
sous voies. Un cycliste de 51 ans 
n’a pas pu freiner à temps. Dans 
le deuxième cas, une corde a été 
attachée à deux arbres, faisant 
tomber un cycliste de 56 ans. La 
police n’a pas retrouvé le ou les 
auteurs de ces actes. ATS/LIB

Le détective qui espionnait le fisc allemand a livré sa version complète des faits pour alléger sa peine

L’espion suisse est passé aux aveux
THOMAS SCHNEE, BERLIN

Renseignement X Comme ses 
avocats l’avaient laissé entendre 
tout au long de la semaine, Da-
niel M. (54 ans) est bien passé 
aux aveux, hier, devant le Tri-
bunal régional de Francfort où 
son procès se déroule depuis le 
18 octobre.

Oui, l’ancien policier munici-
pal zurichois, devenu détective 
privé, a bien espionné l’adminis-
tration iscale du Land de Rhéna-
nie-du-Nord-Westphalie entre 
2011 et 2015. Et ce à la demande 
du Service de renseignement de 
la Confédération (SRC). Et oui, il 
a tenté d’iniltrer une «taupe» au 
sein du isc rhénan. Même si, au-
jourd’hui, il est convaincu que 
cette taupe n’a jamais existé. 
Enin, il nie avoir été animé par 
une «énergie criminelle».

L’affaire des CD volés
C’est d’abord par indignation et 
pour des raisons patriotiques, 
mais aussi financières, qu’il a 
agi, a-t-il expliqué, via son avo-
cat, en rappelant le contexte. La 
Rhénanie-du-Nord-Westphalie 
est en effet la première région 
allemande qui, en 2006, a ache-
té des CD volés contenant des 
milliers de données sur les 
clients allemands des banques 
suisses. Fer de lance contre la 
fraude iscale, la Rhénanie au-
rait récupéré près de 7 milliards 
d’euros au ils des ans. Mais les 
méthodes utilisées à l’encontre 
d’un pays ami ont indigné de 
nombreux citoyens suisses au-
tant qu’allemands. 

En ce qui concerne ses rap-
ports avec les services secrets 
suisses, il n’y a aucune ambiguï-
té. Ceux-ci ont clairement de-
mandé à Daniel M. d’obtenir des 
renseignements sur trois ins-
pecteurs des f inances alle-
mands. Et le détective privé a 
livré les informations comme 
prévu. A cette occasion, Daniel 
M. a conirmé qu’il avait très ré-
gul ièrement rencontré un 
contact du SRC portant le pseu-
donyme d’Andy Burri et même, 
à une seule reprise, le N°2 des 
services.

Lors de l’audience d’hier, le 
détective n’a pas nommé d’autres 
noms. Le travail de Daniel M. a 
permis à la Confédération de 
lancer trois mandats d’arrêts 

contre les inspecteurs alle-
mands qui ne seront cependant 
arrêtés que s’ils foulent le terri-
toire suisse. C’est suite à ce 
contrat réussi que le SRC a de-
mandé à Daniel M. de placer 
une taupe au sein de l’adminis-
tration iscale rhénane, ceci ain 
de disposer d’une sorte de sys-
tème d’alarme en cas de nou-
velle affaire.

Taupe muette
C’est là que les choses se 
brouillent. Le détective a expli-
qué hier qu’il avait fait interve-
nir l’un de ses contacts, un an-
cien policier allemand, pour 
réaliser l’opération. Pour cela, le 
SRC a mis 90 000 euros à dispo-
sition. Sur cette somme, Daniel 
M. a reçu deux versements de 
30 000 euros qu’il a répartis 
entre lui, son contact et la 
taupe. Cependant, celle-ci n’a 
jamais livré aucune informa-
tion. Ce qui fait dire aujourd’hui 
à Daniel M. qu’il s’est probable-
ment fait berner et que la taupe 
n’a jamais existé.

Pour parfaire ses aveux, 
Daniel M. a souligné qu’i l 
éprouvait de la honte face à 
ces  actes et à une situation 
qu’il a mal évaluée et qui n’au-
rait jamais dû exister. Selon 
lui, les six mois de détention 
préventive qu’il vient de vivre 
l’ont «brisé». Il connaît au-
jourd’hui les pires difficultés 

inancières et a dû mettre en 
vente sa maison.

Daniel M. est en effet détenu 
depuis le 28 avril dernier. Para-
doxalement, il est «tombé» à 
cause d’informations obtenues 
contre lui par un autre espion 
allemand que l’on retrouve 
dans de nombreuses affaires, le 
dénommé Werner Mauss. Ce 
dernier a demandé à Daniel M. 
s’il pouvait obtenir illégale-
ment des données bancaires 
d’UBS. Puis, avant que Daniel 
M. ne fasse quoi que ce soit, 
Mauss l’a dénoncé à UBS qui a 
porté plainte contre l’espion 
suisse.

C’est dans le cadre de cette 
enquête suisse que Werner 
Mauss a eu accès au dossier 
d’instruction et a découvert que 
Daniel M. travaillait pour le 
SRC. Une information que l’Al-
lema nd a i m méd iatement 
transmise au Parquet de Bo-
chum. Or. il se trouve qu’au 
même moment, l’espion alle-
mand était accusé de fraude is-
cale par le Parquet de Bochum, 

et ce à hauteur de 13,2 millions 
d’euros. Pour un tel délit, il n’est 
pas rare d’être condamné à dix 
ans de prison. Mais, le 5 octobre 
dernier, Mauss s’en est tiré avec 
une condamnation légère de 
deux ans avec sursis!

Sursis possible
Obtenir une peine moins lourde, 
c’est aussi l’objectif des aveux de 
Daniel M., qui encourt au moins 
5 ans de prison. Cependant, en 
cas d’«aveux complets répon-
dant à l’accusation», la justice 
allemande est prête à la modé-
ration. Il pourrait ainsi s’en sor-
tir avec 1,5 à 2 ans de prison 
avec sursis, le tout assorti de 
40 000 euros d’amende.

Hier, une porte-parole du tri-
bunal a tenu à préciser qu’il fau-
drait attendre au moins jusqu’à 
l’audience de jeudi prochain 
pour savoir si le tribunal sera 
clément. Des témoins doivent 
encore être entendus. Et le pré-
sident du tribunal Josef Bill a 
bien sûr demandé à vériier cer-
tains faits avancés. I

Daniel M. a 

dit hier avoir 

agi pour 

des raisons 

 patriotiques, 

mais aussi 

 inancières. 

KEYSTONE

Les six mois 
de détention 
préventive qu’il 
vient de vivre 
l’ont «brisé»

AUCUN COMMENTAIRE À BERNE

Les aveux de l’espion suisse 

doivent mettre la Suisse dans 

l’embarras vis-à-vis de l’Alle-

magne. Comment les services 

diplomatiques vont-ils réagir? 

Le Département fédéral des af-

faires étrangères (DFAE), 

contacté par La Liberté pour 

une réaction, ne fait aucun 

commentaire. «Cette afaire est 

entre les mains de la justice al-

lemande. Le DFAE ne la com-

mente pas», indique sa 

porte-parole Carole Wälti.

Autre tentative auprès du Ser-

vice de renseignement de la 

Confédération (SRC). Sa réac-

tion? «Le SRC ne s’exprime pas 

sur les procédures en cours», 

transmet Isabelle Graber, chefe 

de la communication.

L’espion est en efet toujours 

sous le coup d’une autre en-

quête, menée par le Ministère 

public de la Confédération 

(MPC) pour des soupçons 

 diférents.

 PBO/KP
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Le Prix Nobel 2017 de chimie Jacques Dubochet, professeur à l’université de Lausanne,  
évoque avec passion et sincérité ses valeurs et ses combats. Entretien

«Le savoir est un bien commun»
PROPOS RECUEILLIS PAR  

LAURA DROMPT ET  

SELVER KABACALMAN

Rencontre X Qui interviewe 
qui? Le doute est permis, quand 
commence l’entretien avec 
Jacques Dubochet. Le profes-
seur, fraîchement récompensé 
du Prix Nobel pour ses travaux 
sur la cryomicroscopie électro-
nique, dégaine un calepin et 
note consciencieusement à qui 
il a affaire: noms, fonctions, 
études. Abonné de longue date 
au Courrier – «D’ailleurs, vous 
devriez parler plus souvent de 
science!»  –, il en connaît les 
plumes. Le temps passe vite 
avec Jacques Dubochet, qui par-
tage ses engagements et sa re-
cherche avec passion.

La curiosité l’emporte pour la 
première question... Un Prix 
Nobel qui attire tous les regards, 
qu’est-ce que ça fait? «C’est très 
bizarre. Je n’ai pas changé, je 
suis toujours la même personne. 
Mais j’ai eu de la chance de ne 
pas le recevoir plus tôt, j’ai pu 
me construire tranquillement.» 
Il a ainsi développé un socle so-
lide, une forme d’harmonie in-
dividuelle. «On vit sur deux 
jambes. La première représente 
ce que nous sommes, comme 
individu. L’autre, notre intégra-
tion dans la société.» Il compare 
la situation à celle d’un sportif 
qui recevrait tous les honneurs 
trop jeune. Quel épanouisse-
ment face à la pression média-
tique? «La rétribution et les cri-
tiques peuvent détruire ou gon-
ler une personne.»

Mainmise de l’économie 
sur la science
Depuis l’attribution de cette ré-
compense, Jacques Dubochet 
n’a pas vu des changements que 
pou r son quot id ien...  Des 
groupes privés l’ont abordé peu 
après. «J’ai reçu l’annonce d’une 
irme qui m’expliquait pouvoir 
faire fructiier ma nouvelle si-
tuat ion...  Ma is,  i l s  ne me 
connaissaient pas.» Le scienti-
ique est attaché au bien com-

mun et veille face à la privatisa-
tion de la recherche.

La pression exercée sur les 
chercheurs pour les faire grim-
per dans les classements univer-
sitaires, par exemple, se rapporte 
selon lui à un «cirque épouvan-
table». Les revues scientiiques se 
basent sur des «facteurs d’im-
pact», un indicateur censé me-
surer la visibilité des études. 
«C’est la mainmise de l’économie 
sur la production scientiique. Le 
système de la publication pré-
tend juger les chercheurs, mais 
c’est l’industrie du journal qui se 
fait porter par les scientiiques.»

I l  dé nonc e la  p e r t e  de 
contrôle des auteurs sur leurs 
articles. Le chimiste encourage 
donc le soutien aux journaux 
comme le PLOS (Public Library 
of Science), où le contenu scien-
tiique reste aux mains de qui l’a 
produit.

L’éthique: aussi pour  
les sciences «dures»
L’enjeu touche les universités et 
les fonds publics qui les ali-
mentent. La Suisse finance la 
recherche, puis les scientiiques 
publient leurs découvertes dans 
des revues privées, auxquelles 
les hautes écoles doivent ensuite 
payer de coûteux abonnements 
pour les mettre à disposition de 
leurs propres étudiants... «La 
recherche et le savoir sont des 
biens communs. Or des per-
sonnes et des groupes ont ten-
dance à s’approprier les ri-
chesses. Que cela soit la terre, ce 
qu’il y a dessus ou ce qu’il y a 
dessous. Tout part chez des pri-
vés. Il est indispensable de dé-
fendre nos biens communs.»

Pour le chimiste, «le pro-
blème n’est pas de produire du 
savoir, mais de savoir ce que l’on 
en fait». «Prenons l’exemple du 
CRISPR-Cas 9.» Le quoi? «Com-
ment, vous ne connaissez pas?», 
il épelle consciencieusement. 
«Deux femmes ont inventé cette 
méthode pour éditer rapide-
ment les génomes. Elles au-
raient dû recevoir le Prix Nobel 
de médecine. Problème: que 
fait-on de cette découverte? 

D’aucuns utilisent cette tech-
nique pour des embryons modi-
iés... Nous devons apprendre à 
utiliser ce savoir correctement.»

Son discours sur l’éthique 
vient de loin. Jacques Dubochet 
a participé à la création du pro-
gramme «Biologie et société». 
«La biologie suscite des ques-
tions éthiques, un champ qui 
n’est pas réservé aux sciences 
humaines. Les chercheurs en 
sciences dures ont tout autant 
d’éthique que les autres.» A 
condition de responsabiliser les 
scientiiques. Un but qu’il pour-
suit, avec ses collègues. «Nous 
voulons que nos étudiants soient 
d’aussi bons citoyens qu’ils sont 
d’excellents biologistes. Et qu’ils 
s’interrogent sur l’impact de 
leurs recherches sur la société.»

Combien ont eu autant  
de chance?
Engagement. Le principe lui 
tient à cœur, même s’il admet 
qu’être né bien entouré et du bon 
côté de la planète a joué en sa 
faveur. «J’ai eu des moments dif-
ficiles comme tout le monde, 
mais j’ai surtout eu beaucoup de 
chance.» 

Combien d’êtres humains 
ont-ils bien pu fouler la planète 
depuis des millénaires? Rapide 
évaluation. «Sur les cent mil-
liards d’êtres qui ont pu exister 
jusqu’à ce jour sur cette terre, 
combien ont eu autant de 
chance que moi? Je n’ai pas vécu 
la guerre, j’étais au centre de 
l’Europe pendant les trente glo-
rieuses, je n’ai jamais été sérieu-
sement malade, je n’ai jamais 
été au chômage, mes enfants 
sont très sympathiques... Ça ne 
fait pas beaucoup de monde.» 

Il conclut sur sa satisfaction 
à payer ses impôts, en guise de 
remerciement pour la société 
qui lui a permis un tel parcours. 
«Je suis bien entendu en faveur 
de l’augmentation des moyens 
de l’Etat.» L’heure a tourné, son 
vélo l’attend un peu plus loin. 
«On n’a pas parlé de science!» 
On a tout de même appris 
– entre autres –ce qu’était le 
CRISPR-Cas 9. I

«Mai 68, c’était une belle dégelée»
Vous prenez part à la vie politique  

de Morges, en tant que conseiller  

communal socialiste...

Jacques Dubochet: Oui et ma femme y 
siège aussi, chez les Verts. L’engage-
ment, c’est une histoire de famille: Ma 
ille a travaillé cinq ans en Inde dans le 
développement et son mari chez MSF au 
Soudan du Sud.

Vous êtes investi dans la lutte contre  

le dérèglement climatique. Comment 

expliquer le fossé entre le savoir  

accumulé sur la question et l’inertie  

face aux risques?

C’est une question compliquée, à la-
quelle je n’ai pas plus de réponse que 
vous. Le système nerveux est fait pour 
réagir aux événements du moment. La 
fonte des glaciers en Suisse me touche 
parce que nous allions y pique-niquer 
avec mes enfants. Les pires dégâts qui 
ont l ieu aux Etats-Unis ne nous 
touchent pas autant.

L’être humain possède la capacité à 
construire de l’abstrait, à planifier à 
long terme. Mais il est dificile de mettre 

de l’émotion là-dedans... Nous pouvons 
espérer qu’il y ait soudainement un 
changement, que le monde se lancera 
dans l’écologie du jour au lendemain.

Avez-vous vécu des moments de  

solitude dans vos combats?

A l’université, jamais. Par contre, au 
conseil communal, oui (rires). Enfin, 
nous sommes 50-50. Un moment m’a 
semblé historique: l’enjeu portait sur 
l’introduction d’un impôt sur la succes-
sion pour les personnes à grande for-
tune. Il y a eu une très bonne discus-
sion. Et paf. Exactement cinquante et 
une voix de droite se sont élevées 
comme un seul homme. C’était la 
guerre. On ne peut pas les convaincre, 
il faut lutter. 

Vous avez vécu Mai 68, qu’est-ce que  

cet événement vous a apporté?

Une ouverture au monde. J’étais un 
brave garçon d’une famille très libé-
rale, je voulais faire de la science. Je 
sortais d’une situation dificile avec ma 
dyslexie mais j’allais de mieux en 

mieux. J’étais devenu oficier au ser-
vice militaire où j’ai rencontré un sol-
dat, communiste engagé, qui m’a en-
seigné le marxisme. Je ne suis pas de-
venu communiste mais le manifeste du 
Parti communiste est quand même 
vachement bien écrit.

Mai 68, c’était une belle dégelée. 
Vous imaginez un Mai 68 aujourd’hui? 
Les étudiants qui icheraient dehors les 
pontes d’un type d’éducation complète-
ment gonlée? Ça serait intéressant que 
nos étudiants fassent la révolution et 
disent qu’ils n’y croient plus? Non? 

Comment garder la flamme aussi  

vive tout au long de sa vie?

Ce n’est de loin pas une question tri-
viale. En 68, j’étais avec un ami, ils de 
banquier. Son papa me voyait comme 
un homme sage et raisonnable. Il 
m’avait dit: «Ça passera». L’image du 
banquier dans sa grosse voiture noir 
cercueil m’a retourné le cœur. Je me 
suis dit, non, non, non, je ne veux pas 
être ça.

PROPOS RECUEILLIS PAR LDT ET SKN

L’égalité, un engagement  
institutionnel
Vous êtes une figure marquante du 

bureau de l’égalité de l’université de 

Lausanne. Comment l’inégalité entre 

les genres dans les universités 

influence-t-elle la recherche  

scientifique?

Jacques Dubochet: La science a été fa-
briquée par les hommes et pour les 
hommes. Or, elle serait meilleure si elle 
était «agenrée». Une science où femmes 
et hommes auraient leur place, avec 
leurs spéciicités et leurs différences.

C’est l’histoire de la vie qui sépare 
le mâle de la femelle. Car ils sont biolo-
giquement différents, mais les diffé-
rences individuelles sont une richesse. 
On peut avoir une égalité dans la dif-
férence et dans le respect de cette dif-
férence. Je pense que l’égalité homme-
femme est la plus grande révolution de 
l’humanité.

L’Unil veut augmenter le nombre de 

professeures pour tendre vers cette 

égalité dans son corps enseignant. 

Comment?

A Genève, il y a une loi universitaire 
favorisant les femmes dans l’accès au 
corps professoral en cas d’égalité des 
dossiers, mais celle-ci n’existe pas à 
Lausanne. Cependant, l’Unil s’est en-
gagée à favoriser les candidatures 
féminines. Il existe des commissions 
de nomination, qui consistent à trou-
ver la meilleure personne pour le 
poste à pourvoir en assurant un re-
crutement sans discrimination. J’ai 
participé à une trentaine de ces 
séances. En tant que délégué, envoyé 
par le Bureau de l’égalité, notre rôle 
consiste à nous assurer du bon dé-
roulement de la  procédure. La plu-
part du temps, il n’y a rien à dire. Et 
parfois, il y a de  superbes dérapages. 
Quand par exemple un membre de la 
commission dit qu’une candidate fé-
minine est jeune, qu’elle vient d’avoir 
un enfant et qu’elle en fera probable-
ment d’autres. Ça, c’est du pain béni 
pour le délégué.
 

 PROPOS RECUEILLIS PAR LDT ET SKN

«Nous voulons que nos étudiants soient d’aussi bons citoyens qu’ils sont d’excellents biologistes.  

Et qu’ils s’interrogent sur l’impact de leurs recherches sur la société.» ARC
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Violences au Kenya
Présidentielle X Des manifestants se sont heur-
tés à la police jeudi pour dénoncer l’organisation 
au Kenya d’une nouvelle élection présidentielle. 
Au moins trois personnes ont été tuées. Le chef de 
ile de l’opposition, Raila Odinga, a appelé à boy-
cotter le vote. 

A Kisumu, bastion de l’opposition dans l’ouest 
du pays, des jeunes manifestants ont lancé des 
pierres sur les forces de l’ordre. Appuyées par des 
canons à eau, celles-ci ont riposté en tirant  
à balles réelles et en lançant des grenades lacry-
mogènes. Un manifestant a été tué par balle et 
trois autres ont été blessés, a-t-on appris de source 
médicale. 

Un jeune homme a par ailleurs succombé à 
une blessure par balle dans le bidonville de Ma-
thare, à Nairobi, a déclaré le directeur d’un hôpi-
tal, Dickens Osimba. La police y a tiré des gaz la-
crymogènes, comme à Kibera, un autre bidonville 
de Nairobi, où des protestataires ont allumé des 
incendies. Elle a aussi annoncé la mort par balle 
d’un homme à Homa Bay (ouest) dans des affron-
tements avec les forces de l’ordre. 

Ce nouveau scrutin fait suite à la présidentielle 
du 8 août, remportée par le président sortant, 
Uhuru Kenyatta, mais annulée ensuite par la 
Cour suprême qui avait estimé le 1er septembre 
que l’élection avait été entachée d’irrégularités. 

La Cour avait ordonné la tenue d’une nouvelle 
élection dans un délai de soixante jours. 

Depuis le 8 août, une cinquantaine de per-
sonnes ont été tuées dans les violences politiques, 
en majorité par les forces de sécurité. Raila Odin-
ga, qui était candidat de l’opposition en août, a 
retiré sa candidature dans ce nouveau scrutin 
pour protester contre l’absence de changements 
au sein de la Commission électorale. 

Le Kenya redoute une répétition des violences 
post-électorales de 2007, quand des affronte-
ments entre partisans de Mwai Kibaki, président 
sortant proclamé vainqueur, et de Raila Odinga 
avaient fait 1200 morts. 

Le ministre de l’Intérieur, Fred Matiang’i, a af-
irmé que les bureaux de vote étaient ouverts dans 
plus de 90% du pays. Mais dans certains bastions 
de l’opposition, les opposants ont bloqué l’accès 
aux bureaux de vote, dont la plupart étaient tout 
simplement fermés, le matériel électoral n’ayant 
pu être acheminé et les agents électoraux crai-
gnant pour leur sécurité. 

Sauf énième rebondissement, Uhuru Kenyatta, 
fils du père de l’indépendance, Jomo Kenyatta,  
devrait être réélu. Mais il souffrira d’un énorme 
déicit démocratique. Et avant d’être oficialisée, 
sa réélection promet d’être soumise à une multi-
tude de recours en justice. ATS/AFP/REU

L’Italie condamnée
G8 de Gênes X La Cour euro-
péenne des droits de l’homme 
(CEDH) a condamné jeudi l’Ita-
lie pour les mauvais traitements 
imposés en détention à 59 ma-
nifestants altermondialistes en 
marge du sommet du G8 à 
Gênes en 2001. Elle a estimé 
que ceux-ci ont subi des «actes 
de torture». 

La Cour juge établies «les 
agressions physiques et ver-
bales» inf ligées aux détenus, 
«les séquelles qui en ont décou-
lées» et «l’absence d’enquête 
of f iciel le ef fect ive». E l le a 
conclu à l’unanimité qu’il y a 
eu «violation» de la Convention 
eu rop é en ne de s d roits  de 
l’homme, qui interdit la torture 
et les traitements inhumains 
ou dégradants. 

Rome devra verser un total 
de 3,485 millions d’euros (un 
peu plus de 4 millions de francs) 
pour dommages moraux à 48 
requérants qui recevront cha-
cun jusqu’à 85 000 euros de 
dommages. Onze autres ayant 
passé un règlement amiable 
avec le gouvernement italien 
avaient été radiés de la requête.  
C’est la troisième condamna-
tion de l’Italie pour les actions 
policières en marge du G8 de 
Gênes devant la CEDH. 

Les manifestations contre le 
sommet du G8 à Gênes, en 2001, 
avaient été marquées par de 
nombreuses violences. Celles-ci 
avaient culminé avec la mort 
d’un jeune homme, Carlo Giu-
liani, tué par un carabinier.  
 ATS/AFP

Projet décrié
Israël X Israël a remis à l’ordre 
du jour un projet revenant à 
l’annexion d’implantations 
juives construites en territoire 
palestinien occupé autour de 
Jérusalem, selon les adversaires 
de la colonisation. La loi incor-
porerait à la municipalité israé-
lienne de Jérusalem des colonies 
se trouvant au sud et à l’est de la 
ville, non pas en Israël, mais en 
Cisjordanie occupée.

Le texte a suscité l’indigna-
tion palestinienne. Il vise à per-
pétuer l’occupation israélienne, 
«légaliser la présence des colons 
extrémistes juifs sur le sol pales-
tinien et parachever la coupure 
totale» entre la Cisjordanie et 
Jérusalem-Est, la partie palesti-
nienne de Jérusalem, a dit Ha-
nane Achraoui, une dirigeante 
de l’OLP. ATS/AFP

OPIACÉS
ÉTAT D’URGENCE AUX USA
Donald Trump devrait décla-

rer ce jeudi l’état d’urgence 

nationale dans la crise des 

opiacés, a-t-on appris auprès 

de la Maison-Blanche. Ces 

substances sont responsable 

de la majorité des overdoses 

dans le pays. Les opiacés ont 

provoqué la mort de plus de 

33 000 personnes aux Etats-

Unis en 2015. Les zones ru-

rales sont les plus touchées 

par le phénomène. ATS/AFP

TURQUIE
HUMANITAIRE EN PRISON
Un tribunal turc a ordonné 

jeudi le maintien en détention 

du président d’Amnesty Inter-

national (AI) en Turquie, a in-

diqué l’ONG. L’homme est ac-

cusé d’appartenir au 

mouvement du prédicateur 

Fethullah Gülen qu’Ankara 

désigne comme le cerveau du 

putsch manqué l’an dernier. 

Taner Kiliç comparaissait de-

vant un tribunal d’Izmir 

(ouest), au lendemain d’un 

premier procès à Istanbul 

dans le cadre duquel il est ac-

cusé avec dix autres militants 

des droits de l’homme d’acti-

vités «terroristes». ATS/AFP

Le président catalan n’a ni convoqué des élections ni proclamé l’indépendance

Puigdemont tergiverse
Espagne X Le président indépendan-
tiste catalan a renoncé jeudi à convoquer 
des élections dans sa région. Il a ainsi 
douché les espoirs de ceux qui espéraient 
un apaisement et rapproché la Catalogne 
d’une mise sous tutelle, voire d’une dé-
claration unilatérale d’indépendance. 

Soumis à de fortes pressions de toutes 
parts, Carles Puigdemont avait plusieurs 
fois repoussé une allocution sur la situa-
tion politique depuis la mi-journée. 

Plusieurs élus de son parti annon-
çaient même qu’il avait inalement déci-
dé de convoquer ces élections, au grand 
soulagement de ceux qui craignent que 
la crise entre les indépendantistes et Ma-
drid ne déstabilise toute l’Espagne, voire 
l’Europe. 

«Aucune garantie» de Madrid 
«J’étais disposé à convoquer ces élections 
(...) il était de mon devoir de le tenter pour 
éviter l’impact sur nos institutions» 
d’une mise sous tutelle, a déclaré le pré-
sident catalan. Puis il a assuré qu’il 
n’avait réussi à obtenir «aucune garan-
tie» de la part de Madrid. 

Carles Puigdemont a ajouté qu’il ap-
partenait à présent au parlement régio-
nal de continuer sur la voie du mandat 

en faveur de l’indépendance donné par 
les électeurs lors du référendum du 
1er octobre. 

Le gouvernement espagnol du conser-
vateur Mariano Rajoy a lui prévu de faire 
approuver vendredi par le Sénat l’appli-
cation de l’article 155 de la Constitution 

qui permet une suspension de facto de 
l’autonomie à laquelle la Catalogne tient 
tant, récupérée après la in de la dicta-
ture de Francisco Franco (1939-1975). 

Contacts infructueux 
Dans l’après-midi, le président catalan 
était dans l’attente d’un engagement du 
gouvernement espagnol à ne pas mettre 
la région sous tutelle au cas où il convo-
querait ces élections, ont déclaré des 
sources proches des négociations à l’AFP. 

Les contacts indirects s’étaient multi-
pliés ces derniers jours entre Carles Puig-
demont, le gouvernement Rajoy et le 
Palais royal, selon une autre source po-
litique impliquée dans ces négociations, 
mais ils n’ont pas porté leurs fruits. 

Quelques minutes après l’allocution 
de M. Puigdemont, la vice-présidente du 
gouvernement espagnol, Soraya Saenz 
de Santamaria, commençait à défendre 
devant le Sénat à Madrid l’application 
de l’article 155, pour «ouvrir une nou-
velle étape» dans laquelle la loi serait 
«respectée». 

Pour une «République catalane» 
A Barcelone, les indépendantistes les 
plus radicaux, et plusieurs milliers de 

manifestants massés devant le siège du 
gouvernement catalan, pressaient eux 
M. Puigdemont de proclamer immédia-
tement la création d’une «République 
catalane». 

Certains accusaient déjà M. Puigde-
mont d’être «un traître». Et la direction 
du parti de gauche indépendantiste ERC 
avait demandé au président catalan de 
«reconsidérer sa décision de convoquer 
des élections», menaçant d’abandonner 
son gouvernement, a assuré un porte-pa-
role de cette formation. 

Mesures draconiennes 
Les mesures envisagées par Madrid sont 
draconiennes: destitution de l’exécutif 
indépendantiste de la région, mise sous 
tutelle de sa police, de son parlement et 
de ses médias publics, pour une période 
qui pourrait atteindre six mois, avant des 
élections régionales en 2018. 

Mariano Rajoy espère quant à lui que 
les Catalans, divisés à parts presque 
égales sur l’indépendance, tourneront le 
dos aux séparatistes, qui n’ont pas de sou-
tiens internationaux et font face à la fuite 
d’entreprises – plus de 1600 depuis le dé-
but du mois – par peur de l’instabilité.  
 ATS/AFP/REU

Carles Puigdemont, hier à Barcelone.  
 KEYSTONE
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Il y a dix ans, les peuples autochtones obtenaient de haute lutte l’adoption d’une déclaration  
internationale relative à leurs droits humains. Son application reste un défi

Des mots pour défendre la Terre-Mère
NATHALIE GERBER MCCRAE

Peuples autochtones X Le 13 
septembre 2007, l’Assemblée 
générale des Nations Unies 
adopte la Déclaration sur les 
droits des peuples autochtones1. 
L’aboutissement de trente an-
nées de lutte pour des centaines 
de représentants indigènes ve-
nus chaque été à Genève depuis 
1977 négocier mot par mot, ar-
ticle par article, les conditions 
nécessaires à la préservation de 
leurs terres et de leurs cultures 
distinctes.

A l’occasion de ce 10e anni-
versaire, Le Courrier revient sur 
cet accomplissement collectif 
remarquable à plus d’un titre: 
car si la Déclaration est devenue 
LE document de référence en 
matière de défense et de promo-
tion des droits des peuples pre-
miers, elle a également placé ces 
derniers sur l’échiquier de la 
plupart des négociations inter-
nationales.

Les peuples autochtones 
«prennent» l’ONU
«Nous avons ‘pris’ Genève d’une 
manière paciique, intellectuelle 
et morale», se souvient Rafael 
Serecma Mashinguiashi, du 
peuple shuar d’Equateur*. Le 20 
septembre 1977, sous les yeux 
ébahis des fonctionnaires de 
l ’ON U,  q ue l q ue  s e p t a nt e 
hommes et femmes en costumes 
traditionnels font une entrée 
magistrale dans le Palais des 
Nations. Au rythme de leurs 
chants et de leurs tambours sa-
crés, ils s’apprêtent à assister à la 
Conférence sur la discrimina-
tion contre les populations au-
tochtones des Amériques, qui 
marque le lancement de leurs 
négociations avec les Etats 
membres.

Pourquoi viennent-ils à Ge-
nève? Dans les années 1970, les 

politiques d’assimilation dé-
ployées par les Etats-Unis et le 
Canada menacent la survie des 
communautés indigènes, déjà 
coninées dans des réserves. Au 
moindre prétexte, leurs enfants 
sont envoyés dans des inter-
nats, à des centaines de kilo-
mètres de leurs familles. En 
Amérique du Sud, ce sont les 
terres communautaires qui 
sont systématiquement conis-
quées. «Nous avions épuisé 
toutes les options dans nos 
pays respecti fs, alors nous 
n’avions d’autre choix que de 
nous faire entendre par la 
grande famille des nations», 
ex p l ique  R a fae l  S e r e c m a 
Mashinguiashi.

C’est sous la pression de ces 
premiers délégués indigènes, 
revenus à Genève en 1978 et 
1981, que l’ONU établit en 
1982 le Groupe de travail sur 
les populations autochtones, 
chargé de la rédaction de la Dé-
claration. Le mode opératoire 
des centaines de représentants 
de communautés et d’organisa-
tions indigènes détonne avec 
les pratiques du Palais: avant 
chaque session, les délégués se 
réunissent entre eux et déter-
minent leurs stratégies par 
consensus; dans la salle, face 
aux représentants des Etats, les 
femmes sont au front des dé-
bats; et d’année en année, les 
jeunes sont systématiquement 

formés par leurs aînés pour ga-
rantir la continuité de la lutte.

En 1995, le projet de déclara-
tion passe entre les mains du 
Groupe de travail de la Commis-
sion des droits humains. Une 
nouvelle étape pour laquelle les 
délégués indigènes disposent de 
moins de représentants. Davan-
tage de compromis doivent aus-
si être trouvés avec les gouver-
nements. Les négociations 
s’avèrent longues et difficiles. 
«Mais trente ans, c’est court, si 
l’on considère que nous sommes 
partis de rien sur un sujet aussi 
controversé», relève Allene Cot-
tier*, représentante du peuple 
Oglala Lakota des Etats-Unis 
d’Amérique.

En effet, les motifs de contro-
verse ne manquent pas. A com-
mencer par la question de la 
déinition des peuples autoch-
tones: qui sont-ils?, demandent 
les Etats. Au il des années, des 
représentants sami d’Europe du 
Nord, aïnou du Japon, evenk de 
Russie ou encore batwa du 
Rwanda – pour ne nommer que 
ces quelques peuples – re-
joignent les négociations amor-
cées par les indigènes des Amé-
riques puis du Paciique.

Enjeux et négociations
Les délégués indigènes dé-
fendent depuis le début le prin-
cipe de l’auto-identiication, soit 
la possibi l ité pour chaque 

peuple de se déclarer «autoch-
tone» s’il se considère culturel-
lement distinct au sein d’une 
société dominante. Sur leurs 
gardes, certains gouverne-
ments veulent plutôt limiter la 
portée de la Déclaration aux po-
pulations ayant connu une 
forme de colonisation. Au bout 
du compt e,  le s  i nd igène s 
 obtiennent le droit de se déinir 
eux-mêmes et le critère de la co-
lonisation n’est pas le seul 
 déterminant.

«Ce que les Etats 
ont en ligne  
de mire, c’est  
le contrôle de  
nos terres»  
 Tata Tautari

Les débats se cristallisent en-
suite sur une question de termi-
nologie: faut-il parler de popula-
tions ou de peuples autoch-
tones? L’enjeu est de taille car la 
notion de peuples engage le 
principe d’autodétermination. 
Si les Etats sont prêts à accorder 
aux indigènes une forme d’auto-
nomie et d’autoadministration 
sur leurs affaires intérieures et 
locales, ils ne veulent surtout 
pas voir leur intégrité territo-
riale ou leur unité polique dé-
truite ou amoindrie par des vel-
léités indépendantistes.

Certains délégués autoch-
tones revendiquent pour leur 
peuple un statut de «nation», en 
référence aux traités signés avec 
les Etats colonisateurs. Mais le 
but de la majorité d’entre eux est 
de pouvoir reprendre le contrôle 
des affaires qui les concernent. 
Les gouvernements sont rassu-
rés, les mots «peuples» et «auto-
détermination» font leur entrée 
dans le projet de déclaration. •••  

En 1977,  

les délégués 

autochtones 

font une entrée 

remarquée  

au Palais des  

Nations à  

Genève.

DICK BANCROFT/

DOCIP

«Un manque de volonté politique des Etats»
La Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones a 
donné une tribune et une visibilité aux 
370 millions d’indigènes répartis aux 
quatre coins du globe. Mais dix ans 
après l’adoption de ce texte très pro-
gressiste, quel en est l’impact concret 
sur leur existence?

L’ONU s’est prêtée à cet exercice en 
septembre dernier1 et le moins que l’on 
puisse dire, c’est que le bilan est mitigé. 
Certes, les avancées sont nombreuses, 
notamment grâce aux Cours de justice 
et parlements nationaux qui com-
mencent à appliquer les droits consa-
crés par la Déclaration.

Quelques exemples: au Pérou et en 
Bolivie, des communautés autoch-
tones ont mis en place des gouverne-
ments autonomes; au Brésil, des terres 
indigènes sont délimitées, et même 
cartographiées à l’aide de drones; en 

Russie et au Canada, des projets d’ex-
ploitation minière sont bloqués car le 
consentement préalable, libre et infor-
mé des principaux concernés n’a pas 
été respecté; la Nouvelle-Zélande vient 
quant à elle de promulguer une nou-
velle loi pour revitaliser la langue 
maorie.

Reste qu’au moment de présenter le 
résultat de ses enquêtes de terrain de-
vant le Conseil des droits humains, en 
septembre dernier, Vicki Tauli Cor-
puz, native des Philippines et rappor-
teure spéciale sur les droits des peuples 
autochtones, n’a pas mâché ses mots 
en quali f iant le tableau de «très 
sombre», notamment pour les indi-
gènes d’Afrique et d’Asie. Une analyse 
corroborée par le rapport annuel du 
Groupe de travail international pour 
les affaires indigènes (lire en page 12). 
«Notre plus grand obstacle, c’est le 

manque de volonté politique des Etats 
à tenir leurs engagements», conirme 
Andrea Carmen, directrice exécutive 
du Conseil international des traités 
indiens. A ce jour, seuls quatre pays, 
l’Equateur, la Bolivie, le Kenya et la 
République du Congo, ont modifié 
leurs constitutions nationales pour les 
mettre aux normes de la Déclaration.

La question se pose dès lors: pour-
quoi les autochtones continuent-ils à 
investir autant d’énergie dans les 
 couloirs feutrés d’organes de négocia-
tion internationaux dont les décisions 
sont rarement respectées? «Car c’est là 
où nous pouvons confronter directe-
ment  le s  r epr é s ent a nt s  de  no s 
 gouvernements et des multinatio-
nales», répond la déléguée yaqui des 
Etats-Unis. Le Conseil international 
des traités  indiens informe les com-
munautés de leurs droits, enquête sur 

le terrain et porte les faits devant les 
instances appropriées, avant de reve-
nir à la base. «C’est un constant al-
ler-retour, un processus continu et 
très effectif.»

Si Andrea Carmen revient année 
après année aux Nations Unies, c’est 
aussi parce qu’elle a pu constater que 
tous les gouvernements, même ceux 
qui se disent «amis des autochtones», 
font tout ce qu’ils peuvent pour cacher 
sous le tapis les violations des droits 
humains. «Mais s’il y a bien une chose 
qu’ils n’aiment pas, c’est d’être pointés 
du doigt par d’autres Etats.»

«Vous savez, poursuit-elle, l’un de 
mes compagnons, le Navajo Leonard 
Gorman, fustigeait récemment toutes 
ces recommandations non contrai-
gnantes pour les Etats. En anglais, on 
dit qu’elles n’ont pas de dent. Puis il 
s’est exclamé: «En fait, c’est nous qui 

en sommes les dents!» Et c’est bien 
pour cela que notre pression doit 
continuer. Pour faire entendre nos 
voix et nous assurer qu’il n’y ait pas 
d’impunité.»

C er ta i ns jeu ne s autochtone s 
montrent carrément les crocs. C’est le 
cas de Brenda White Bull. Tout juste 
revenue du campement de Standing 
Rock, où elle s’opposait au projet de pi-
peline sur les terres des Lakota, la des-
cendante directe du chef Sitting Bull a 
secoué les participants de l’Instance 
permanente, en mai dernier, en assé-
nant avant aplomb: «De toute façon, si 
les Etats ne mettent pas en œuvre la 
Déclaration, nous le ferons nous-
mêmes.» NGM

1«Dix ans de mise en œuvre de la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones: bonnes pratiques et enseignements 
tirés de l’expérience, 2007-2017»
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••• Tout au long de ces discus-
sions, les autochtones ne sont 
pas dupes: «Ce que les Etats ont 
en ligne de mire, c’est le contrôle 
de nos terres, et par là des res-
sources qui s’y trouvent», nous 
confie en 1996 Tata Tautari, 
déléguée maohi de Hawaii. Les 
droits fonciers deviennent rapi-
dement un enjeu central et très 
sensible: à qui appartiennent les 
terres occupées par les indi-
gènes, enregistrées sous de mul-
tiples formes administratives 
selon les contextes historiques, 
mais à ce moment-là encore ra-
rement dotées de titres de pro-
priété individuels ou collectifs? 
Pour les autochtones, la Terre-
Mère est constitutive de leur 
identité et dépositaire de leur 
passé, présent et futur. «Sans 
elle, nous ne pourrons pas sur-
vivre», prévient Joji Carino*, 
native des Philippines.

Au terme de négociations in-
terminables, une majorité 
d’Etats accepte de reconnaître 
les droits collectifs des peuples 
autochtones sur leurs terres, 
territoires et ressources. Dans 
son texte définitif, la Déclara-
tion précise également qu’ils ne 
peuvent être déplacés de force et 
que leur consentement préa-
lable, donné librement et en 
connaissance de cause, est né-
cessaire avant la réalisation de 
projets et de développements 
sur leurs terres.

Pour les Etats-Unis, le Cana-
da, l’Australie et la Nouvelle-Zé-
lande, ces engagements sont 
rédhibitoires! Et le 13 septembre 
2007, alors que la Déclaration 
est adoptée par 143 Etats (et 11 
abstentions), ces quatre pays 
gâchent la fête en signiiant leur 
ferme opposition. Sous la pres-
sion de la communauté interna-

tionale, ils signeront toutefois le 
document entre 2009 et 2010.

A l’assaut de la scène 
internationale
Spiritualité, culture, langue, 
éducation, justice, santé, envi-
ronnement... La Déclaration, 
même si elle n’est pas un texte 
contraignant et que les Etats si-
gnataires sont juste «encoura-
gés» à respecter ses disposi-
tions2, établit dorénavant des 
normes juridiques ainsi qu’un 
vocabulaire pour tout le cata-
logue des droits humains. Pas 
étonnant dès lors que depuis 
2007, les peuples autochtones la 
portent en étendard et s’invitent 
dans tous les processus qui ont 
un impact sur leur existence.

Pour commencer, au sein de 
l’ONU, les peuples indigènes 
veillent à perpétuer les forums 
annuels réservés à la promotion 
de leurs droits, avec l’Instance 
permanente sur les questions 
autochtones à New York et le 
Mécanisme d’experts sur les 
droits des peuples autochtones à 
Genève. Ils mettent le pied dans 
la porte des organes des traités 
qui appliquent les diverses 
conventions des Nations Unies 
sur les droits humains. Avec 
succès: en 2014, Francisco Cali 
Tzay, un Maya du Guatemala, se 
place à la présidence du Comité 
contre l’élimination de la discri-
mination raciale, qui va multi-
plier des recommandations dé-
coulant de l’application de la 
Déclaration. Et cette année, c’est 
l’autochtone udege de Russie Pa-
vel Sulyandziga qui préside le 
Groupe de travail sur les entre-
prises et les droits de l’homme, 
dont il fait partie depuis 2011; 
une motivation supplémentaire 
pour les autochtones de venir se 

confronter avec les représen-
tants des multinationales.

Du côté de la Convention sur 
les droits de l’enfant, un intense 
lobby aboutit à l’inclusion d’un 
article sur les droits des enfants 
autochtones; grâce à cet ajout, 
les jeunes Sami de Finlande ont 
désormais le droit de disposer 
d’une scolarité dans leur langue 
sur l’ensemble du territoire na-
tional. Les délégués et organisa-
tions indigènes occupent égale-
ment l’Examen périodique uni-
versel, un organe de l’ONU qui 
permet le monitoring des Etats 
membres du Conseil des droits 
humains; leurs nombreux rap-
ports de terrain poussent le Ga-
bon, la Namibie et l’Ouganda à 
reconnaître l’existence de 
peuples autochtones sur leur 
territoire.

Hors des Nations Unies, les 
Cours de justice régionales – en 
particulier en Amérique et en 
Afrique  – commencent elles 
aussi à adopter les standards de 
la Déclaration. Avec une déci-
sion qui fait désormais jurispru-
dence, la Cour interaméricaine 
des droits de l’homme condamne 
ainsi en 2012  l’Equateur à 
payer la somme de 19 milliards 
de dollars au peuple kichwa de 
Sarayaku pour les dommages 
environnementaux et sanitaires 
causés par des années d’exploi-
tation du pétrole sur ses terres. 
Si l’Equateur poursuit à son tour 
l’entreprise Chevron, il a déjà 
commencé à verser des indem-
nisations aux communautés 
concernées.

Environnement  
et développement
Dernier défi en date pour les 
peuples autochtones: introduire 
la question de leurs droits hu-

mains dans les négociations des 
accords liés à l’environnement 
et au développement. Ils sont dès 
lors de toutes les réunions: di-
versité biologique, changements 
climatiques, développement du-
rable, contrôle des substances 
dangereuses et toxiques, du 
mercure… Lors des Accords de 
Paris sur le climat, en décembre 
2015, les délégués indigènes 
réussissent à introduire la réfé-
rence à leurs peuples dans le 
préambule. Un lobby intense 
incite pour sa part l’Union euro-
péenne à mettre en place un sui-
vi spéciique de l’impact des ob-
jectifs de développement du-
rables sur les autochtones.

«Ces dernières années, de 
nombreux délégués autoch-

tones se sont spécialisés dans 
des domaines particuliers pour 
en devenir des experts», relève 
David Matthey-Doret. Selon le 
directeur du Docip, une ONG 
genevoise qui soutient la parti-
cipation des organisations indi-
gènes aux processus internatio-
naux, les autochtones par-
tagent néanmoins toujours le 
même objectif, soit faire appli-
quer les droits énoncés par la 
Déclaration. «Mais il est de plus 
en plus difficile de rassembler 
tous les autochtones autour de 
sujets communs, et certains re-
grettent cette perte de coordi-
nation globale», constate-t-il.

Une chose est sûre: quarante 
ans après la «prise» de Genève 
par les délégués indigènes, plus 

rien ne se négocie sans eux. Et 
aux dernières nouvelles, ils ne 
visent rien de moins qu’un poste 
d’observateur permanent au-
près de l’Assemblée générale de 
l’ONU. I

*Témoignages extraits du documentaire 
Un pont vers l’avenir, réalisé en 
2013-2014 par le Docip, dans lequel 
sept jeunes autochtones interrogent 
leurs aînés sur leurs luttes au niveau 
international. https://youtu.be/
KqtyUrPqQDs
1 La Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones: 
http://bit.ly/2ykS1ar
(https://documents-dds-ny.un.org/doc/
UNDOC/GEN/N06/512/08/PDF/
N0651208.pdf?OpenElement)
2 Contrairement à une convention telle 
que la Convention 169 de l’OIT sur les 
peuples indigènes et tribaux, légalement 
plus contraignante, mais qui ne concerne 
que 22 Etats.

Main basse sur les ressources naturelles
Un pavé de 652 pages! Comme chaque année, le 
Groupe international de travail pour les peuples 
autochtones a relevé le déi de faire le point sur 
la situation des droits humains des indigènes du 
monde entier. Au il de la lecture1, un il rouge 
sang: partout dans le monde, des gouverne-
ments, des multinationales et même des organi-
sations de protection de l’environnement com-
mettent les pires exactions dans le seul but d’ex-
ploiter les ressources minières, hydrauliques, 
agricoles ou touristiques se trouvant sur les 
terres indigènes. 
• Amérique du Nord: le Canada et les Etats-Unis 
ont à leur agenda une exploitation massive des 
énergies fossiles (gaz et pétrole). Une politique qui 
cible les territoires indigènes avec des consé-
quences dramatiques sur les communautés: at-
teintes à la santé reproductive, délitement des 

structures sociales, violences envers les femmes; 
au Canada, 4000 d’entre elles ont disparu ou ont 
été assassinées au cours des trente dernières an-
nées.
• Amérique du Sud: les pays d’Amérique cen-
trale et du Sud restent les endroits les plus dange-
reux pour les défenseurs des droits humains, tant 
la pression sur les ressources naturelles et la forêt 
amazonienne est importante: au Brésil, depuis 
2013, 900 leaders autochtones ont été tués pour 
avoir défendu leurs terres.
• Afrique: de la Tanzanie au Cameroun, en pas-
sant par le Kenya et la République démocratique 
du Congo, 50 000 autochtones ont déjà été dépla-
cés au nom de la protection de la biodiversité ou 
pour favoriser le tourisme. Au Niger, au Mali, au 
Burkina Faso et au Tchad, ce sont les conlits fon-
ciers avec les agriculteurs et les changements cli-

matiques qui constituent une menace pour les 
indigènes nomades.
• Asie: détention arbitraire, torture, conlits ar-
més, viols, assassinats: le bilan est effrayant pour 
cette région qui compte 260 millions d’autoch-
tones! Sont notamment pointés du doigt pour leurs 
politiques extractivistes et assimilationnistes: le 
Bangladesh, les Philippines, la Papouasie-Nouvelle 
Guinée et la Chine, qui ne reconnaît pas le statut 
d’autochtones à ses «minorités ethniques».
• Paciique: en Australie, plus de 20% des terres 
appartiennent aux communautés indigènes, 
alors qu’ils représentent moins du 3% de la popu-
lation; néanmoins, le fossé reste énorme entre 
«Blancs» et «Noirs», tant au niveau de l’espérance 
de vie, de la santé, que de l’éducation et de l’emploi. 
Le suicide des jeunes est un réel problème, notam-
ment chez les enfants âgés de 12 ans et moins.

• Europe de l’Est: la Russie n’a pas signé la Dé-
claration et ne reconnaît que 40 de ses 180 
peuples indigènes. Pour Vladimir Poutine, les or-
ganisations autochtones indépendantes sont des 
«agents de l’étranger»; criminalisés, persécutés, 
les activistes ont de plus en plus de peine à se faire 
entendre sur la scène internationale.
• Arctique: le réchauffement climatique trans-
forme les territoires des Inuits d’Alaska et des 
Sami de Norvège, de Finlande, de Suède et de 
Russie, avec des conséquences sur l’habitat et  
les ressources de ces pêcheurs et éleveurs de 
rennes. En ouvrant le passage à l’exploration de 
 nouveaux gisements de gaz et de pétrole, il 
amène également son lot de pollution et de 
conlits fonciers. NGM
1International Work Group for Indigenous Affairs,  
The Indigenous World 2017.

Les délégués autochtones ont négocié chaque mot de la Déclaration relative à leurs droits. Au centre, Russel 
Means, Oglala Lakota, membre fondateur de l’American Indian Movement. DICK BANCROFT/DOCIP

Les femmes autochtones sont au front des débats. Ici Hazel Law, Miskitù du Nicaragua. DICK BANCROFT/DOCIP

Winona LaDuke, Ojibwe, en 1977, devenue par la suite économiste, romancière et engagée en politique avec 
le parti des Verts aux Etats-Unis. DICK BANCROFT/DOCIP
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un chevalier en armure arrivant au triple ga-

lop sur son beau cheval blanc et protégeant

toutes les veuves et orphelins du vilain sei-

gneur (j’ai pas osé « saigneur » …) voire un

petit frère de la CGT française avec calicots

outranciers et piquet de grève hurlant slo-

gans, menaces et désespoir devant nos places

de travail pour apostropher, à notre place,

quelques rares passants plus ou moins inté-

ressés et qui nous lâcheront à la première

alternative proche de chez eux, sans réfléchir

plus loin à la perte effective de leur service

public…

Carricature ? à peine ! Je nous entends râ-

ler, avec plus ou moins de raisons, plus ou

moins de virulence, mais ça ne sort pas de

notre cercle. 

On s’autosatisfait, se victimise, mais cela

ne va pas plus loin que de marner quotidien-

nement dans notre jus.

Et puis le syndicat, ben il a qu’à ! ! ! Je

le paye et il ne fait rien ! ! ! Mais où va le

monde ? Pendant ce temps, nos saigneurs

(oups, j’ai osé) se réunissent, font des brain-

stormings, planifient et, quoi qu’on en pense,

sont axés vers le futur… leur futur !

A chacun sa vision… cela ne nous plaît

pas, mais c’est très cohérent : d’abord le po-

gnon et après eux, le déluge.

Voilà, voilà… et nous… ben on fait rien !

D’abord on rouspète puis on baisse les bras

(qu’on n’a pas levés… pour ça c’est très fort,

bravo) en faisant le dos rond et en continuant

à pleurer sur notre sort. On stresse et on se

rend malade pour rien.

Il serait temps, que dis-je urgent, de nous

réorganiser, de quitter l’école enfantine et

de jouer dans la cour des grands, avec les

mêmes armes ! Le syndicat n’est pas une

nounou, c’est un outil et il a un mode d’em-

ploi ! Alors utilisons-le comme tel et don-

nons-lui de la munition en abondance :

Il connaît les lois et les règlements, il sait

ce qu’il a le droit de faire et comment le

faire, pour autant qu’on le lui demande !

Il a des gens passionnés qui savent tra-

duire nos émotions et parler le « politique-

ment correct », sans perdre la face, pour au-

tant qu’elles soient partagées avec lui ! 

Il n’a pas peur de rater son coup, il re-

commence la visée si on lui fournit réguliè-

rement d’autres arguments.

Nous avons des droits, certes, mais aussi

des devoirs que nous ne connaissons pas for-

cément tous. syndicom, c’est la porte d’en-

trée pour des négociations claires et structu-

rées, pour autant que nous soyons  nombreux

derrière lui ! 

Ensemble on est plus forts, on a plus de

poids et on sera enfin pris au sérieux. Moi

je veux juste avoir du plaisir dans mon ser-

vice, ne pas me lever le matin avec la boule

au ventre. 

Je veux du respect pour ma personne et

mon travail, que la clientèle me fasse

confiance… comme je voudrais pouvoir faire

confiance et respecter mon employeur en

travaillant avec lui pour un service à la clien-

tèle créateur, innovant, à la page et vraiment

public. 

ET TOI ?
Guylène, membre de syndicom Valais

Tribune des sections Genève et Vaud Médias de

pour assurer un contact essentiel avec les membres et leur garantir autrement un espace d’expression www.syndicomge.org

le syndicat des médias et 
de la communication

n°2

Je ne suis certainement
pas la seule à croire que le
syndicat est une sorte
d’assurance qu’on paye de
plus ou moins bonne grâce
pour s’occuper de tout… 
une sorte de maman qui
panse les bobos et arrange
tous les bidons et autres
casseroles de la vie, 

Vous tenez entre vos mains la

troisième édition de la tribune

des sections Genève et Vaud Mé-

dias. Nous la distribuons en par-

tenariat avec Le Courrier. C’est

pourquoi elle se trouve au milieu

du journal, annoncée comme

telle en une.

Suite à la décision du comité

central d’adopter le concept

« Web first », syndicom le jour-

nal a été supprimé pour être rem-

placé par syndicom magazine,

qui paraîtra tous les deux mois.

C’est suite à ces événements que

lors de l’assemblée générale ex-

traordinaire du 24 juin 2017, la

section Genève a décidé de

concevoir une tribune de substi-

tution en collaboration avec Le

Courrier, un des rares quotidiens

encore indépendants dans notre

pays. La rédaction du Courrier

a accueilli notre idée avec en-

thousiasme et bienveillance.

Cette collaboration présente plu-

sieurs avantages. Elle pourrait

devenir un espace de parole pour

les militants des sections ro-

mandes. Elle apporte un soutien

à un journal entièrement indé-

pendant et progressiste. Elle

augmente la portée de nos arti-

cles et de nos idées : en plus des

membres de nos sections, les

abonnés du journal Le Courrier

reçoivent aussi notre Tribune. 

L’autre idée serait d’intégrer

d’autres sections romandes de

syndicom à cette tribune. La pre-

mière section à avoir accepté de

nous rejoindre, de façon défini-

tive, a été la section Vaud Médias.

Nous espérons que pour notre

tribune du mois de décembre

2017, d’autres sections accepte-

ront de collaborer ne serait-ce

que de façon ponctuelle. L’avenir

nous le dira …

Face aux restructurations et

aux licenciements, je suis effaré

par le fatalisme et la passivité de

nos collègues. Plutôt que se ré-

volter et lutter pour le maintien

de leurs emplois, une majorité

préfèrent ne rien faire, espérant

sans doute que la « tuile » tom-

bera sur la tête de leur voisin

plutôt que sur leur propre tête.

D’une certaine manière, nous

payons la « paix du travail ». En

effet, la grande majorité de nos

collègues n’ont jamais eu besoin

de lutter pour améliorer leurs

conditions de travail. Ils ont tout

obtenu sans avoir jamais rien eu

à faire. Comme s’ils ignoraient

que leurs bonnes conditions de

travail sont le fruit d’années de

combats et de luttes de nos an-

cêtres. 

Si nous voulons maintenir

nos acquis, défendre nos emplois

et nos conditions de travail, il

faudra lutter. On n’a jamais rien

obtenu sans rien faire. Croire

cela est illusoire. S’imaginer

qu’en devenant transparent, l’en-

treprise vous oubliera et ne vous

licenciera pas, c’est une grosse

erreur. Le temps est venu d’ap-

prendre à lutter et cela commence

en prenant le temps de participer

aux assemblées organisées par

votre syndicat. Mais aussi en es-

sayant de convaincre les non-

syndiqués de nous rejoindre. Car

celui qui lutte peut perdre, mais

celui qui ne lutte pas a déjà

perdu.

Michel Guillot, 
secrétaire régional

Edito syndi quoa ?

Le personnel de la Tribune lance un signal d’alarme au Grand Conseil
Une quarantaine de personnes, employé·e·s de

la Tribune de Genève et syndicalistes, se sont

réunies jeudi 12 octobre devant le Grand Conseil

genevois. 

Leur but : alerter les autorités genevoises sur

les méthodes de Tamedia et leur demander d’in-

tervenir au niveau politique. 

La Tribune de Genève subit une nouvelle re-

structuration. Dès janvier 2018, ses rubriques

Monde, Suisse, Sport et Economie seront délo-

calisées à Lausanne et passeront sous le contrôle

d’une rédaction en chef indépendante de celle

de la Tribune. Cela implique le départ de la moi-

tié des employé·e·s vers la capitale vaudoise.

Comment, dans ces conditions, garantir l’indé-

pendance du titre ? 

Comment offrir aux Genevoises et aux Ge-

nevois un regard local sur les événements natio-

naux, internationaux, économiques et sportifs ?

Cela ne se conçoit pas. Plus qu’une restructura-

tion, syndicom dénonce un véritable démantèle-

ment qui a lieu à Genève, mais également dans

le reste de la Suisse. 

La manifestation de jeudi, qui a permis au

personnel de la Tribune de remettre une lettre au

président du Conseil d’Etat genevois François

Longchamp et à la vice-présidente de la Com-

mission de l’économie Jocelyne Haller, n’est

qu’un début. 

Il faut unir les forces des travailleuses et tra-

vailleurs de la presse, des syndicats et des poli-

tiques pour faire comprendre à Tamedia que les

Genevois et les Suisses en général tiennent à une

presse indépendante, de qualité et diversifiée. 

L’éditeur zurichois doit utiliser ses moyens

financiers pour offrir cette presse à ses lectrices

et ses lecteurs. Tamedia a les moyens de mainte-

nir ses rédactions régionales dans les lieux qui

font leur identité ! 

Patricia Alcaraz

La commission du Conseil
national est pour 
un remaniement de la loi
sur la poste et contre 
un démantèlement 
des offices de poste

La commission compétente du Conseil na-

tional soutient la motion du Conseil des

Etats contre le démantèlement des offices

de poste. La pression visant à adapter les

critères d’accessibilité des offices de

postes s’accroît. syndicom exige que La

Poste gèle au moins le processus jusqu’à

l’adaptation des critères d’accessibilité.

Toute autre option est une violation des

processus démocratiques.

Signal clair des politiques
La commission des transports et des télé-

communications du Conseil national

(CTT-CN) énonce clairement qu’elle

considère la réglementation actuelle

comme inappropriée. Une base légale trop

laxiste permet à La Poste de démanteler

les offices de poste dans toute la Suisse.

La pression de la population a manifeste-

ment produit un effet.

Un remaniement rapide au lieu
de la politique du fait accompli

Malgré le débat politique, La Poste a pour-
suivi le démantèlement sans relâche. Il
faut que cela cesse. Le Conseil fédéral
doit empêcher que la direction de La Poste
continue de mener une politique du fait
accompli et ferme des centaines d’offices
de poste dans tout le pays avant même
que la base légale ne soit remaniée.
« Jusqu’à présent, le Conseil fédéral a
laissé traîné les choses et cherché à gagner
du temps. Il faut que cela change », déclare
Christian Capacoel, porte-parole de syn-
dicom.

Rassemblement 
aux Canons, 
armés de pancartes



Etre syndiqué, 
ça paie !

Ce matin-là, comme d’habitude, André* est au travail

et il distribue le courrier. Il est facteur à Genève, et pour

son job de distribution il circule en scooter avec une re-

morque. Dans son quartier habituel, André connaît bien

ses clients et il a un très bon contact avec eux, il est

d’ailleurs apprécié.

Mais ce jour-là, malheureusement, rien ne va se pas-

ser comme d’habitude. Ainsi que le prévoit l’ordre de

sa tournée et comme tous ses autres collègues avant lui,

il pénètre dans un parking en sens interdit. Il se retrouve

en face d’une moto qui arrive assez vite. Le conducteur

parvient heureusement à s’arrêter avant le choc, mais

lors du freinage la moto se renverse.

Il y a quelques dégâts sur la moto, assez en tout cas

pour que le motard décide d’appeler la police pour faire

un constat. Quant à lui André n’a rien du tout, et aucun

dégât sur le scooter. La police fait son constat et se de-

mande quand même pour quelle raison le facteur se re-

trouve dans ce sens interdit.

Une année après l’accident, André reçoit une ordon-

nance pénale avec une amende d’un montant de 1600

francs, qu’il transmet assez rapidement à son employeur.

Quelque jours plus tard, l’employeur redonne à André

l’ordonnance pénale : il lui explique que l’entreprise n’a

aucune responsabilité dans cet accident, et qu’il doit

payer l’amende dans les délais.

Après réflexion et aussi en parlant avec ses collègues

de cette situation, il se décide à venir au syndicat,

puisqu’il est membre.

Dans un premier temps, le délai de recours étant

échu, nous écrivons un courrier qui sollicite un délai de

paiement pour l’amende. Nous nous adressons ensuite

au supérieur hiérarchique d’André, qui ne souhaite pas

entrer en matière. Toutefois – après une certaine insis-

tance de notre part – PostMail annonce qu’à titre excep-

tionnel, il prend en charge la moitié de l’amende, soit

800 francs.

Nous n’avons obtenu cet arrangement qu’après être
revenus plusieurs fois à la charge, dans de nombreuses
tractations avec la hiérarchie. Le syndicat a pris en charge
les émoluments fixés à 400 francs et André, notre facteur,
s’est acquitté du solde de l’amende.

Vos cotisations servent, entre autres, à assurer un ser-

vice juridique qui peut se révéler très utile aux membres

confrontés à des litiges dans le cadre de leur activité

professionnelle ou syndicale.

Voilà pourquoi André a fait le bon choix en adhérant

à syndicom.

Il est toujours bon de rappeler que cela n’arrive pas

qu’aux autres, et que vous pouvez aussi être confronté

un jour à une situation identique. Alors n’hésitez pas et

faites appel à votre syndicat en temps utile !
*Nom d’emprunt

Eric Schwapp, secrétaire régional à Genève

Assemblée générale 
du personnel de Réseau postal

mardi 7 novembre 2017 à 19h

Salle de l‘amphithéâtre Berenstein

UOG – Place des Grottes 3 1201 Genève

Selon l’annonce de La Poste 
du 21 juin 2017, 12 offices de poste 
et 2 guichets décen tralisés 
sont menacés de fermeture 
dans le canton de Genève. 
Dans le cadre de ce démantèlement, 
il y aura de nombreux licenciements.

Vous êtes toutes et tous concernés

L’Assemblée devra faire un choix : 
quelles mesures de lutte adopter ?

Membres de syndicom ou pas encore,  
nous espérons vous voir nombreux 
à cette assemblée.

Journée romande 
de la typographie
Pour cette 16e édition, 250 passionné·e·s étaient réunis dans 
la grande salle d’Uni Global à Nyon, le 30 septembre. Co-organisateur
de l’événement, syndicom a tenu un stand bien fréquenté. 
Une fois de plus, on a joué à guichets fermés. Petit retour en images.

La Française
Sandrine Nugue
dans une
présentation riche
et pleine d’humour.

Pour créer 
des typographies
propres à la langue
arabe, le Libanais
Kristyan Sarkis 
se fonde sur 
les calligraphies
anciennes.

Erich Brechbühl
vient du canton 
de Lucerne.
Il a présenté un
florilège d’affiches
qui met en valeur 
sa très grande
créativité.

Photos  : 
Pierre-Antoine
Grisoni, Strates

A zyeuter… et lire
Roger Chatelain a été parmi les intervenants de la première à la
dixième édition de ces Journées. Lors de cette seizième, il a dédicacé
son dernier ouvrage sur le stand de l’Association suisse des
typographes.

En vingt-quatre tranches alphabétiques, ces chroniques illustrées
sont réunies dans un petit livre. Pourquoi 24 lettrines au lieu de 26, 
le nombre de lettres de notre alphabet ? 

Vous découvrirez la raison de cette double disparition (J et V) dans 
le délicieux opuscule intitulé Typographie, à commander aux Editions
Ouverture (ouverture@bluewin.ch ou 021 652 16 77).

Patricia Alcaraz et Marie Chevalley

Tout un Monde
Nous reprenons partiellement un texte reçu par le biais de la liste de diffusion
du syndicat des correcteurs CGT, qui dit bien la précarisation croissante du petit monde
des journalistes, celui de la célèbre rédaction de la rue Blanqui en particulier.

Pour introduire ce texte du Collectif
des pigistes à Blanqui, voici deux
définitions.
Pigiste : journaliste rémunéré à la
tâche. En France, ses droits sont dé-
finis par la loi Cressard, obtenue en
1974 par le lobbying des syndicats
de journalistes, et qui accorde aux

pigistes les mêmes droits qu’aux
journalistes mensualisés (« titu-
laires » dans le texte).
Auto-entrepreneur : un peu comme
un travailleur à son compte en
Suisse. Il paie les cotisations sociales
plein pot donc sans part patronale,
ne bénéficie d’aucune indemnité

journalière en cas de maladie. En
France, ce « statut  » est théorique-
ment interdit pour les journalistes et
les correcteurs, qui doivent légale-
ment être salariés. Moult employeurs
marlous contournent allègrement
cette interdiction.

Le 11 octobre, Journée des précaires

[...] Les moins mal payés des pigistes postés au Monde

perçoivent 78% de ce que gagne un titulaire à travail

égal. Le 11 octobre, 78% de l’année se seront écoulés.

C’est pourquoi nous avons choisi cette date pour en faire

la Journée des précaires [...] et attirer l’attention de tous

sur diverses formes de précarité en vigueur dans ce 

journal.

Les effectifs du Monde présentent en effet une inté-

ressante variété de précaires de tout acabit. Pigistes, sa-

lariés en CDD et désormais auto-entrepreneurs,

nombreux sont celles et ceux qui contribuent chaque

jour à la fabrication et à la qualité du journal, souvent

depuis des années, toujours moins bien rémunérés que

leurs collègues titulaires et que ceux qui les ont précé-

dés, sans jamais savoir de quoi le mois prochain sera

fait. Certains services semblent de véritables laboratoires

de la précarité. 

On s’étonnerait presque qu’il reste encore des salariés

en CDI, mais on soupçonne que leur proportion va conti-

nuer de diminuer ces prochaines années, et le niveau

moyen de rémunération de la rédaction avec.

Ce précariat organisé installe l’insécurité sociale

comme mode de gestion du personnel. Nous n’avons

pas oublié ces collègues qui, après des années de loyaux

services, ont disparu du jour au lendemain : [...] telle pi-

giste au long cours oubliée dans les « régularisations »  ;

tel autre, non pas employé mais « collaborateur exté-

rieur » en free-lance, à qui on ne fait désormais plus 

appel… peut-être parce qu’il a eu l’outrecuidance de 

réclamer un contrat de travail ?

La précarisation de nos professions va de pair avec l’éro-

sion du niveau des salaires qui touche d’abord les moins

protégés, à commencer par ceux qui travaillent au Web.

Ce secteur que l’on nous présente comme l’avenir du

journal reste pourtant traité en parent pauvre, systéma-

tiquement plus mal loti que le papier dont on annonce

la prochaine obsolescence. Ainsi, un même article écrit

par un même journaliste sera payé 50 ou 60 euros le

feuillet selon qu’il est publié sur le Web ou sur le print.

Le low-cost serait-il l’avenir du Monde ?

Notre collectif rassemble à ce jour plus de trente

personnes, de neuf services différents, qui représentent

la quasi-totalité des pigistes rémunérés à la journée.

Nous réaffirmons notre revendication d’un tarif unitaire

de 160 euros fixé par une négociation collective, assorti,

s’il le faut, d’un « tarif d’entrée » d’un montant accepta-

ble, sur une durée limitée. Nous invitons les précaires à

s’unir et les titulaires à soutenir nos luttes présentes et à

venir – aujourd’hui pour un revenu équitable, demain

pour nos titularisations.

La négociation entamée en février dernier entre di-

rection et délégués syndicaux, à propos du montant des

piges à la journée en ce qui nous concerne et de la ré-

munération du feuillet en ce qui concerne les corres-

pondants-pigistes, a été suspendue pendant cinq mois.

Elle reprend jeudi 12 octobre, au lendemain de cette

première Journée des précaires. Nous voulons croire que

cette coïncidence est de bon augure et que nous serons

entendu·e·s.

Le Collectif des pigistes à Blanqui

abonnez-vous au Courrier
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AUTOMNE

Rouge et jaune virevoltent puis s’enlacent, les écureuils guignent… Quelle
belle saison ! Les oiseaux nous offrent une dernière parade avant de partir
pour leurs lointains hivernages. Les feuilles se détachent en un doux froufrou,
avant de rejoindre la terre et ses odeurs de bois humide.

Alors si vous avez le moral dans les chaussettes, filez dehors, levez la tête
et… zyeutez ! Toute cette beauté, ça ne vous redonne pas du cœur au ventre ?

L’automne s’enfuit. Ne le laissez pas s’en aller sans l’avoir dégusté.
Et si vous ne retrouvez plus votre grinta et vos petits bonheurs, si vous

avez vraiment trop envie d’hiberner, n’oubliez pas de venir habiter la coquille
syndicom !

Marianne

PV 2020, et après ?
Dans bien des syndicat ou partis politiques, voire au sein des associations
patronales, cette votation a suscité de vifs débats. Les traditionnels clivages
gauche-droite n’étaient pas de mise. Alors que les associations patronales
alémaniques rejetaient la réforme, c’était en partie le contraire en
Romandie.

A Unia et au SSP, les discussions ont

été vives et les sections romandes,

principalement Genève et Vaud, se

sont opposées à PV 2020 alors que

les centrales y étaient favorables.

Quant à syndicom, les sections

Genève et Vaud Médias, entres au-

tres, se sont engagées contre

PV2020. Sans revenir sur le fond, je

dirai simplement que s’il y avait eu

un vrai débat démocratique au sein

du syndicat, bien des dissensions au-

raient pu été évitées. Il est néanmoins

important de revenir sur le résultat

et ses suites. 

Sondage

Dans les limites de ce genre d’exer-

cice, le sondage de Tamedia, effectué

après la votation, montre clairement

que les jeunes, les femmes et les bas

salaires – la plupart de celles et ceux

que les syndicats sont censés repré-

senter – ont majoritairement rejeté

PV 2020. Nous devons en tirer des

enseignements. D’ailleurs, dès le

lendemain du vote, alors même que

l’on nous prédisait une déferlante de

la droite pour l’augmentation de

l’âge de la retraite des femmes, on a

pu voir une droite mal à l’aise. En

effet, même une partie des femmes

réputées à droite s’y étaient oppo-

sées. Pour la droite et les milieux pa-

tronaux, il sera d’autant moins aisé

de revenir à charge avec une retraite

à 67 ans pour tous, alors que le peu-

ple a refusé, entre autres, de la re-

pousser à 65 ans pour les femmes.

Selon nous, c’est donc un NON

populaire et social qui s’est imposé

contre un projet de dégradation des

retraites sur le dos des femmes. 

C’est un NON des femmes, des

jeunes et des hommes qui touchent

de bas salaires. Nous devons en tenir

compte et engager un débat de fond

au sein de notre syndicat. Nous ne

sommes pas dupes : d’autres argu-

ments ont également contribué au

NON alémanique.

Toutefois – même si les chiffres

varient – ce sont ces mêmes catégo-

ries de personnes qui ont dit NON,

en Suisse alémanique également.

Perspectives d’avenir
En tous les cas, tant que l’égalité sa-

lariale ne sera pas réalisée, le mou-

vement syndical doit s’engager fer-

mement contre toute augmentation

de l’âge de la retraite des femmes.

L’Union syndicale suisse et ses

composantes doivent tout mettre en

œuvre pour une réelle égalité ! Quant

aux retraites, on peut débattre et en-

visager d’autres pistes telles que –

pourquoi pas ? – un seul pilier pour

toutes et tous. Mais il faut absolu-

ment prendre en compte une réalité

tout aussi prégnante, sinon plus, que

l’augmentation de l’espérance de

vie : les licenciements trop fréquents

de personnes de plus de 50/55 ans,

la pénibilité physique et morale du

travail, la maladie/accident des plus

de 60 ans.

Sur le terrain des entreprises et

au contact des travailleuses et tra-

vailleurs, ce sont aujourd’hui des

réalités qui sautent aux yeux. Bien

des travailleurs – de Cablex, Epsilon,

DHL, Tamedia entres autres – savent

ce qu’est la pénibilité du travail, ainsi

que l’impossibilité d’assurer les

mêmes tâches à 60 ans qu’à 30 ans.

Ce sont eux qui risquent, plus qu’un

assureur ou un banquier, de se faire

licencier à 55 ans car jugés trop

vieux et pas rentables. Enfin, ce sont

eux également qui ont dit NON à

PV 2020 et qui s’opposeront à tout

nouveau projet allant dans ce sens !

Si le statu quo est maintenu pour

le moment, les discussion ne s’arrê-

tent pas là. Le débat sur les retraites

reprendra de plus belle. Nous nous

devons d’y contribuer. Nous devrons

nous mettre d’accord sur un « plan

B » avec les autres représentants du

comité référendaire contre PV 2020.

Pour cela, des nouvelles Assises sont

convoquées pour le 9 décembre à 

Olten.

Du côté de syndicom

Débat d’idées et discussions ne sont

pas synonymes de dissensions et di-

vision ! C’est le principe même de

la démocratie dont se prévalent tant

nos centrales syndicales ou politiques. 

A force de fuir discussions, dé-

bats et échanges démocratiques, nous

prenons le risque de n’être plus –

comme le dit si bien un membre du

comité de section genevois – qu’une

« grosse tête avec des petites jambes

», c’est-à-dire une grosse centrale

syndicale sans militants ! Si nous

voulons être un syndicat pour les tra-

vailleuses et travailleurs qui s’enga-

gent, il est grand temps d’entamer

des discussions sur l’avenir de syn-

dicom. Par exemple lors de notre

congrès en novembre prochain, où

il est important de laisser une place

suffisante aux discussions et aux

votes des motions venant des mili-

tant·e·s. Au vu de l’ordre du jour

prévu, il semble d’ores et déjà diffi-

cile de traiter correctement les

quelque 60 (!) motions en moins

d’une journée.

Chères et chers collègues,
le syndicat c’est vous ! 

Sans votre implication dans les sec-

tions ou les entreprises, il n’existe

pas. Bien des collègues ont fait le

pas. Pour renforcer les droits de tous

les travailleuses et travailleurs, ils

donnent un peu de leur temps au syn-

dicat. Que vous soyez d’accord ou

pas avec nous, faites-vous entendre

et participez avec nous, dans cette

tribune syndicale ou lors de nos co-

mités.

C’est à vous de décider : rester

derrière la machine à café à se plain-

dre du patron, de la direction, du su-

périeur et du syndicat, tous dans le

même sac ! 

Ou alors vous engager avec nous,

ensemble, pour une meilleure pro-

tection collective. Nous serons là

pour vous accompagner, vous sou-

tenir et mener avec vous les combats

nécessaires !

PV 2020 est mort, 
mais la lutte continue !

Alex Patino, secrétaire régional,
responsable romand

Industrie graphique et emballage

Etre ou disparaître ?
Avec les « nouvelles formes 

de travail » les salaires sont 

à la baisse, surtout pour 

les travaux les moins qualifiés. 

On nous rappelle sans cesse

qu’à l’autre bout du monde, 

nos salaires sont plus que

convenables. 

Lors de la session d’été des Chambres fédé-

rales, la droite a fait le forcing pour intro-

duire plus de flexibilité en ce qui concerne

les pauses, les dimanches de repos et le tra-

vail de nuit. Si nous laissons faire, la nuit

sera comme le jour et les jours de repos sou-

mis aux seuls impératifs de la production.

Droits sociaux à la trappe

Les chauffeurs des « taxis » Uber prennent

des clients en tout temps, et tant pis pour les

journées sans fin ! Le chauffeur s’aperçoit

qu’à la fin du mois, après déduction des

charges – voiture, assurances, benzine, im-

pôts, sans oublier la plateforme Uber à qui

il doit 35% du prix de la course – un salaire

de misère est sa seule récompense. La seule

loi c’est celle du marché, les droits des tra-

vailleurs sont bafoués. Il n’y a plus de chefs,

remplacés par la surveillance des pro-

grammes de la plateforme, mais toujours des

actionnaires. Le durcissement du patronat,

continuellement à l’offensive, péjore forte-

ment le dialogue social qui existait encore

il y a une décennie.

L’externalisation du travail et les statuts

différents qu’elle entraîne, souvent au sein

d’une même entreprise, rendent la syndica-

lisation difficile. 

Deux plateformes 
défrayent la chronique

Un article en ligne de l’édition française de
Huffpost nous apprend que le 22 septembre,
Transport for London (TfL), l’autorité des
transports de Londres, a annoncé qu’Uber
va perdre sa licence d’exploitation à Lon-

dres. TfL conclut qu’« Uber Londres n’est
pas apte à détenir une licence d’exploitation
de chauffeurs privés ». L’autorité reproche
notamment à Uber son manque de réactivité
dans la dénonciation de crimes dont ses
chauffeurs seraient témoins et ses failles
dans le contrôle du casier judiciaire de ses
conducteurs. TfL reproche aussi à Uber
d’utiliser un logiciel permettant aux chauf-
feurs d’éviter de se faire repérer par les au-
torités dans les zones où ils n’ont pas le droit
d’opérer.

Deliveroo est une plateforme anglaise
implantée en Europe, qui propose un service
de coursiers à vélo. Début juillet, une grève
a eu lieu à Barcelone, pour faire aboutir trois
revendications : réincorporation des 15 li-
cenciés en Espagne ayant appelé à la grève,
vingt heures de travail par semaine garanties,
ainsi que deux commandes au minimum par
heure. 

A la toute fin du mois d’août, les cour-
siers cyclistes ont manifesté un peu partout
en France – ceux de Deliveroo en tête – sous
la devise Pédaler pour manger, pas pour se
faire bouffer. Une enquête de BFM TV ré-
vèle que depuis le lundi 28 août, les 7500
livreurs de Deliveroo sont tous payés à la
course – 5 euros en province et 5,75 euros à
Paris. Auparavant, ils avaient un salaire ho-
raire de 7,50 euros auxquels s’ajoutaient 2 à
4 euros par commande.

Confrontés à ces attaques incessantes, les
syndicats essaient (trop mollement à mon
goût) de sauver ce qui peut l’être. Il est vrai,
souvent, que quand on fait appel aux syndi-
cats il est déjà bien tard. C’est pourquoi il
ne suffit pas de signer des conventions col-
lectives, même de force obligatoire : il faut
– aussi et surtout – veiller à les faire respec-
ter et contrôler la manière dont elles sont
appliquées.

A force de suivre des enterrements – par-
ticulièrement dans le secteur sinistré du livre
et du papier, où on voit les effets de la nu-
mérisation – sans réagir, c’est bientôt celui
de nos organisations syndicales qu’on sui-
vra.

José Ramon Gonzalez, 

membre du GI Retraité·e·s

Actualités syndicales

Le jeudi 14 septembre 2017, 45 col-

lègues ont participé à l’assemblée

générale du personnel de Réseau

postal, de la section Genève. Les

conséquences concrètes de la restruc-

turation décidée par La Poste sur 

le personnel leur ont été présentées :

12 offices, ainsi que 2 guichets dé-

centralisés, doivent être examinés.

Dans le jargon de La Poste, « exa-

miné » signifie « fermé ou transformé

en agence », donc licenciements pro-

bables et pertes d’emplois. 

Jusqu’à 2020, elles se compteront

par dizaines. A cela s’ajoute le pro-

blème du sureffectif lié à la produc-

tivité, constaté dans plusieurs sec-

teurs. Depuis le début de l’année, ce

sont 9 collègues qui ont vu leur em-

ploi supprimé et se sont retrouvés au

plan social.L’Assemblée devait faire

un choix entre ne rien faire et subir

sans rien dire ou réagir en envisa-

geant des mesures de lutte. Cela afin

d’exiger un moratoire sur ces me-

sures de restructuration, et des me-

sures concrètes pour endiguer la

pression sur la place de travail. 

Finalement – après un débat

animé et par 43 voix et 2 abstentions

– l’Assemblée a plébiscité la lutte.

Elle a aussi décidé de convoquer une

nouvelle assemblée générale pour le

mardi 7 novembre 2017 à 19 h, au

même endroit, afin d’avoir plus de

personnes présentes si d’aventure 

des mesures de lutte devaient être

votées.

Facteurs lettres de la RDC Genève

Une permanence syndicale s’est te-

nue à l’Université Ouvrière de Ge-

nève (UOG), le jeudi 21 septembre

2017. Un certain nombre de col-

lègues y ont participé et nous ont fait

part des difficultés rencontrées, ces

derniers mois, sur leurs places de tra-

vail. Suite à de nombreuses absences

non planifiées (maladie, accident,

etc.), il y a eu beaucoup d’heures

supplémentaires. La loi sur le travail

n’a visiblement pas toujours été res-

pectée. 

Suite à ces témoignages, le secré-

taire régional Eric Schwapp a envoyé

au responsable de la RDC de Genève

une lettre recommandée de mise en

demeure, l’invitant à prendre toutes

les mesures nécessaires pour rétablir

des conditions normales de travail.

Toute une série de mesures ont été

prises ou devront encore être mises

en place, afin de permettre au per-

sonnel de retrouver de meilleures

conditions de travail, allant du paie-

ment d’heures supplémentaires à

l’engagement de nouveaux facteurs.

Plusieurs rappels s’imposent 

 – Les commissions du personnel

doivent être informées et consul-

tées. Elles représentent le person-

nel et ne doivent pas être consi-

dérées comme de simples alibis

ou faire-valoir. 

 – Les frais de repas sont un droit

reconnu par la convention collec-

tive de travail. Pas besoin de pré-

senter un ticket de caisse pour es-

pérer se faire rembourser. 

 – Le respect et l’application des

certificats médicaux est de la res-

ponsabilité de l’encadrement et

de l’employeur. 

Action contact

Durant la première semaine du mois

d’octobre, une quinzaine de membres

de notre section se sont relayés tous

les soirs du lundi au jeudi, de 18h à

21h, pour téléphoner à tous les col-

lègues du secteur Logistique mem-

bres de la section Genève. Le but

était d’inviter un maximum de col-

lègues à voter et à soutenir la liste

syndicom pour l’élection du conseil

de fondation de la caisse de pensions

Poste. Au final, ce sont pas moins de

258 collègues qui ont été atteints et

qui se sont engagés à voter. Un im-

mense merci à tous ces collègues qui

ont accepté d’investir un peu de leur

temps libre pour syndicom.

Enfin une CCT 
pour les services coursiers

Au niveau national, syndicom est sur

le point de conclure une nouvelle

convention collective de travail

(CCT) pour le secteur des services

coursiers. En effet, il y a quelques

années que des négociations entre

syndicom et plusieurs entreprises de

ce secteur avaient commencé. La

CCT, qui prévoit un salaire minimum

et des suppléments pour le travail de

nuit et du dimanche, sert aussi bien

les coursiers cyclistes que leurs em-

ployeurs. Elle contribuera à mettre

un frein aux prix cassés, donc à la

sous-enchère salariale. 

Michel Guillot

IIITRIBUNE DE SUBSTITUTION DES SECTIONS  
GENÈVE ET VAUD MÉDIAS DE SYNDICOM - OCTOBRE 2017

LE COURRIER / PARTENARIAT 
VENDREDI 27 OCTOBRE 2017



Le lendemain de la parution 
de notre dernière Tribune, 
nous avons reçu 
une « réaction à chaud »
que  nous reprenons ci-dessous

Chers collègues,

Vous faites grand cas des opposants 
à la PV2020. 

Le papier de Hans Oppliger notamment
transpire de naïveté. Pour espérer que
le refus du paquet de Berset va 
déboucher sur un meilleur projet pour
les salariés, il faut être particulièrement
dépourvu de vision politique. 

Il est à espérer que la majorité de nos
collègues démontrent suffisamment 
de bon sens pour entrevoir le danger
d’un non.

Meilleures salutations

Werner Blum, Echallens, 
membre de syndicom

Pour le comité de section, La

Poste n’entend et n’écoute per-

sonne. En effet, la restructuration

de son réseau soulève de vives

inquiétudes en Suisse : on ne

compte plus le nombre de péti-

tions de protestation déposées

par la population. 

Quant à l’entreprise, elle jus-

tifie cette restructuration par le

développement du numérique

qui transforme les habitudes de

la clientèle, par exemple pour 

effectuer ses paiements. Actuel-

lement La Poste mise sur la ro-

botisation telle que véhicules au-

tomatiques, drones et navettes

autonomes, etc.

Après avoir transformé son

réseau postal en boutique, la di-

rection mise sur l’automatisation

des processus et externalise une

grande partie de ses services, qui

auparavant assuraient les habi-

tuelles recettes afin de réaliser

des gains de productivité.

Pour le comité de section, il

est indispensable de maintenir

l’accessibilité des prestations

postales dans les régions péri-

phériques. Pourquoi ne pas

profiter du fantastique réseau de

bureaux présents dans les quar-

tiers et villages les plus reculés

du pays, pour développer de

nouveaux concepts reposant sur

la relation de proximité ?

La force de La Poste, c’est

aussi son capital sympathie au-

près de la population, et ce grâce

à son personnel performant. 

Une grande partie de la po-

pulation n’est pas encore prête à

utiliser les automates et applica-

tions numériques en ligne, l’en-

treprise serait bien placée pour

les aider à l’utilisation de ces ser-

vices. 

Le réseau très dense de La

Poste pourrait permettre de créer

des lieux de proximité, en parte-

nariat avec d’autres entreprises,

donnant la possibilité à toutes et

tous de développer et mettre à

jour leur culture numérique. On

pourrait ainsi assurer la survie

du réseau des offices de poste,

et de son personnel qualifié.

Au début du siècle, le Valais

comptait 226 offices de poste :

on peut comprendre le choix

d’une restructuration mais pas

comme ça ! Aujourd’hui il n’en

reste plus que 75, répartis dans

tout le Valais. 

La stratégie du Géant jaune

laisse entrevoir qu’à l’aube de

2020, le canton comptera peut-

être encore 43 offices de poste,

pour le reste la restructuration

est en route.

Pour le comité de section, La

Poste fait fausse route en impo-

sant arbitrairement et unilatéra-

lement ses décisions. 

La section demande

1. Que les politiques rappellent

à La Poste l’exigence du

maintien d’un service public

fort, qui offre des prestations

étendues et accessibles dans

les régions décentrées.

2. La fin de la politique du fait
accompli à l’égard des can-
tons et des communes. Les
critères d’accessibilité des
prestations, distribution et
service des paiements, doi-
vent impérativement être
fixés au niveau régional et
non au travers de moyennes
nationales qui ne prennent
pas en compte les réalités des
régions périphériques.

3. La mise sur pied de plans de
formation, ceci pour permet-
tre aux employés d’acquérir
de nouvelles compétences
afin de se requalifier et rester
compétitifs sur le marché du
travail en général.

4. Le respect par La Poste de sa
responsabilité sociale envers
ses propres employés.

5. Qu’un moratoire soit édicté
par les politiques afin de
contrer ce démantèlement.

Si nous voulons un service pu-

blic fort au service du public, lut-

tons pour la sauvegarde de notre

réseau d’offices de poste dans

toute la Suisse.

Elisabeth Di Blasi, 
secrétaire régionale, Sion

page 4

En soutien à la proposition 
du GI Retraité·e·s

Les chiffres cités dans le cadre de cette pro-

position m’ont été fournis par le secrétariat

de syndicom. Ce qui veut dire qu’ils sont

(qu’ils doivent être) fiables. Me référant à

cela, il ne faut pas chercher midi à quatorze

heures, cette proposition est fort justifiée.

Mis à part ce déficit de représentation au

comité central, il faut reconnaître que nous,

les anciens, sommes fort peu considérés au

sein de syndicom. Ce n’est peut-être pas le

cas, mais c’est l’impression qu’une majorité

de retraités ressentent…

D’autre part, nous constatons que le

comité directeur est d’une certaine opacité.

Il est difficile de recevoir des informations

de sa part. Quand le groupe d’intérêt

Retraité·e·s demande une entrevue aux cadres

de syndicom, ces derniers ont toujours, ou

souvent, une excuse pour ne pas venir.

Un exemple flagrant et assez récent : la

convocation envoyée par le GI Retraité·e·s

au comité directeur le 17 janvier de cette an-

née, pour l’inviter à une séance. Eh bien ces

messieurs, dames se sont fait attendre. On

les attend toujours… car ils ne sont pas 

venus. C’est navrant, c’est désolant !

En ce qui concerne nos deux ex-grandes

régies, la Poste en particulier, elles n’ont rien

à cirer de nos revendications. Se souvien-

nent-elles seulement que nous existons en-

core ? Se souviennent-elles que nous avons

donné une bonne partie de notre existence,

de notre labeur et de notre santé à ces deux

ex-fleurons de la Confédération ?

Je souligne que même en faisant valoir

nos revendications cautionnées et défendues

par syndicom, nous avons toujours essuyé

un refus à toutes nos demandes et proposi-

tions, même les plus pondérées.

Voilà, notre proposition* allant dans le

bon sens, je vous demande de faire bon 

accueil à cette dernière pour un peu, mais

un tout petit peu renforcer notre présence

dans les instances dirigeantes du syndicat.

J’invite donc cette Assemblée à la soutenir.

*Je tiens à préciser que, acceptée à l’unani-

mité par l’Assemblée, elle sera soumise en

votation lors du prochain congrès de syndi-

com à Bâle, les 10 et 11 novembre.

Assemblée mensuelle des retraités

Le groupement et Amicale 
des retraités Genève Poste &
Télécom vous invite 
aux deux dernières assemblées
de l’année 

le lundi 6 novembre et 
le lundi 11 décembre

Le 11 décembre ( jour de l’escalade),
l’assemblée débutera, comme de
coutume, à 14 h.

Bien entendu, comme le veut 
la tradition, on brisera 
non pas la bonne l’ambiance,
mais la marmite…

Tout nouveau retraité sera le bienvenu.

Pour tout renseignement 
022 798 17 63

Au grand plaisir de vous revoir !

Le comité

Proposition du groupement 
des retraités Genève Poste & Télécom

A l’occasion de la 7e conférence des prési-
dents du GI retraité·e·s, le mercredi 5 avril,
notre groupement propose de porter à 4 le
nombre de représentants au comité central
de notre syndicat. Cela afin d’avoir une re-
présentativité plus en rapport avec l’effectif
important de retraités à syndicom, qui se
monte à 12 000 membres.

Je tiens à préciser que notre syndicat se
compose de 35 000 membres, ce qui veut
dire que nous, les retraités, représentons un
bon tiers des affiliés de syndicom.

Je tiens également à préciser qu’il y a
actuellement seulement deux collègues qui
nous représentent au comité central. Ce sont
notre président Roland Gutmann et notre
vice-président Peter Rymann.

Malgré leur engagement pour défendre
nos intérêts, c’est évidemment trop peu. 

Par conséquent, étoffer notre présence à
quatre sièges est d’une logique certaine, qui
permettra aussi à deux autres collègues com-
pétents et motivés du comité national GI 
retraité·e·s d’y accéder.

Michel Meylan, ancien membre 
du Comité national des retraités.

Après la pause estivale, cette première

séance d’automne s’est tenue le 2 octobre,

comme de coutume au Jardin des Iles. En

regrettant l’exiguïté de la salle, le président

Michel Meylan salue avec plaisir la nom-

breuse assistance ainsi que la présence de

Patricia Mordini, responsable des retraités

de syndicom, et de Michel Guillot, nouveau

secrétaire régional.

Les 48 participant·e·s à cette assemblée

montrent l’intérêt que suscitent ces rencon-

tres mensuelles. Durant l’été, les membres

de Médias avaient été invités par lettre à par-

ticiper à cette réunion. Une personne de ce

secteur y a été chaleureusement accueillie. 

Rose-Marie nous a informés sur l’état de

santé des collègues qu’elle a visités ou

contactés téléphoniquement. Jean-Claude

Reuteler a fait un petit rapport sur les courses

pédestres présentes et à venir.

Dans son argumentation, José-Ramon

Gonzalez a relevé le danger de la numérisa-

tion dans le monde du travail. Les entreprises

comme Uber ou Mila à Swisscom se déve-

loppent de plus en plus. Elles ne payent pas

de charges sociales et pratiquent la fraude

fiscale. José confirme que la section a été

très active pour s’opposer à ce marché de

dupes qu’était PV 2020. Il a contacté et mo-

tivé quelques jeunes pour rejoindre le comité

de section. Il y a toujours plus de problèmes

non résolus sur les places de travail. Seul un

mouvement ouvrier très fort peut améliorer

les conditions des travailleurs. 

Après s’être présentée brièvement, Patri-

cia Mordini nous dit son plaisir d’être parmi

nous. Son mandat est de nous informer sur

les dispositions prises par le département de

la communication suite à la suppression du

journal syndical. Le nouveau magazine ne

prévoit pas assez de place pour les retraités.

Les anciens collaborateurs ne maîtrisant pas

tous le Web, il est prévu un supplément de

quatre pages paraissant 6 à 8 fois par année

pour diffuser l’information de la centrale.

Michel Guillot ayant été nommé secré-

taire régional dès le 1er octobre, les vice-pré-

sidents Silvano Roubatel et Antonio Fisco

assureront la présidence par intérim de la

section jusqu’à la prochaine assemblée gé-

nérale. José Gonzalez renforcera le Bureau.

La section s’est fortement mobilisée contre

la fermeture des offices postaux ; un fort

mouvement de mobilisation est nécessaire

pour obtenir un moratoire sur ces fermetures.

Le Conseil des Etats a accepté une motion

modifiant la loi sur l’ordonnance du service

postal, mais son application n’est pas prête

à entrer en vigueur. Pour concrétiser des me-

sures de lutte, les secrétaires régionaux at-

tendent une très forte participation du per-

sonnel de Réseau postal à l’assemblée du

7 novembre.

Pour la prochaine assemblée, le 6 novem-

bre, le président s’est engagé à trouver une

salle plus spacieuse. 

Michel Verdon

Stop au démantèlement 
du réseau postal !
La section Valais est scandalisée par les fermetures
d’offices postaux planifiées dans le canton ;

• scandalisée par l’étendue des restructurations ;

• scandalisée parce que La Poste a trop longtemps
rechigné à dialoguer et intégrer les préoccupations
des autorités cantonales et communales ;

• scandalisée aussi et surtout parce que ces fermetures
attaquent le service public, suppriment des places de
travail, tout en fragilisant les conditions de travail
des employés des futures agences postales, qui ne
sont pas soumis à la Convention collective de travail
de Poste CH SA.

Merci patron

Le 5 septembre devant l’hôtel Ramada, nous avons présenté
notre cahier de doléances à Madame Ruoff lors du Postorama.

Toutes et tous 

à la manif contre 
la fermeture de

l’office de poste
Genève 5 Dépôt

rendez-vous :

Voie-des-Traz 20
Grand-Saconnex 

11h30 à 13h30
le mardi 31.10.2017
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Les funérailles laïques ont la cote, dans le canton de Vaud comme ailleurs. Regards croisés entre  
une célébrante laïque et un pasteur de l’Eglise réformée vaudoise

Des cérémonies funèbres sur mesure 
MARIE DESTRAZ

Société X Chaque année, près 
de 5000 personnes décèdent 
dans le canton de Vaud. L’an pas-
sé, le service funèbre de 2000 
d’entre elles a été célébré par un 
ministre de l’Eglise réformée 
vaudoise (EERV). Le nombre de 
services funèbres religieux est 
pourtant en baisse. En 2010, 
l’Eglise vaudoise en comptabili-
sait pas moins de 2724. Au-
jourd’hui, de nouveaux rites 
émergent autour de la mort. Et 
les cérémonies laïques sont en 
plein essor. Elles concernent un 
décès sur deux, selon le directeur 
des Pompes funèbres générales, 
Edmond Pittet.

Celui-ci voit une différence 
de forme: la durée des cérémo-
nies laïques est multipliée par 
deux. Mais c’est sur le fond qu’il 
s’interroge. En quarante ans de 
métier, il a tout vu, jusqu’à des 
cérémonies durant lesquelles ne 
règne parfois que le silence ou la 
musique. «Face au besoin d’une 
présence, d’un accompagne-
ment, d’un récit de l’existence 
du défunt, n’a-t-on pas besoin 
d’une parole pour renouer avec 
la vie et entrer dans le processus 
de deuil?» questionne Edmond 
Pittet.

Du côté de l’Eglise réformée 
et de l’Eglise catholique, on est 
bien conscient de l’engouement 
laïque. Pour rappeler que l’uti-
lisation des lieux de culte est 
réservée aux célébrations reli-
gieuses, elles ont envoyé, en 
février 2015, un courrier aux 
consei ls de paroisse, com-
munes et entreprises de pompes 
funèbres spéciiant que, selon 
la loi, la double autorisation de 
la commune et du conseil de 

paroisse était nécessaire pour 
qu’une célébration laïque se 
tienne dans une église du can-
ton. Célébrants laïques et mi-
nistres réformés font le même 
constat: il y a un besoin hu-
main et universel d’avoir un 
rite rattaché à la mort. Reste 
qu’au-delà des pratiques, c’est 
bien l’enjeu du sens qui diffère.

Des forces pour continuer
Des cérémonies sur mesure 
pour permettre aux endeuillés 
de se séparer, de se souvenir du 
défunt, et de trouver des forces 
pour continuer dans la vie: c’est 
ainsi que Christine Behrend dé-
finit son métier de célébrante 
laïque. Elle le pratique en paral-
lèle de son activité de chargée 
d’étude de marché. Elle y a déve-
lop p é  u ne  fo r t e  c ap ac it é 
d’écoute, d’empathie, d’analyse 
et de synthèse. Elle avoue ne pas 
être si éloignée du service reli-
gieux, dans l’objectif en tout 
cas. Car dans la pratique, elle ne 
touche pas au religieux.

Elle exerce au sein de l’Asso-
ciation des célébrant(e)s profes-
sionnel(le)s de Suisse romande 
depuis 2015. Après avoir elle-
même improvisé une cérémonie 
pour son conjoint en 2005, elle 
se forme en 2013 auprès de la 
pionnière du genre en Suisse 

romande, Jeltje Gordon-Len-
nox, théologienne et psychothé-
rapeute. La structure de la céré-
monie funéraire est centrale. 
«Nous partons d’une page 
blanche. Avec les proches, nous 
retraçons la vie de la personne 
– son parcours, sa personnalité, 
ses valeurs. Au début de la céré-
monie, nous rendons hommage 

au défunt. I l  faut ensuite 
prendre acte de la perte et de la 
séparation pour se tourner vers 
la vie. Le rôle du célébrant est 
d’être très présent sans être le 
centre de l’attention», com-
mente Ch rist ine Beh rend. 
Quant au choix du lieu, «il peut 
aller du centre funéraire à une 
forêt ou un hôtel affectionné par 

le défunt», liste la célébrante. 
«Chaque demande est légitime, 
car elle est faite en fonction d’un 
besoin, d’un vécu.» 

Un vocabulaire à trouver
Et le sens dans tout ça? «Il est 
donné par la famille, par la gra-
titude qu’elle exprime à l’égard 
du défunt, autant que le souve-
nir de la relation d’amour et de 
partage vécue. Ressentir la ini-
tude de la vie permet d’entamer 
le chemin du deuil et d’intégrer 
le fait que la relation va se méta-
morphoser. C’est ainsi qu’on 
revient à la vie», note la célé-
brante. Le sens est aussi donné 
par des gestes symboliques. 
Dans ses cérémonies laïques, 
Christine Behrend n’oublie pas 
que les confessions religieuses 
sont multiples dans l’assemblée 

et garde un moment de silence 
propice à la prière.

«Le pasteur comme le célé-
brant laïque peuvent assumer 
un certain nombre de pratiques 
communes. Parler du mort, ras-
sembler la communauté. Mais il 
s’agit là d’une dimension hori-
zontale», estime Jean-Marie 
Thévoz, pasteur de la paroisse 
de Saint-Jean à Lausanne. Pour 
lui, le christianisme apporte 
une forme de transcendance. 
«Le pasteur se place devant le 
mystère de la mort. Il n’esquive 
pas ce scandale, mais peut y 
mettre du sens. Là où tout pa-
raît absurde», explique-t-il.

«Là où les célébrants laïques 
ont une carte à jouer, reconnaît 
Jean-Marie Thévoz, c’est bien 
da n s l’i mag i nat ion qu’i l s 
peuvent mettre dans la forme du 
rite et la possibilité de faire parti-
ciper activement les proches à la 
cérémonie.» Le pasteur pense 
par exemple à la pratique oubliée 
du cercueil porté par les hommes 
de la famille. Il avoue que les pas-
teurs ne stimulent pas ces gestes. 
Aujourd’hui, face au nombre 
relativement stable de services 
funèbres religieux, Jean-Marie 
Thévoz se réjouit de voir que «la 
spiritualité a encore beaucoup 
d’importance. Elle est comme 
une oasis à travers les étapes de 
la vie, et les valeurs du christia-
nisme ont toujours du poids».

L’Eglise vaudoise doit pour-
tant s’adapter à notre société. 
Jean-Marie Thévoz, comme 
d’autres de ses collègues, le fait 
surtout par un dépoussiérage 
du vocabulaire utilisé. «Les 
gens n’ont plus les codes pour 
comprend re les tex tes bi-
bliques. Les termes ‘résurrec-
tion’ ou ‘Jésus est la vie’ doivent 
être expliqués.» RÉFORMÉS

LAVILLE DE GENÈVE SOUHAITE POURVOIR
LES POSTES SUIVANTS:

RESPONSABLE ADMINISTRATIF OU ADMINISTRATIVE DU SERVICE
à 80–100% au Service de la taxe professionnelle (TAX)
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au Conservatoire et jardin botaniques (CJB)

BRIGADIÈRES-MACHINISTES OU BRIGADIERS-MACHINISTES
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AGENT-E D’ENTRETIEN à 50%
au Service des écoles et institutions pour l’enfance (ECO)

AGENT-E D’ENTRETIEN à 50–70%
au Service des écoles et institutions pour l’enfance (ECO)

Pour plus de détails concernant ces annonces: www.ville-geneve.ch

Conditions et procédure d’inscription:
Soucieuse de développement durable, laVille demande que les postulations lui soient adressées
de préférence sous forme électronique. Les conditions de postulation et d’engagement
sont disponibles à l’adresse suivante: www.ville-geneve.ch. Les dossiers incomplets ou
ne correspondant pas aux exigences du poste ne seront pas retenus. Tous les postes de
l’administration municipale sont ouverts tant aux femmes qu’aux hommes, selon les objectifs
de la politique de promotion de l’égalité entre femmes et hommes poursuivis par laVille de

Genève. Dans sa volonté de lutter contre le chômage, laVille encourage les candidatures
provenant de l’Office cantonal de l’emploi.

EMPLOI

Le Toussaint’s Festival

Pour sa deuxième édition, le Toussaint’s Festival se 
penche sur le rite de l’enterrement, du 30 octobre 
au 5 novembre à Lausanne. La parole est donnée 
aux professionnels de la branche qui questionnent 
le sens de ce rituel universel et proposent des pistes 
et des outils pratiques. En une semaine, à travers 
des débats, conférences, ateliers et spectacles, vous 

découvrirez notamment les métiers intrigants de la 
mort, l’essor des nouveaux rites, les récits d’en-
deuillés, le rapport au corps dans notre société. Un 
événement destiné aux adultes et aux enfants, or-
ganisé par la conteuse et thanatologue Alix Noble 
Burnand, l’Espace culturel des Terreaux et Saint-
Laurent-Eglise. MDZ

Célébrants 

laïques et 

ministres 

réformés  

font le même 

constat: il y a 

un besoin 

humain et 

universel 

d’avoir un rite 

rattaché à la 

mort. CC-0

Quatre projets contre 
la radicalisation sur internet
Suisse X Treize projets ont été 
soumis durant l’été à la Confédé-
ration ain de prévenir la radica-
lisation sur internet. Elle en fi-
nancera quatre, retenus début 
octobre par l’Office fédéral des 
assurances sociales (OFAS) et un 
groupe d’experts. Parmi ces 
quatre projets, actuellement en 
cours de développement et cou-
vrant les trois principales régions 
linguistiques du pays, PositivIs-
lam, une collaboration entre le 
Centre suisse islam et société 
(CSIS) et l’association Frislam.

Les jeunes seront les premiers 
protagonistes de chacun des pro-
jets. Ils seront accompagnés par 
des experts de différentes asso-
ciations. Pour lutter contre les 
idéologies extrémistes, ils use-
ront de clips vidéo, d’images et de 
messages relayés sur les réseaux 
sociaux ou des plateformes web, 
en jouant notamment la carte de 
l’humour.

Parmi les projets retenus: Po-
sitivIslam, porté par le Centre 
suisse islam et société (CSIS) de 
l’université de Fribourg, en par-
tenariat avec l’association mu-
sulmane fribourgeoise Frislam. 
Il vise la création d’une commu-
nauté bilingue – français et ita-

lien – de jeunes blogueurs mu-
sulmans et non musulmans, âgé 
de 18 à 30 ans. Ils seront appelés 
à puiser dans leur expérience 
quotidienne les ressources qui 
leur permettront de proposer un 
point de vue sur l’islam qui se 
distingue des discours de propa-
gande radicale. Ces jeunes blo-
gueurs rédigeront en ce sens de 
brefs articles, produiront de 
courts spots vidéo et interagi-
ront avec d’autres jeunes sur une 
plateforme en cours de dévelop-
pement ainsi que sur les réseaux 
sociaux, dès février 2018.

Parmi les trois autres projets 
retenus, #SwissMuslimStories 
propose des portrait de musul-
mans suisses à travers une di-
zaine de courts-métrages. 
#knowislam vise l’élaboration de 
synthèse explicatives des notions 
de bases de l’islam. Enin, gegen-
Narrativ Winterthur a pour but 
de développer des contre-dis-
cours à la haine et à la propa-
gande extrémiste sur internet. 
La mise en œuvre de chacun de 
ces quatre projets, initiés par la 
Plateforme nationale de promo-
tion des compétences média-
tiques Jeunes et médias, s’étalera 
de janvier à avril 2018. CATH.CH

LAUSANNE

QUEL AVENIR POUR 
LA RÉFORME? 
Le 31 octobre sera célébré le 
500e anniversaire de l’ai-
chage des 95 thèses de 
Luther sur les indulgences. 
A cette occasion, Vincent 
Peillon, ancien ministre de 
l’Education nationale, Marc 
Boss, professeur à l’Institut 
protestant de théologie de 
Paris, et Christoph Theo-
bald, professeur au Centre 
Sèvres (facultés jésuites) de 
Paris, débattront de l’avenir 
de la Réforme. Si elle a fait 
place à la liberté de 
conscience, elle a aussi pu 
favoriser une conception 
autoritaire de l’Etat; si la 
lecture critique de la Bible 
s’est développée sur le ter-
reau protestant, c’est sur ce 
même sol qu’a pris nais-
sance le fondamentalisme, 
note l’Espace culturel des 
Terreaux, qui invite à une 
lecture diférenciée sur l’hé-
ritage et l’avenir de la ré-
forme. Les autorités des 
Eglises catholique et protes-
tante vaudoises seront éga-
lement présentes. DHN

Mardi 31 octobre, 19h-21h, rue de 
l’Ale 31, Lausanne



Les prescriptions du médecin personnel du Führer l’ont poussé à l’addiction aux stupéfiants

Adolf Hitler, un accro aux drogues
GLENN RAY

Nazisme X  Durant la Se-
conde Guerre mondiale, le 
Reich a eu massivement re-
cours aux drogues pour sti-
muler ses troupes et diminuer 
la fatigue des soldats. Le Füh-
rer lui-même était dopé par 
son médecin personnel et ac-
cro à tout un cocktail de médi-
caments. Le journaliste alle-
mand Norman Ohler évoque 
cette zone d’ombre de l’histoire 
du Troisième Reich dans son 
ouvrage L’extase totale*.

L’image d’Adolf Hitler a fait 
l’objet d’une propagande in-
cessante de la part des organes 
du  Parti national-socialiste 
(NSDAP). Sous la République 
de Weimar, Hitler se voyait 
déjà attribuer la f igure d’un 
chef inébranlable dévouant 
son existence au peuple alle-
mand. Mais l’idéalisation de 
l’image de Hitler ne s’est pas 
arrêtée à cela. La propagande 
nazie s’est en effet chargée de 
donner une image épurée du 
mode de vie du Führer. Renon-
çant à toutes formes de plaisirs 
terrestres, ce dernier ne buvait 
pas, ne fumait pas et ne fré-
quentait pas les femmes. Si ce 
mythe s’ancre dans l’opinion 
p u b l i q u e  a l l e m a n d e  d e 
l’époque, la réalité était cepen-
dant bien différente, ainsi que 
le révèle le parcours du méde-
cin personnel d’Adolf Hitler, le 
docteur Theodor Morell.

Le «Patient A»
Pionnier dans le domaine des 
vitamines, Theodor Morell idé-
lise sa clientèle berlinoise à 
coups d’injections. Inoculés di-
rectement dans le sang, ses 
compléments vitaminés sont 
alors d’une eficacité redoutable 
face aux carences. Spécialiste 
du traitement dernier cri, le ca-
binet du docteur Morell attire 
bon nombre de célébrités et in-
téresse bientôt les plus hautes 
sphères du Troisième Reich.

C’est ainsi qu’en 1936, Mo-
rell se trouve au chevet de Hein-
rich Hoffmann, «reporter pho-
tographique du Reich pour le 
NSDAP» et proche d’Adolf Hit-
ler. Reconnaissant de l’eficaci-
té avec laquelle le soigne Mo-
rell, le pho tographe le présente 
à u n Fü h rer sou f f ra nt de 
troubles gastriques sévères. Le 
médecin diagnostique un dé-
rangement de la f lore bacté-
rienne à son prestigieux pa-
tient. Il lui recommande la 
prise de Mutalor, des bactéries 
encapsulées permettant d’éra-
diquer les troubles gastriques. 
Le traitement est un succès et 
Hitler ne tarde pas à faire du 
docteur Morell son médecin 
personnel.

Stéroïdes et cocaïne
Permettant ce que Norman 
Ohler décrit comme un «illi-
co-rétablissement», les solutions 
multivitaminées du docteur Mo-
rell deviennent rapidement in-
dispensables au Führer. Dès 
1937, les injections se multi-
plient. Le sucre fournit à Hitler 
des regains d’énergie bienvenus, 
alors que les vitamines lui 
évitent toute défaillance phy-
sique. Theodor Morell ne quitte 
dorénavant plus le Führer, qu’il 

surnomme le «Patient A» dans 
ses ordonnances.

Les problèmes de sa nté 
d’Adolf Hitler poussent le doc-
teur Morell à adopter des solu-
tions toujours plus radicales. En 
1941, une crise de dysenterie 
empêche le Führer de prendre 
part à une réunion d’état- major. 
Le cocktail de vitamines et de 
glucose ne fait plus effet, Morell 
se résout donc à adapter le trai-
tement en variant sans cesse sa 
composition. Plus de 80 prépa-
rations à base d’hormones, de 
stéroïdes et de psychotropes font 
alors plonger le Führer dans la 
polytoxicomanie.

En 1943, alors que la Wehr-
macht cumule les échecs mili-
taires, la santé du Führer se 
détériore à vue d’œil. Theodor 
Morell cherche à modiier son 

traitement lorsqu’une nouvelle 
attaque de dysenterie frappe 
Hitler. Morell lui injecte deux 
doses d’Eucodal (ou oxycodone), 
u n a na lgésique dér ivé de 
l’opium. Sous l’effet du stupé-
iant, le Führer retrouve toute 
sa verve, au grand désarroi du 
Duce Benito Mussolini avec qui 
il s’entretient au lendemain de 
sa crise.

Si les discours d’Adolf Hitler 
retrouvent leur puissance de 
persuasion grâce à l’Eucodal, le 
«Patient A» perd peu à peu 
contact avec la réalité. La ten-
tative d’assassinat dont il est 
victime le 20 juillet 1944 ne 
paraît ainsi pas l’atteindre. 
L’intervention rapide du doc-
teur Morell, à grand renfort 
d’injections, lui permet de faire 
illusion dans les heures suivant 

l’attentat. Pourtant, la bombe 
lui a perforé les tympans, ce qui 
nécessite le recours à un spé-
cialiste, le docteur Erwin Gie-
sing. Ce dernier initie le Führer 
à la cocaïne, alors utilisée 
comme anesthésiant sous la 
forme de prises nasales et buc-
cales. Son effet psychotrope 
soulage les migraines d’Hitler 
et lui permet d’avoir les idées 
claires. Avec la complicité de 
Giesing, il en poursuit l’absorp-
tion au-delà de la période de 
traitement et frise l’overdose en 
octobre 1944.

Un brouillard permanent
Dans les derniers mois de la 
guerre, le Führer balance entre 
euphorie et volupté. L’effet sé-
datif de l’Eucodal compense 
l’excitation provoquée par la 

cocaïne dans un cocktail que 
l’on qualifie aujourd’hui de 
speedball. La dépendance de 
Hitler aux stupéiants le con-
forte dans ses décisions, quelles 
qu’en soient les conséquences. 
Il est ainsi convaincu de la 
victoire f inale, alors que le 
Reich est en plein effondre-
ment. Les drogues ne font que 
renforcer la rigidité idéolo-
gique du Führer. Elles lui per-
mettent de suivre jusqu’au 
bout «la logique d’un système 
qui s’est toujours fondé sur 
l’ivresse et le déni de réalité», 
précise Norman Ohler.

Alors que les troupes alliées 
se rapprochent de Berlin, le doc-
teur Morell peine à se ravitailler 
en stupéiants. Hitler présente 
des symptômes de manque 
évident et finit par congédier 
son médecin personnel en avril 
1945. Peu après le suicide du 
Führer, Morell est incarcéré à la 
pr ison américaine de Bad 
Reichenhall. Les enquêteurs ne 
tirent rien d’un homme qui se 
perd en cont rad ict ions et 
sombre dans la dépression. Li-
béré au printemps 1947, Theo-
dor Morell meurt à l’hospice de 
Tegernsee le 26 mai 1948. I

*Norman Ohler, L’extase totale,  
La Découverte, 2016.

Radio: Ve 13h30
TV: Les junkies 
d’Adolf Hitler
Di: 22h05  
Lu 22h50
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Les drogues prescrites par son médecin ont permis à Hitler de garder sa verve. KEYSTONE

La Pervitine, une drogue au service des nazis
L’Allemagne a dominé les marchés mon-
diaux de morphine, d’héroïne et de co-
caïne. Elle a également développé un 
psychotrope qui a permis aux soldats de 
tenir au début de la guerre le rythme de 
la «guerre éclair».

Au tournant du XXe siècle, l’Allemagne 
s’impose en tant qu’usine pharmaceu-
tique mondiale. Développant un sa-
voir-faire qui lui est propre, la République 
de Weimar domine bientôt les marchés 
mondiaux de la morphine, de l’héroïne et 
de la cocaïne. La vente légale de ces subs-
tances au sein d’une population marquée 
par la défaite de 1918 fait des ravages. 
Une propension aux plaisirs faciles et à la 
débauche émerge non sans provoquer de 
vives réactions aussi bien chez les com-
munistes que chez les nazis. Et si la 

consommation de cocaïne et de morphine 
souffrira de la politique antidrogue du 
Parti national-socialiste, un stimulant 
artiiciel ne tardera pas à remplacer ces 
substances.

A l’automne 1937, les usines pharma-
ceutiques Temmler déposent le brevet de 
la première méthylamphétamine alle-
mande: la Pervitine. A son lancement, 
ce psychotrope est présenté comme un 
remède universel. Parmi les bienfaits 
multiples que procure la Pervitine fi-
gurent notamment des effets toniiant et 
euphorisant, une concentration accrue 
ainsi qu’une augmentation de la vi-
gueur sexuelle. La consommation de 
Pervitine se généralise rapidement pour 
toucher toutes les couches sociales de la 
population allemande. Cette nouvelle 
drogue fonctionne de concert avec la 

dictature nazie et constitue ce que Nor-
man Ohler qualiie de «national-socia-
lisme en gélules».

Sur le front, la Pervitine permet aux 
soldats de tenir le rythme infernal de la 
«guerre éclair». Les succès s’empilent, 
des dizaines de kilomètres sont avalés 
chaque jour et un sentiment d’invincibi-
lité voit le jour au sein des troupes. Mais 
lorsque la Wehrmacht s’embourbe sur le 
front de l’Est à l’hiver 1941, le stimulant 
doit remplir une tout autre fonction. Il 
s’agit dorénavant de donner les forces né-
cessaires aux soldats allemands pour 
survivre. Une page décisive de l’histoire 
du Troisième Reich vient de se tourner. 
La Pervitine, dont 740 millions de doses 
seront distribuées durant la guerre, ne 
pourra bientôt plus rien pour son armée 
et sa population. GR

Les nombreuses 
préparations  
du Dr Theodor 
Morell font 
sombrer le  
Führer dans la 
polytoxicomanie
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RTS UN RTS DEUX TF1 FRANCE 2 FRANCE 3 ARTE M6
VENDREDI

DIMANCHE

SAMEDI

 14.00 Adaline
Film. Drame. EU. 2015. VM. 
Réalisation : Lee Toland 
Krieger. 1h52. Avec Blake 
Lively, Michiel Huisman.
 15.55 Un soupçon de magie
Série. L’union fait la force.
Une belle surprise.
 17.30 Chasseurs d’appart’
 18.40 La meilleure boulangerie 

de France
 19.45 Le 19.45
 20.25 Scènes de ménages

 13.55 Ça commence 
aujourd’hui 8

 15.00 Je t’aime, etc 8
 16.00 Affaire conclue 8
 16.55 Chéri(e), c’est moi 

le Chef ! 8
 18.00 Tout le monde 

a son mot à dire
 18.40 N’oubliez pas 

les paroles ! 8
 20.00 20 heures
 20.42 Vu 8
 20.50 Vestiaires 8

Série. Coup monté. - 
Les cobayes. - Racket.
 16.05 Un livre un jour 8
Magazine.
 16.10 Des chiffres 

et des lettres 8
 16.50 Harry 8
 17.30 Slam 8
 18.10 Questions 

pour un champion 8
 19.00 19/20
 20.00 Tout le sport 8
 20.25 Plus belle la vie 8

 13.35 Le poids de ma sœur
Film. Drame.
 15.35 Marina Chapman, 

une enfance avec 
les singes

 16.30 Invitation au voyage 8
 17.10 Xenius
 17.35 Aux confins du monde
 18.05 Histoires d’arbres
 19.00 Magic Cities
 19.45 Arte journal
 20.05 28 minutes
 20.50 Tu mourras moins bête 8

 14.15 Marrakech du rire
 16.30 Faut pas croire 8
Magazine.
 17.00 Tennis 8
Tournoi ATP de Bâle. 
Quarts de finale. En direct.
 18.30 Les Simpson
 19.00 Tennis
Tournoi ATP de Bâle. 
Quarts de finale. En direct 
de la St. Jakobshalle, à Bâle.
 20.40 Résultats du Trio Magic, 

Magic 4 et Banco

Film TV. Comédie sentimentale. 
EU. 2016. Réal. : Ron Oliver. 
1h30. Avec S. Grimes-Beech.
 17.10 4 mariages pour 1 lune 

de miel 8
 18.15 Bienvenue chez nous 8
 19.20 Demain nous appartient 8
Feuilleton.
 20.00 Le 20h 8
 20.45 Nos chers voisins 8
Série.
 20.50 C’est Canteloup
Divertissement.

Film TV. Thriller. 
15.05 Les enquêtes de Vera 8
16.40 The Middle
17.05 Grey’s Anatomy 8
17.50 Le court du jour
17.55 Top Models 8
18.25 C’est ma question !
18.50 Météo régionale
18.55 Les titres du 19h30
19.00 Couleurs locales 8
19.30 Le 19h30 8
20.00 Météo 8
20.10 Passe-moi les jumelles 8

21.15 SÉRIE 20.45 FILM 21.00 JEU 20.55 FILM TV 20.55 DIVERTISSEMENT 20.55 FILM TV 21.00 SÉRIE

CASSANDRE
Série. Policière. Fra. 2017. 
Saison 1. Avec G. Hamon. 
À contre-courant. Inédit. 
Cassandre est sur le pied de 
guerre  : deux codétenues 
armées sont dans la nature.

AVENGERS : L’ÈRE D’ULTRON
Film. Science-fiction. EU. 
2015. VM. Réal  : Joss Whe-
don. Inédit. 2h30. Avec Chris 
Evans. Stark décide de relan-
cer son programme de main-
tien de la paix.

KOH-LANTA
Jeu. Prés. : Denis Brogniart. 
2h15. Inédit. Dans l’archipel 
des Fidji, c’est l’heure des 
grandes explications entre 
séniors ! Leur pacte d’hier est 
devenu très fragile.

BLEU CATACOMBES
Film  TV. Policier. Fra. 2013. 
Réal.  : C. Brandström. 1h36. 
Avec P. Chesnais. Un commis-
saire et son adjointe mènent 
l’enquête au sujet d’une tête 
retrouvée dans les catacombes.

300 CHŒURS CHANTENT 
LES GRANDS AIRS LYRIQUES

Divertissement. 2h25. Inédit. 
Invités, notamment : Nolwenn 
Leroy. Des artistes interpréter 
des grands airs du répertoire 
lyrique et de l’opéra.

LE PROCÈS DE L’INNOCENCE
Film  TV. Drame. All. 2017. 
VM. Réal. : H. Steinbichler. 
1h30. Avec Barbara Auer. 
Inédit. Bruno van Leeuwen 
rouvre une enquête sur un 
viol vieux de trente ans.

NCIS
Série. Policière. EU. Avec J. 
Esposito. 2 épisodes. Timo-
thy McGee découvre que son 
appartement a été retourné 
par un voleur qui cherchait 
un objet précieux.

 23.05 Sport dernière
 23.35 Tirage Euro Millions
 23.38 Résultats du Trio Magic, 

Magic 4 et Banco
 23.40 Le court du jour
 23.50 Blacklist
Série. Policière. EU. 2016. 
Saison 4. Avec James Spader.
2 épisodes. Inédits.
Alexander Kirk a été capturé 
par l’unité spéciale. 
 1.20 Le 19h30 signé 8

 23.15 Vendredi, tout est permis 
avec Arthur 8

Divertissement. Présentation : 
Arthur. 2h05. Inédit.
Retrouvez les invités qui 
ont marqué l’émission dans 
les épreuves phares de 
«Vendredi, tout est 
permis». Préparez-vous 
pour un concentré de bonne 
humeur et de rire car ce soir 
le meilleur est de rigueur.

 22.40 Noir Enigma 8
Film TV. Policier. Fra. 2015. 
Réal. : Manuel Boursinhac, 
Gianguido Spinelli. 1h37. Avec 
Patrick Chesnais, Camille 
Panonacle, Andréa Ferréol.
Une jeune femme est assas-
sinée en pleine rue dans un 
quartier paisible de Paris. 
Exécution ? Acte terroriste ?
 0.30 Les témoins
 3.05 Un jour, un destin 8

 23.25 Soir/3 8
 0.00 Laurent Gerra, le miroir 

de son époque 8
Documentaire. Biographie. 
2017. Réalisation : Léa 
Coyecques. 2h05.
Pour la première fois, dans ce 
documentaire, Laurent Gerra 
a accepté de commenter et de 
décrypter son œuvre.
 2.05 Un livre un jour 8
 2.10 Midi en France 8

 22.25 Personne ne bouge !
Magazine. Hard-rock.
 23.00 Dieu, diable & rock’n’roll 8
Documentaire. Musical. Fra. 
2017. Réalisation : Nicolas 
Lévy-Beff. 0h50. Inédit.
Ce documentaire retrace 
soixante ans d’une bataille 
sans merci entre rock 
et religion.
 23.50 Rammstein : Paris
 1.30 Tracks

 22.45 NCIS
Série. Policière. EU. Avec Mark 
Harmon, Michael Weatherly, 
Emily Wickersham.
3 épisodes.
Un marine irréprochable 
abat, en légitime défense, 
un homme au lourd passé 
judiciaire.
 1.15 Sons of Anarchy
Série. Purge.
 2.20 Les nuits de M6

23.00 Code Black
Série. Drame. EU. 2016. 
Saison 2. Avec Marcia Gay 
Harden, Boris Kodjoe.
2 épisodes. Inédits.
Willis défie les ordres de 
Campbell en aidant Mario et 
Heather à opérer un ouvrier 
coincé sous une chaudière.
0.30 Unfriended
Film. Horreur.
1.50 Couleurs locales 8

RTS UN RTS DEUX TF1 FRANCE 2 FRANCE 3 ARTE M6de Katherine sur Dylan qu’il 
trouve trop changée pour être 
sa fille. - Comme le temps 
passe...
 12.45 Le 12.45
 13.10 Cousu main
Jeu. Finale : le mariage.
 14.50 Chasseurs d’appart’
Jeu. Présentation : Stéphane 
Plaza.
 19.45 Le 19.45
 20.25 Scènes de ménages
Série.

prendre sa place
 13.00 13 heures
 13.20 13h15, le samedi...
 14.00 Tout compte fait 8
 15.00 Montagnes sauvages 8
 15.55 Vu
 16.05 Castle 8
 17.40 5 anneaux d’or 8
 18.35 N’oubliez pas 

les paroles ! 8
 20.00 20 heures
 20.45 Stade 2
 20.50 Vestiaires 8

 15.15 Les carnets de Julie 
Magazine. La Haute-Vienne, 
dans le Limousin.
 16.15 Les carnets de Julie avec 

Thierry Marx 8
Mag. La cuisine des enfants.
 17.05 Expression directe 8
 17.15 Trouvez l’intrus 8
 17.55 Questions pour un super 

champion 8
 19.00 19/20
 20.00 Tout le sport 8
 20.25 Zorro 8

 11.00 L’âge d’or des animaux
 14.40 Charles Louis 

Schulmeister, maître 
espion de Napoléon

 15.35 Mata Hari, la sulfureuse
 16.30 Mystères d’archives 8
 17.25 Bazars d’Orient
 18.10 Cuisines des terroirs
 18.35 Arte reportage
 19.30 Le dessous des cartes
 19.45 Arte journal
 20.05 Vox pop 8
 20.35 Karambolage 8

géant dames, 2  manche. 
En direct de Sölden.
 13.10 Le 12h45
 13.50 RTS info
 14.15 Interface
 14.30 Tennis 8
Tournoi ATP de Bâle. 
Demi-finale. En direct. 
 18.45 Zurich/Bâle 8
Football. Championnat de 
Suisse. 13e journée. En direct. 
 21.05 Résultats du Trio Magic, 

Magic 4 et Banco

 14.45 Grands reportages 
Magazine. Agricultrices, des 
femmes bien dans leurs 
bottes.
 16.05 Super Nanny 8
Divertissement. Mes deux 
filles sont sœurs ennemies, 
aidez-moi à les rapprocher.
 17.50 50 mn Inside 8
Magazine. L’actu. - Le mag.
 20.00 Le 20h 8
 20.50 Quotidien express
Talk-show.

12.25 Interface
12.45 Le 12h45
13.25 Faut pas croire 8
14.00 Merveilles nordiques - 

Les lemmings
14.45 Les enquêtes de Vera 8
16.15 Modern Family
16.40 Alerte Cobra
18.25 Al dente 8
19.20 Swiss Loto
19.30 Le 19h30 8
20.10 26 minutes 8
Divertissement.

20.40 FILM TV 21.10 SPECTACLE 21.00 DIVERTISSEMENT 20.55 DIVERTISSEMENT 20.55 SÉRIE 20.50 DOCUMENTAIRE 21.00 SÉRIE

CRIME DANS LES ALPILLES
Film TV. Policier. Fra. 2017. 
Réal. : Eric Duret. 1h30. Avec 
F. Pernel. Inédit. Alors qu’elle 
prend des clichés sur un site 
archéologique, une jeune 
femme est tuée d’une balle.

AVENCHES TATTOO
Spectacle. 1h35. Avenches 
Tattoo est un festival inter-
national de musique mili-
taire, qui rassemble plus 
de 500 musiciens de toute 
l’Europe.

DANSE AVEC LES STARS
Divertissement. Prés.  : S. 
Quétier, L. Boccolini. 2h25. 
En direct. Voici venu le grand 
soir de la Crazy Night : tout 
sera possible lors de cette 
soirée inédite !

TARATATA FÊTE SES 25 ANS, 
100 % LIVE AU ZÉNITH

Divertissement. Prés. : Nagui. 
3h05. Inédit. Invité, notam-
ment : MC Solaar. L’émission 
perpétue la tradition du live 
avec un concert exceptionnel.

COMMISSAIRE MAGELLAN
Série. Policière. Fra. 2015. 
Saison 7. Avec Jacques Spies-
ser,  Cécile Pallas. Grand 
large. Le soir du baptême de 
son bateau, le célèbre skipper 
Loïc Kermadec est assassiné.

LE TRAGIQUE DESTIN DES 
ROMANOV, TREIZE ANNÉES…

… À LA COUR DE RUSSIE
Doc. Historique. Fra. 2017. 
Réal. : P. Cabouat. 1h30. Iné-
dit. Un témoignage unique sur 
la fin tragique des Romanov.

NCIS : LOS ANGELES
Série. Policière. EU. 2016. Sai-
son 8. Avec Chris O’Donnell, 
LL Cool J. 2 épisodes. Inédits. 
Kenzi découvre que Ferris est 
un agent qui cherche à se 
venger du NCIS.

 22.45 Sport dernière
 23.14 Résultats du Trio Magic, 

Magic 4 et Banco
 23.15 Formule 1
Grand Prix du Mexique. Essais 
qualificatifs. À Mexico City.
Qui décrochera la pole position 
sur la grille de départ du Grand 
prix du Mexique ?
 0.25 Pl3in le poste on Tour
 1.10 Le 19h30 signé 8
 1.45 Faut pas croire 8

 23.25 Danse avec les stars, 
la suite 8

Divertissement. Présentation : 
Sandrine Quétier. 0h45. Iné-
dit. En direct.
Sandrine Quétier et son co-
animateur reviendront sur les 
temps forts de l’émission.
 0.10 Les experts 8
Série. (3 épisodes).
 2.40 Histoires sacrées 8
Spectacle.

 0.00 25 ans de Taratata 
en 50 chansons

Divertissement. 1h00. Inédit.
Et après le concert, les télé-
spectateurs pourront découvrir 
une sélection inédite de cin-
quante morceaux, agrémentée 
de moments marquants, qui 
permettra de retracer vingt-
cinq ans de «Taratata».
 1.05 Les enfants de la télé 8
 2.35 Code promo

 22.25 Commissaire Magellan 8
Série. Policière. Fra. 2014. Sai-
son 6. Avec Jacques Spiesser, 
Selma Kouchy, Bernard Alane.
Chaud devant !
Alors que le personnel d’un 
restaurant fête l’obtention 
d’un prix, la chef de cuisine 
est assassinée.
 0.00 Soir/3 8
 0.30 Hear my Prayer
Concert.

 22.20 Splendeur et misère 
des tsarines allemandes

Doc. Société. All. 2016. Réal. : 
Hannes Schuler. 0h55.
En 1817, le jour de ses 19 ans, 
la princesse Charlotte de 
Prusse est mariée au grand-
duc Nicolas.
 23.15 Octobre blanc : Sylvain 

Tesson sur les sommets 
de la révolution 8

 23.55 Philosophie 8

 22.45 NCIS : Los Angeles 8
Série. Policière. EU. 
Avec Daniela Ruah, Chris 
O’Donnell, Parminder Nagra, 
Michael Gaston.
3 épisodes.
Lors d’une mission de rou-
tine, Sam est très gravement 
blessé par un tir de sniper.
 1.15 Supernatural
Série. Bienvenue sur Terre.
 2.15 Les nuits de M6

22.20 Bad Teacher 8
Film. Comédie. EU. 2011. VM. 
Réalisation : Jake Kasdan. 
1h33. Avec Cameron Diaz.
Dénicher un homme fortuné 
pour arrêter d’enseigner, voilà 
le but d’Elizabeth, prof au 
collège.
23.55 26 minutes 8
0.25 This Is Us 8
Série. (3 épisodes).
2.30 Le 19h30 8

RTS UN RTS DEUX TF1 FRANCE 2 FRANCE 3 ARTE M6Magazine. Lysiane et Bernard/
Nelly et Axel/Dominique.
 15.30 Maison à vendre
 17.20 66 minutes
 18.40 66 minutes : grand 

format
 19.45 Le 19.45
 20.05 Sport 6
 20.20 E=M6
Magazine. Au réveil, à table, 
avec nos bébés, la science fait 
la chasse à nos mauvaises 
habitudes du quotidien !

Présence protestante 
 12.00 Tout le monde veut 

prendre sa place
 13.00 13 heures
 13.20 13h15, le dimanche... 8
 14.20 Les enfants de la télé 8
 15.50 Code promo 8
 16.55 Stade 2
 18.00 Vivement dimanche 

prochain 8
 19.00 19h le dimanche
 20.00 20 heures
 20.30 20h30, le dimanche

Les nouveaux nomades
 13.35 Les grands du rire, 

l’émission du dimanche 8
 15.20 Cette semaine-là 8
 16.15 Comme une envie 

de jardins... 8
 17.15 8 chances de tout 

gagner ! 8
 17.55 Le grand slam 8
 19.00 19/20
 20.00 Tout le sport 8
 20.25 Zorro 8
Série. Zorro se bat avec son père.

des tsarines allemandes
 16.10 Le tragique destin des 

Romanov, treize années 
à la cour de Russie 8

 17.35 Gauguin, 
«Je suis un sauvage» 8

 18.30 Prokofiev : 
«Roméo et Juliette»

 19.15 Cuisines des terroirs
 19.45 Arte journal
 20.05 Géorgie : le culte des 

ancêtres en Svanétie 8
Documentaire.

Géant messieurs, 
2nde manche. En direct. 
 13.00 Le 12h45
 13.40 RTS info
 14.15 Moto 8
Grand Prix de Malaisie. Moto2. 
 15.00 Tennis 8
Tournoi ATP de Bâle. Finale. 
En direct.
 17.55 Sport dernière 8
Magazine. Spécial football.
 18.30 Faut pas croire 8
 19.05 Pardonnez-moi

Reportages découverte 
Magazine. Les reines du fait 
maison.
 16.05 Baby Boom 8
Téléréalité. La course contre 
la montre.
 17.10 Sept à huit - Life 8
Magazine.
 18.15 Sept à huit 8
Magazine.
 20.00 Le 20h 8
 20.35 TF1 Rendez-vous sport 8
Magazine.

Géopolitis
12.35 Ensemble
12.45 Le 12h45
13.25 Pardonnez-moi
14.00 Chicago Med
15.30 Blue Bloods
16.55 Chicago Fire 8
18.25 Sport dimanche 8
Magazine.
19.30 Le 19h30 8
20.10 Mise au point 8
Magazine. Docteur, 
communique-moi !

21.05 SÉRIE 19.40 SPORT 21.00 FILM 20.55 FILM 20.55 SÉRIE 20.55 FILM 21.00 MAGAZINE

NCIS
Série. Policière. EU. 2Avec 
Duane Henry. 2 épisodes. 
Nick Torres cherche à établir 
le lien entre le meurtre d’un 
ancien Marine et un groupe 
de motards.

FORMULE 1
Grand Prix du Mexique. En 
direct de Mexico City. Qui 
remportera le Grand Prix du 
Mexique  ? Cette saison, le 
Britannique Lewis Hamilton 
domine les débats.

AVENGERS : L’ÈRE D’ULTRON
Film. Science-fiction. EU. 2015. 
VM. Réal. : J. Whedon. Inédit. 
2h30. Avec C.  Hemsworth. 
Stark relance son programme 
de maintien de la paix, mais 
les choses tournent mal.

LE HOBBIT : 
LA DÉSOLATION DE SMAUG

Film. Fantastique. EU-Nouvel-
le-Zélande. 2013. Réal. : P. Jack-
son. Inédit. 2h35. Avec M. Free-
man. Bilbon se  dirige  vers  Erebor 
pour déloger le dragon Smaug.

LES ENQUÊTES DE VERA
Série. Policière. GB. 2017. Sai-
son 7. Avec Brenda Blethyn. 
Sélection naturelle. Inédit. 
Le corps d’une femme vient 
d’être repêché sur une île ha-
bitée par des ornithologues.

L’EMPIRE DU SOLEIL
Film. Guerre. EU. 1988. VM. 
Réal.  :  Steven Spielberg. 
2h27. Avec Christian Bale. En 
1937, Shanghai est envahi par 
les Japonais. Seule la conces-
sion internationale reste libre.

ZONE INTERDITE
Mag. Prés. : Ophélie Meunier. 
2h05. Disneyland Paris : dans 
les coulisses du 25e anniver-
saire. Inédit. Les caméras ont 
filmé les coulisses de cette 
usine à rêve.

 21.50 Tous les buts ! 8
 22.05 Les junkies d’Adolf Hitler
Documentaire. Historique. Fra. 
2015. Réal. : F. Pomès. 1h00.
En 1937, les laboratoires 
Temmler synthétisèrent une 
puissante amphétamine sous 
le nom de «Pervitine».
 23.05 Les Hustlers
 0.00 Carmina latina
Opéra.
 1.20 Le 19h30 signé 8

 23.35 Esprits criminels 8
Série. Policière. EU. 2009. 
Saison 5. Avec Jœ Mantegna, 
Kirsten Vangsness, Paget 
Brewster, Shemar Moore.
2 épisodes.
En Alaska, un tueur en série 
traque ses victimes en adop-
tant le mode opératoire d’un 
chasseur.
 1.15 Person of Interest
Série. (2 épisodes).

 23.40 Un jour, un destin 8
Magazine. Présentation : 
Laurent Delahousse. 1h35. 
Marlène Jobert, d’un conte 
à l’autre.
Malgré une belle carrière, la 
comédienne a toujours eu le 
sentiment d’être illégitime. 
Pourquoi ?
 1.20 Histoires courtes 8
Mag. Cycle «l’art de la fugue».
 2.20 13h15, le dimanche... 8

 22.25 Les enquêtes de Vera
Série. Policière. GB. 2011. Sai-
son 1. Avec Brenda Blethyn, 
David Leon, Wunmi Mosaku.
Des vérités cachées.
Un adolescent a été étranglé 
à l’aide d’un lacet. Vera 
Stanhope est en charge de 
l’enquête.
 0.00 Soir/3 8
 0.25 Monseigneur 8
Film. Comédie dramatique.

 23.20 Michel Audiard : 
«J’parle pas aux cons… 8

…ça les instruit» 
Documentaire. Cinéma. Fra. 
2015. Réalisation : Yves Riou 
et Philippe Pouchain. 0h55.
Disparu il y a trente ans, 
Michel Audiard, ciseleur de 
dialogues hors pair, se dévoile 
dans ce documentaire.
 0.15 L’artiste total, 

André Heller

 23.05 Enquête exclusive 8
Magazine. Présentation : Ber-
nard de La Villardière. 2h20.
Roissy-Charles-de-Gaulle : 
un aéroport sous très haute 
surveillance. Inédit.
- Bagages volés : panique à 
l’aéroport.
 1.30 Bienvenue au club !
Film TV. Comédie. All. 2015. 
Réal. : Uwe Janson. 1h30. 
Avec Uwe Ochsenknecht.

22.40 New York, unité spéciale
Série. Policière. EU. 2015. 
Saison 17. Avec Mariska 
Hargitay, Jon Seda.
2 épisodes.
Deux meurtriers en fuite sont 
poursuivis par l’Unité spéciale 
et deux détectives de la police 
de Chicago.
0.10 Chicago Police
0.50 Sport dimanche 8
1.45 Le 19h30 8
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GENÈVE

CAROUGE
A VOIX HAUTE - LA FORCE DE LA PAROLE. 
De Ly Ladj, De Freitas Stéphane. VF 
ven/sam/dim/lun/mar 19:10 (12/6) 
 99 min
ALMOST THERE. De Zünd Jacqueline. VO 
ven/sam/dim/lun/mar 17:30 (16/16) 
 80 min
CLARA HASKIL - LE MYSTÈRE DE 
L’INTERPRÈTE. De Cling Pascal, François 
Pierre-Olivier, Jaillet Prune. VF ven/
sam/dim/lun/mar 14:00 (16/16) 
 77 min
LA QUÊTE D’ALAIN DUCASSE. De De 
Maistre Gilles. VF ven/sam/dim/lun/
mar 15:30 21:10 (12/8) 84 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam/dim/lun/
mar 13:30 16:00 18:30 21:00 (14/10) 
 117 min
47 Rue Saint-Joseph  022 301 54 43 BIO

GENÈVE
ZOMBILLÉNIUM.VF ven/sam/dim 13:30 
 80 min
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF dim 
10:45. VF ven/sam 13:30 15:40. VF 
dim 14:00 16:10 90 min
MOI, MOCHE ET MÉCHANT 3. De Coffin 
Pierre, Balda Kyle, Guillon Eric. VF ven/
sam/dim 15:30 (6/6) 90 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam/dim/lun/
mar 18:00 20:40 (14/10) 117 min
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF ven/
sam/lun/mar 18:15. VF dim 18:20. VF 
ven/sam/dim 13:40 15:55. VF dim 
10:45 86 min
BLADE RUNNER 2049. VO ven/sam/lun/
mar 20:25. VO dim 20:30. VF ven/sam/
dim/lun/mar 20:30 152 min
THOR: RAGNAROK. VF ven/sam/dim/lun/
mar 18:10 21:00. VF ven/sam/lun 
14:50. VF dim 10:45 14:50. VF mar 
14:00. VF ven/sam/dim/lun/mar 18:20 
21:10 130 min
EPOUSE MOI MON POTE. VF ven/sam 
13:45 15:55 18:20 20:40. VF dim 
10:50 13:45 15:55 18:20 20:40. VF 
lun/mar 15:55 18:20 20:40 92 min
LES NOUVELLES AVENTURES DE 
CENDRILLON. VF ven/sam 13:50 16:00. 
VF dim 10:50 13:50 16:00. VF lun/mar 
16:00 90 min
KNOCK. VF ven/sam/dim/lun/mar 
18:10
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VO ven/
sam/dim/lun/mar 20:45. VF ven/sam/
dim/lun/mar 14:40 17:50 21:00
IT. VF ven/sam/dim/lun 20:50 135 min
SAW: L’HÉRITAGE. VF mar 16:50 19:00 
21:10 91 min
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF ven/sam/
dim/lun/mar 17:50 116 min
BIGFOOT JUNIOR. De Ben Stassen , 
Degruson Jérémie. VF ven/sam/dim 
15:40 (6/6) 91 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF ven/sam 13:30. VF dim 10:50 
13:30
Route des Jeunes, 10   
 ARENA CINEMA LA PRAILLE

LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VO ven/
sam/dim/lun/mar 15:30 86 min
LOGAN LUCKY. VO ven/sam/dim/lun/
mar 17:00 118 min
DETROIT. VO ven/sam/dim/lun/mar 
21:15 143 min
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VA ven 
13:45. VA sam/dim 11:45 90 min
CONFIDENT ROYAL (VICTORIA & ABDUL). 
De Frears Stephen. VO ven 19:15. VO 
sam/dim/lun/mar 13:30 19:15 (12/8) 
 112 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VO ven 11:45. VO sam/dim 10:00
17 rue de la Corraterie  022 312 17 17 CINÉ 17

LE DÉCALOGUE. VO lun 20:00 476 min
Auditorium Arditi, Avenue du mail 1, 1204 
Genève  022 3797705 CINÉ-CLUB 
UNIVERSITAIRE

120 BATTEMENTS PAR MINUTE. De 
Campillo Robin (16/14) 143 min
Aula du Collège de Saussure, Vieux-Chemin-
d’Onex 9, Petit-Lancy  022 388 43 66 
 CINÉ-SAUSSURE

LES GRANDES TRAVERSÉES. De  65 min
LA BELLE ET LA MEUTE. VO ven/sam/
dim/mar 20:40. VO lun 01:09 100 min
GABRIEL ET LA MONTAGNE. VO sam/dim 
15:10 127 min
THE PARTY . De Potter Sally. VO ven/
sam/dim/mar 19:20 (12/12) 71 min
ROMANS D’ADULTES VOL. 1. De Bakhti 
Nasser, Bakhti Béatrice. VF sam 13:30 
 90 min
ROMANS D’ADULTES VOL. 2. De Bakhti 
Nasser, Bakhti Béatrice. VF dim 13:30 
 92 min
UNE SUITE QUI DÉRANGE - LE TEMPS DE 
L’ACTION. De Cohen Bonni, Shenk Jon. 
VO ven/sam/dim 17:30 98 min
8, Boulevard de Saint-Georges  022 329 45 02 
 CINÉLUX

LOGAN LUCKY. VO ven/sam/dim/lun/
mar 13:15 21:15 118 min
BLADE RUNNER 2049. VO ven/sam/dim/
lun/mar 15:15 18:15 152 min
MOTHER!. VO sam 23:15. VO dim 11:00 
 115 min
Rue de Carouge 72-74  022 310 72 74 
 CINÉRAMA EMPIRE 

IL A DÉJÀ TES YEUX. De Jean-Baptiste 
Lucien. VF lun 14:00 20:00 (10/8) 
 95 min
61, Chemin de Mancy  022 855 09 05 
 L’EPICENTRE

THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
ven/sam/dim/lun/mar 14:30 17:40 
20:45 (14/14) 142 min
3, Pl. des Eaux-Vives  022 736 89 20 LE CITY

UN BEAU SOLEIL INTÉRIEUR. VF ven 
15:00 19:15. VF dim 15:00 21:00 
 94 min
A L’OUEST DU JOURDAIN. VO ven 17:30. 
VO sam 16:30. VO dim 17:00. VO mar 
19:15. VO lun 21:15 88 min
A CIAMBRA. VO ven 21:15 118 min
DIE BLUMEN VON GESTERN. VO sam 
21:00. VO dim 18:45 125 min
ÔTEZ-MOI D’UN DOUTE. De Tardieu 
Carine. VF lun/lun 14:00 16:30 (12/6) 
 100 min
THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
sam 18:15. VO lun 18:30 21:00. VO 
mar 16:30 21:00. VO ven 15:15 18:00 
21:00. VO sam 16:15 21:15. VO dim 
15:15 18:00 20:45 (14/14) 142 min
NOËL CONSTANT. VF mar 19:00 50 min
TUJENGE AMANI: UN PROJET POUR LA 
PAIX. VO lun 19:00 20 min
L’ORA LEGALE. VA mar 20:45 92 min
KIKI - L’AMOUR EN FÊTE. De León Paco. 
VO sam 19:00 (16/16) 102 min
SUPER 8 STORIES. De Emir Kusturica. VO 
mar 17:00 (12/7) 90 min
16 rue du général Dufour  022 320 78 78 
 LES CINÉMAS DU GRÜTLI

L’ATELIER . De Cantet Laurent. VF ven/
sam/dim/lun/mar 21:00 (16/16) 
 113 min
LE JEUNE KARL MARX. De Peck Raoul. 
VO ven/sam/dim/lun/mar 14:15. VO 
ven/sam/dim/lun/mar 20:50 (14/6) 
 118 min
LA PASSION VAN GOGH. De Welchman 
Hugh , Kobiela Dorota. VF ven/sam/
dim/lun/mar 16:45 (12/10) 95 min
CONFIDENT ROYAL (VICTORIA & ABDUL). 
De Frears Stephen. VO ven/sam/dim/
lun/mar 14:00 18:45 (12/8) 112 min
ON BODY AND SOUL (CORPS ET ÂME). De 
Enyedi Ildiko. VO ven/sam/dim/mar 
16:20 21:10. VO lun 16:20. VO ven/
sam/dim/lun/mar 18:25 (14/12) 
 116 min

SURF MOVIE NIGHT: THE SEAWOLF. De 
Gulliver Ben. VO lun 21:00 90 min
HAPPY END . De Haneke Michael. VF 
ven/sam/dim/lun/mar 16:10 (16/14) 
 117 min
NUMÉRO UNE. De Marshall Tonie. VF 
ven/sam/dim/lun/mar 13:50 (16/12) 
 110 min
23 rue des Eaux-Vives  022 736 04 22 
 LES SCALA

120 BATTEMENTS PAR MINUTE. De 
Campillo Robin. VF ven/sam/dim/lun/
mar 20:30 (16/14) 143 min
FAUTE D’AMOUR. De Zviaguintsev 
Andreï. VO ven/sam/dim/lun/mar 
18:10 (16/14) 128 min
GAUGUIN . De Deluc Edouard. VF ven/
sam/dim/lun/mar 16:10 (14/10) 
 102 min
L’ORDRE DIVIN. De Volpe Petra. VO sam/
dim 14:15 (14/12) 96 min
Rue de la Servette 78  022 733 19 00 
 NORD-SUD

EPOUSE MOI MON POTE. VF ven/sam/
dim/lun/mar 10:15 14:25 16:30 18:35 
20:40. VF ven/sam 23:30 92 min
BLADE RUNNER 2049. VO ven/sam 
22:45. VF ven/mar 20:15. VF sam 
17:00. VF ven/sam 22:45 152 min
MOI, MOCHE ET MÉCHANT 3. De Coffin 
Pierre, Balda Kyle, Guillon Eric. VF ven/
sam/dim/lun/mar 12:20 (6/6) 90 min
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF ven/
sam/dim 10:30 13:00 15:05. VF ven/
dim 13:30. VF sam 13:35. VF sam/lun 
18:00. VO ven/mar 16:00. VO sam/lun 
13:45. VO dim 11:40 16:00 86 min
THOR: RAGNAROK. VF ven/dim 20:30. 
VF sam 17:30 23:15. VF lun 14:30 
17:30. VF mar 11:30 14:30 20:30. VF 
ven 11:00 17:00 22:45. VF sam/lun 
14:00 20:00. VF dim/mar 11:00 
17:00. VF ven/sam/dim/lun/mar 11:15 
14:15. VF ven 18:00 23:30. VF sam 
20:45. VF dim/mar 18:00. VF lun 
11:55 20:45 130 min
AU REVOIR LÀ-HAUT. VF ven/sam/dim 
10:30 15:30 18:00 20:30. VF lun/mar 
10:30 13:00 15:30 18:00 20:30 
 115 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VO ven/
sam 23:00. VF ven 17:25 23:15. VF 
sam 20:20 23:15. VF dim/mar 17:25. 
VF lun 20:20. VF ven/dim/mar 15:30. 
VF sam/lun 10:15 15:30
BIGFOOT JUNIOR. De Ben Stassen , 
Degruson Jérémie. VF ven/sam/dim 
13:15 (6/6) 91 min
KNOCK. VF ven/sam/dim 10:45 15:30. 
VF lun 10:30 15:30. VF mar 15:30. VF 
ven/sam/dim/lun/mar 20:15
LE PETIT SPIROU. VF ven/sam/dim 
13:30 86 min
DETROIT. VO ven 20:25 23:15. VO sam 
17:55 23:15. VO dim/mar 20:25. VO 
lun 17:55 143 min
CONFIDENT ROYAL (VICTORIA & ABDUL). 
De Frears Stephen. VO ven/dim/mar 
18:00. VO sam 20:50. VO lun 13:00 
20:50 (12/8) 112 min
LOGAN LUCKY. VF ven/sam 11:00 15:40 
18:15 20:50 23:25. VF dim 11:00 
15:40 18:15 20:50. VF lun/mar 10:25 
13:00 15:40 18:15 20:50 118 min
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF ven/
sam/dim/lun/mar 11:00 13:10 15:15. 
VF ven/dim/mar 18:00 90 min
BARRY SEAL - AMERICAN TRAFFIC. VF 
ven/sam 23:30 115 min
ZOMBILLÉNIUM. VF ven/sam/dim 13:00. 
VF lun/mar 11:00 13:00 80 min
COEXISTER. VF ven/dim/mar 14:50 
19:00. VF sam/lun 16:55 19:00 21:05 
 90 min
LES NOUVELLES AVENTURES DE 
CENDRILLON. VF ven/dim/mar 16:55 
21:05. VF sam/lun 14:50. VF ven/sam/
dim/lun/mar 18:10 90 min
AMERICAN ASSASSIN. VF ven/sam 23:10 
 111 min
CARS 3. De Brian Fee. VF ven/sam/dim 
10:30 (6/6) 109 min

L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF ven/sam/
dim/lun/mar 13:00 116 min
IT. VF ven/sam 20:15 23:10. VF dim/
lun 20:15 135 min
SAW: L’HÉRITAGE. VF mar 20:30 91 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam/dim/lun/
mar 10:25 15:30. VF ven/sam/dim 
18:25 20:55. VF lun/mar 13:00 18:25 
20:55 (14/10) 117 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF ven/sam/dim 13:15
27, Av. Louis-Casaï   PATHÉ BALEXERT

AU REVOIR LÀ-HAUT. VF ven/sam/dim/
lun/mar 10:30 13:00 15:40 18:15 
20:50 115 min
KNOCK. VF ven/sam/dim 18:30. VF lun/
mar 13:00 18:30
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VO ven/
sam/dim 10:30 15:30 21:00. VO lun/
mar 10:15 15:30 21:00
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VO ven/
sam/dim 13:30 86 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam/dim 10:15 
15:15 17:45 20:15. VF lun/mar 10:15 
12:45 15:15 17:45 20:15 (14/10)  
 117 min
Rue de la confédération 8   PATHÉ REX

L’ASSEMBLÉE. VF ven/sam/dim/lun/mar 
20:30 99 min
4 place des Volontaires  022 328 09 26 
 SPOUTNIK

VAUD

AIGLE
THOR: RAGNAROK. VF ven/sam/dim/lun/
mar 15:30. VF mar 20:45. VF ven/dim/
lun 20:30. VF sam 20:30 23:15 
 130 min
KNOCK. VF ven/sam/dim/lun/mar 
18:15. VF sam/dim 13:30
LOGAN LUCKY. VF ven/sam/dim/lun/
mar 20:40. VF sam 23:30 118 min
BLADE RUNNER 2049. VF sam 23:10. VF 
ven/sam 17:30 152 min
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF ven/
sam/dim/lun/mar 15:30 86 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VF ven/
sam/dim/lun 20:45
CONFIDENT ROYAL (VICTORIA & ABDUL). 
De Frears Stephen. VF dim/lun/mar 
18:15 (12/8) 112 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF sam/dim 13:20
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF ven/
sam/dim/lun 16:00. VF mar 15:15  
 90 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam/dim/lun 
18:00. VF mar 17:30 (14/10) 117 min
Chemin de Novasalles  024 467 99 99 
 COSMOPOLIS 

AUBONNE
AQUARIUS. De Mendonça Filho Kleber. 
VO dim 10:30 (16/16) 142 min
25, Grand-Rue  021/808 53 55 REX

BEX
KNOCK. VF ven 18:00
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF ven 20:30. 
VF dim 17:00 116 min
LA PASSION VAN GOGH. De Welchman 
Hugh , Kobiela Dorota. VF sam 18:00. 
VF dim 20:00 (12/10) 95 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF sam 20:30 (14/10) 
 117 min
Société coopérative Le cinéma de Bex Avenue de 
la Gare 4A 024 463 14 92  GRAIN D’SEL

LAUSANNE
LOS DECENTES. VO sam/dim 18:45 
 104 min
LAISSEZ BRONZER LES CADAVRES. De 
Cattet Hélène, Forzani Bruno. VF sam/
dim 17:00 20:30 (16/16) 92 min
4, Route Aloys-Fauquez  021 647 46 42 
 BELLEVAUX

LES GRANDES TRAVERSÉES. VF mar 
20:30 65 min
A L’OUEST DU JOURDAIN. VO ven/sam/
dim/lun 16:15 20:25. VO mar 15:45 
 88 min
FAUTE D’AMOUR. De Zviaguintsev 
Andreï. VO ven/sam/dim/lun 18:00 
(16/14) 128 min
LUMIÈRE ! L’AVENTURE COMMENCE. De 
Frémaux Thierry. VF sam/dim 14:30 
(10/6) 90 min
6, Avenue du Théâtre  058 800 02 00 
 CAPITOLE LAUSANNE

UNE VIE VIOLENTE. VF ven 19:00. VF 
sam 16:30. VF dim 20:30 113 min
RISK. De  86 min
A CIAMBRA. VA ven 21:00. VA sam 
20:30. VA dim 18:00. VA lun 20:00 
 118 min
FANTASTIC MR. FOX. De Anderson Wes. 
VF sam 10:00 (10/8) 88 min
PLUS DE CHAPEAUX. VF mar 20:00 
 20 min
Avenue de Lavaux 36  021 711 31 91 
 CINÉMA CITYCLUB

DER KONGRESS DER PINGUINE. VF sam 
15:00 91 min
UMBRUCH. VO lun 21:00 93 min
ULTIMA THULE. VO mar 18:30 90 min
13 BELOVED. VO mar 15:00 172 min
UN CRIME DANS LA TÊTE. De Jonathan 
Demme. VO dim 18:30 (14/14) 
 130 min
LES HOMMES DU PRÉSIDENT. De Alan J.  
Pakula. VO sa 21:00 (14/12) 138 min

LA MALÉDICTION. De Donner Richard. 
VO dim 15:00 111 min
MELVIN AND HOWARD. VO sam 18:30 
 95 min
VEUVE MAIS PAS TROP. VO lun 18:30 
 103 min
LA VIE PRIVÉE DE SHERLOCK HOLMES. VO 
dim 21:00. VO lun 15:00 125 min
LES GRANDES TRAVERSÉES. VF mar 
20:30 65 min
3 allée E. Ansermet  058 800 02 00 
 CINÉMATHÈQUE SUISSE

KNOCK. VF ven/sam 10:30 15:00 17:30 
20:00. VF dim/lun/mar 11:00 15:30 
18:00 20:30
LES NOUVELLES AVENTURES DE 
CENDRILLON. VF ven/sam 13:00. VF 
dim/lun/mar 13:30. VF ven/dim/lun 
19:00. VF sam 19:15. VF ven/dim/lun 
11:00 15:00. VF sam 15:00. VF mar 
11:00 15:00 19:00 90 min
THOR: RAGNAROK. VF ven/sam 22:30. 
VF ven/sam/dim/mar 15:30 21:00. VF 
lun 10:30 15:30 18:15 130 min
EPOUSE MOI MON POTE. VF ven/dim/lun 
10:30 12:40 14:45 16:50 21:10. VF 
sam 13:15 15:15 17:15 21:15. VF mar 
10:30 12:40 14:45 16:50. VF sam 
10:50. VF mar 21:00. VF ven/sam 
23:45 92 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VF ven 
23:15. VF sam 23:20. VF ven/lun 
11:45 14:45 17:45 20:40. VF sam 
17:45 20:40. VF dim 17:45 20:45. VF 
mar 11:45 14:45 17:45 20:45
BLADE RUNNER 2049. VF ven/lun 10:45 
14:00 17:15. VF sam/dim 17:15. VF 
mar 10:45 14:00 17:15 20:30 152 min
AMERICAN ASSASSIN. VF ven/sam 23:50 
 111 min
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF sam/
dim 11:00 13:10 15:15 86 min
COEXISTER. VF ven/sam 13:00 17:00 
19:00 23:45. VF dim/lun 13:00 17:00 
19:00. VF mar 13:00 17:00 90 min
IT. VF ven/sam/dim/lun 21:00. VF ven/
sam 23:30 135 min
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF sam/
dim 11:30 15:40. VF ven/sam/dim/
lun/mar 13:20 90 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF sam/dim 13:30
Rue du Port-francs 16   PATHÉ FLON

MARYLINE. De Gallienne Guillaume 
(16/16) 107 min
27, rue du Petit-Chêne  021 614 33 33 
 PATHÉ LES GALERIES

UNE IDÉE FOLLE. VF ven/sam/dim/lun/
mar 16:00
LA VALLÉE DU SEL. VF ven/sam/dim/
lun/mar 18:00 62 min
ROMANS D’ADULTES SUR LE CHEMIN DE 
L’INDÉPENDANCE VOL. 1&2. VF ven/sam/
lun/mar 20:00 22:00. VF dim 11:00 
13:00 20:00 22:00. VF dim 11:00 
13:00 182 min
DIE BLUMEN VON GESTERN. VO ven/sam/
dim/lun/mar 20:00 125 min
DEMAIN ET TOUS LES AUTRES JOURS. De 
Lvovsky Noémie. VF ven/sam/dim/lun/
mar 22:00 (16/12) 95 min
HAPPY END . De Haneke Michael. VF 
ven/sam/dim/lun/mar 16:00 (16/14) 
 117 min
LE JEUNE KARL MARX. De Peck Raoul. 
VO ven/sam/dim/lun/mar 18:00 
(14/6) 118 min
Rue du Maupas 4  021 311 29 30 ZINEMA

LAUSANNE-PRILLY
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF ven/
lun/mar 15:15. VF sam 13:15 15:15. 
VF dim 11:15 13:15 15:15 86 min
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF ven/
lun/mar 15:30. VF sam 13:30 15:30. 
VF dim 11:30 13:30 15:30 90 min
LOGAN LUCKY. VF ven/sam/dim/lun/
mar 16:00. VF ven/sam 20:30 23:00. 
VF dim/lun/mar 20:30 118 min
KNOCK. VF ven/sam/dim/lun/mar 
16:30. VF sam/dim 14:00
THOR: RAGNAROK. VF ven 17:30 20:15 
23:00. VF sam 14:30 17:30 20:15 
23:00. VF dim 14:30 17:30 20:15. VF 
lun/mar 17:30 20:15 130 min
AU REVOIR LÀ-HAUT. VF ven/sam/dim/
lun/mar 18:00 20:30 115 min
EPOUSE MOI MON POTE. VF ven/lun/mar 
18:30. VF sam/dim 14:00 18:30 
 92 min
LES NOUVELLES AVENTURES DE 
CENDRILLON. VF ven/sam/dim/lun/mar 
19:00 90 min
BARRY SEAL - AMERICAN TRAFFIC. VF 
ven/sam 23:30 115 min
BLADE RUNNER 2049. VO ven/sam/dim/
lun/mar 17:15. VF ven/sam/dim/lun/
mar 20:30 152 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF dim 11:00
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam/dim/lun/
mar 21:00. VF ven/sam/dim/lun/mar 
15:30 (14/10) 117 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VF ven/
sam/dim/lun/mar 17:30 20:15. VF 
ven/sam 23:00
ZOMBILLÉNIUM. VF dim 11:30 80 min
THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
dim 11:00 (14/14) 142 min
IT. VF ven/sam 23:00 135 min
1, Chemin du Viaduc  021 621 88 20 CINÉTOILE

MONTREUX
THOR: RAGNAROK. VF sam/dim 15:10 
 130 min
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KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VO ven/
sam/dim/lun/mar 18:10
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF sam/
dim 15:15 86 min
SAW: L’HÉRITAGE. VF mar 20:45 91 min
BLADE RUNNER 2049. VO ven/sam/dim 
17:40 152 min
LOGAN LUCKY. VO ven/sam/dim/lun 
21:00 118 min
DETROIT. VO lun/mar 18:00 143 min
Grand-Rue 92  021 965 15 62 HOLLYWOOD

MORGES
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF ven/lun/mar 
15:45. VF dim 13:45 116 min
KNOCK. VF ve/sa/di/lu/ma 16:15
THOR: RAGNAROK. VF ven/sam/dim/lun/
mar 20:30 130 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VF ven/
sam/dim/mar 20:45
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF sam 
13:30. VF dim 15:45 86 min
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF sam 
15:45. VF dim 13:30 90 min
ROMANS D’ADULTES SUR LE CHEMIN DE 
L’INDÉPENDANCE VOL. 1&2. VF dim 
11:30. VF lun/mar 18:45 182 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF sam 14:00
LA PASSION VAN GOGH. De Welchman 
Hugh , Kobiela Dorota. VF ven/sam/dim 
18:45 (12/10) 95 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam/dim 18:00 
(14/10) 117 min
THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
dim 11:00. VO lun/mar 18:00 (14/14) 
 142 min
place Charles Dufour 4  021/802 47 01 ODÉON

NYON
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF dim 
15:30 90 min
FAVELA OLÍMPICA. VO lun 20:30 93 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VO mar 
17:45
CONFIDENT ROYAL (VICTORIA & ABDUL). 
De Frears Stephen. VF lun/mar 15:15 
(12/8) 112 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF lun 18:00 (14/10) 
 117 min
5,  rue Neuve  022 566 30 71 CAPITOLE NYON

ORON-LA-VILLE
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF sam/
dim 16:00 86 min
LA VALLÉE DU SEL. VF sam 18:00 62 min
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF dim 18:00. 
VF sam 16:00. VF mar 20:00 116 min
LA PASSION VAN GOGH. De Welchman 
Hugh , Kobiela Dorota. VF ven/sam/lun 
20:00 (12/10) 95 min
THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
dim/mar 20:00 (14/14) 142 min
DIE BLUMEN VON GESTERN. VF sam 
20:00 125 min
ROMANS D’ADULTES SUR LE CHEMIN DE 
L’INDÉPENDANCE VOL. 1&2. VF dim 
16:00 18:00 182 min
UNE IDÉE FOLLE. VF dim 20:00
A L’OUEST DU JOURDAIN. VO ven/lun 
20:00. VO sam 18:00 88 min
Le Bourg 13  021 907 73 23  D’ORON

PAYERNE
KNOCK. VF ven/sam 18:00. VF dim 
10:50 18:00
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF ven/sam/
dim 14:10 116 min
SAW: L’HÉRITAGE. VF mar 20:30 91 min
THE SQUARE . De Östlund R. VO ven 
17:30. VO dim 11:10 (14/14) 142 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam 18:20. VF 
dim 11:00 18:20 (14/10) 117 min
6, Grand Rue  026 660 28 43 APOLLO

VEVEY
KNOCK. VF lun/mar 20:45
THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
lun/mar 17:35 (14/14) 142 min
17, rue de Lausanne  021 923 87 87 ASTOR

THOR: RAGNAROK. VF ven/sam/dim 
15:00. VF ven/dim/lun/mar 20:40. VF 
sam 20:40 23:30 130 min
AU REVOIR LÀ-HAUT. VF ven/sam/dim/
lun/mar 20:40 115 min
ZOMBILLÉNIUM. VF sam/dim 13:00 
 80 min
IT. VF sam 23:20 135 min
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF ven/
sam/dim 15:40 86 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam/dim/lun/
mar 18:00 (14/10) 117 min
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF ven/
sam/dim 15:40 90 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VF ven/
sam/dim/lun/mar 20:40
LA BELLE ET LA MEUTE. VO dim/lun/mar 
18:15 100 min
CONFIDENT ROYAL (VICTORIA & ABDUL). 
De Frears Stephen. VO ven/sam 18:00 
(12/8) 112 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF sam/dim 13:20
BLADE RUNNER 2049. VF lun/mar 20:30 
 152 min
LA PASSION VAN GOGH. De Welchman 
Hugh , Kobiela Dorota. VF lun/mar 
18:10 (12/10) 95 min
6, rue Jean-Jacques Rousseau  021 925 88 99 
REX
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LE NOIRMONT
KNOCK. VF ven 20:30. VF sam 20:45. 
VF dim 16:00 20:30
Rue de la Rauracie 13a Le Noirmont  
032 953 11 57 CINELUCARNE

TRAMELAN
THOR: RAGNAROK. VF ven 20:30. VF 
sam 21:00. VF dim 17:00 130 min
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF sam 
15:00. VF dim 14:00 90 min
LA LANTERNE MAGIQUE CINÉ-CLUB. VF 
dim 10:00 (6/6) 90 min
NUMÉRO UNE. De Marshall Tonie. VF 
sam 18:00. VF lun 20:00 (16/12) 
 110 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF mar 20:00 (14/10) 
 117 min
THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
ven 18:00. VO dim 20:00 (14/14) 
 142 min
Cinéma 1  0324874561 LE CINÉMATOGRAPHE

BERNE
BIENNE

LE BONHOMME DE NEIGE. VO ven/sam 
23:15 119 min
CARS 3. De Brian Fee. VF sam/dim 
15:00 (6/6) 109 min
Zentralstrasse 51a  0900 900 921 APOLLO

BORG/MCENROE. VO ven/sam/dim/lun/
mar 17:30 107 min
BLADE RUNNER 2049. VO ven/sam/dim/
lun/mar 20:00 152 min
CARS 3. De Brian Fee. VA sam/dim 
15:00 (6/6) 109 min
Neuengasse 40  0900 900 921 BELUGA

BLADE RUNNER 2049. VA ven/sam/dim/
lun 19:45 152 min
FACK JU GÖHTE 3. VA mar 20:30 
 118 min
CARS 3. De Brian Fee. VA ven/sam/dim/
lun/mar 14:00 (6/6) 109 min
Tissot Arena, Boulevard des Sports 20   
 CINÉDOME

FAVELA OLÍMPICA. VO lun/mar 18:00 
20:30 93 min
LA FIANCÉE DU DÉSERT. De Atán Cecilia, 
Pivato Valeria. VO ven 20:30 78 min
LA IDEA DE UN LAGO / L’IDÉE D’UN LAC. 
De Mumenthaler Milagros. VO sam 
18:00 20:30. VO dim 10:30 18:00 
20:30 82 min
Faubourg du Lac 73  032 322 71 01  
 FILMPODIUM

LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF sam/
dim 13:45 86 min
WILLKOMMEN IN DER SCHWEIZ. VA ven/
lun/mar 15:30. VA ven/sam/dim/lun/
mar 17:45 90 min
GEOSTORM. VA ven/sam 22:45 109 min
ANDERS ALS DIE VÄTER. VA dim 10:45 
 85 min
BUENA VISTA SOCIAL CLUB: ADIOS. De 
Walker Lucy. VO ven/sam/dim/lun/mar 
18:00 (12/6) 110 min
GOOD TIME. De Safdie Joshua,  Safdie 
Ben. VO ven/sam/dim/lun/mar 20:30 
 95 min
SEVEN SISTERS. VA ven/sam 22:30 
 123 min
BIGFOOT JUNIOR. De Ben Stassen , 
Degruson Jérémie. VA sam/dim 13:30 
(6/6) 91 min
DJANGO . De Comar Etienne. VF ven/
lun/mar 15:00 20:00. VF sam/dim 
20:00 (12/12) 118 min
UNE SUITE QUI DÉRANGE - LE TEMPS DE 
L’ACTION. De Cohen Bonni, Shenk Jon. 
VO dim 10:45 98 min
Rue Centrale 32a  0900 900 921 LIDO

FLITZER. VO ven/dim/lun/mar 18:00 
 90 min
AURORE . De Lenoir Blandine. VF ven/
sam/dim/lun/mar 12:15 (14/10) 
 89 min

KNOCK. VF ven/sam/dim/lun 20:30
SAW: L’HÉRITAGE. VF mar 20:30 91 min
16 fbg de l’ Hôpital 0900 900 920 REX

L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF ven/sam/
dim/lun/mar 15:30 116 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/dim/lun/mar 
18:00 20:30. VF sam 18:30 20:30 
(14/10) 117 min
7, fbg du Lac  0900 900 920 STUDIO

LA CHAUX-DE-FONDS
UN BEAU SOLEIL INTÉRIEUR. VF sam/dim 
16:00. VF lun/mar 18:15 94 min
DEMAIN ET TOUS LES AUTRES JOURS. De 
Lvovsky Noémie. VF dim 14:00 
(16/12) 95 min
LE JEUNE KARL MARX. De Peck Raoul. 
VO dim 11:00 (14/6) 118 min
LUMIÈRE ! L’AVENTURE COMMENCE. De 
Frémaux Thierry. VF ven 18:00. VF 
sam/dim 18:15 (10/6) 90 min
ON BODY AND SOUL (CORPS ET ÂME). De 
Enyedi Ildiko. VO sam/dim/lun/mar 
20:45 (14/12) 116 min
rue du coq 11  032 967 90 42 ABC

AU REVOIR LÀ-HAUT. VF ven/sam/dim/
lun/mar 20:30 115 min
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF sam/dim 
15:00 116 min
THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
ven/sam/dim/lun/mar 17:30 (14/14) 
 142 min
83, rue de la Serre  0900 900 920 EDEN

THOR: RAGNAROK. VF ven/lun/mar 
17:30 20:00. VF sam/dim 14:30 17:30 
20:00 130 min
Rue de la Serre 68  0900 900 920 PLAZA

LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF ven/
lun/mar 15:45. VF sam/dim 13:45 
15:45 86 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VF ven/
sam/dim/lun/mar 20:15
LOGAN LUCKY. VF ven/sam 23:00 
 118 min
LA BELLE ET LA MEUTE. VO dim 11:00 
 100 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam/dim/lun/
mar 17:45 (14/10) 117 min
EPOUSE MOI MON POTE. VF ven/lun/mar 
16:00. VF sam/dim 18:00. VF ven/
sam/dim/lun 20:30 92 min
KNOCK. VF ven/dim/lun/mar 20:15
IT. VF ven/sam 22:45 135 min
ZOMBILLÉNIUM. VF sam/dim 16:00 
 80 min
LES GRANDES TRAVERSÉES. VF sam 
20:00 65 min
CLARA HASKIL - LE MYSTÈRE DE 
L’INTERPRÈTE. De Cling Pascal, François 
Pierre-Olivier, Jaillet Prune. VF dim 
11:00 (16/16) 77 min
D’APRÈS UNE HISTOIRE VRAIE. De 
Polanski Roman 110 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF sam/dim 13:45
LA PASSION VAN GOGH. De Welchman 
Hugh , Kobiela Dorota. VF ven/lun/mar 
18:00 (12/10) 95 min
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF ven/
sam/dim/lun/mar 16:00 90 min
THOR: RAGNAROK. VF ven/sam 22:30 
130 min
AU REVOIR LÀ-HAUT. VF dim 11:00 
 115 min
SAW: L’HÉRITAGE. VF mar 20:30 91 min
L’ATELIER . De Cantet Laurent. VF ven/
sam/dim/lun/mar 18:00 (16/16) 
 113 min
52, rue de la Serre  0900 900 920 SCALA

JURA
DELÉMONT

AU REVOIR LÀ-HAUT. VF sam 11:00 
 115 min
ZOMBILLÉNIUM. VF sam/dim 13:30 
 80 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VF sam/
dim/lun/mar 20:00
IT. VF sam/mar 22:45 135 min
LES GRANDES TRAVERSÉES. VF dim 
11:00 65 min
EPOUSE MOI MON POTE. VF dim 15:15 
 92 min
D’APRÈS UNE HISTOIRE VRAIE. De 
Polanski Roman 110 min
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven/sam/dim/lun/
mar 17:30 (14/10) 117 min
Rue Emile-Boéchat 85   CINEMONT

DE PLUS BELLE. VF sam 17:00 98 min
LA BELLE ET LA MEUTE. VO mar 20:30 
 100 min
L’ATELIER . De Cantet Laurent. VF ven/
sam 20:30. VF dim 20:00 (16/16) 
 113 min
COURT (EN INSTANCE). De Tamhane 
Chaitanya. VO lun 18:00 (16/16) 
 116 min
LE JEUNE KARL MARX. De Peck Raoul. VA 
lun 20:30 (14/6) 118 min
JULIETA. De Almodovar Pedro. VA mar 
18:00 (14/12) 99 min
LA LANTERNE MAGIQUE CINÉ-CLUB. VF 
sam 09:00 11:00 14:00 (6/6) 90 min
LUMIÈRE ! L’AVENTURE COMMENCE. De 
Frémaux Thierry. VF dim 11:00 (10/6) 
 90 min
VIVRE SIMPLEMENT. De Haldimann 
Hans. VA dim 17:00 (10/10) 99 min
Rue des Granges 13  032 422 11 29 LA GRANGE

YVERDON-LES-BAINS
ROMANS D’ADULTES SUR LE CHEMIN DE 
L’INDÉPENDANCE VOL. 1&2. VF ven 
16:00. VF dim 11:30. VF lun/mar 
18:30 182 min
KNOCK. VF ven 18:00. VF lun/mar 
16:15
THOR: RAGNAROK. VF ven/sam/dim/lun/
mar 20:30 130 min
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF sam 
15:45. VF dim 13:30 90 min
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF dim 
15:45 86 min
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF lun/mar 
14:00 116 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF sam 13:30
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF sam/dim 18:00 
(14/10) 117 min
Place Bel-Air 6  024 425 73 22 BEL AIR

LEYSIN
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF ven 20:00. VF sam/
dim 17:00 20:00 (14/10) 117 min
Classic Hôtel  024 493 06 06 LE REGENCY

NEUCHÂTEL
LE LOCLE

AU REVOIR LÀ-HAUT. VF ven/lun/mar 
20:45. VF sam/dim 20:30 115 min
ZOMBILLÉNIUM. VF sam/dim 14:30. VF 
mar 18:45 80 min
DEMAIN ET TOUS LES AUTRES JOURS. De 
Lvovsky Noémie. VF ven 18:45. VF sam 
17:30. VF dim 18:15 (16/12) 95 min
L’ENFANCE VOLÉE. De Imboden Markus. 
VF dim 16:15 (14/12) 108 min
THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
ven 16:00. VO dim 11:00. VO lun 
18:00 (14/14) 142 min
1, Avenue du Technicum   CASINO

NEUCHÂTEL
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF ven/
sam/dim/lun/mar 15:45 90 min
AU REVOIR LÀ-HAUT. VF ven/sam/dim/
lun/mar 17:45 20:30 115 min
IT. VF ven/sam 23:00 135 min
ZOMBILLÉNIUM. VF sam/dim 13:45  
 80 min
CLARA HASKIL - LE MYSTÈRE DE 
L’INTERPRÈTE. De Cling Pascal, François 
Pierre-Olivier, Jaillet Prune. VF dim 
10:30. VF ven/lun/mar 16:00 (16/16) 
 77 min
LUMIÈRE ! L’AVENTURE COMMENCE. De 
Frémaux Thierry. VF dim 12:00 (10/6) 
 90 min
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF ven/
lun/mar 16:00. VF sam/dim 14:00 
16:00 86 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VF ven/
sam/dim/lun 20:15
LOGAN LUCKY. VF ven/sam 23:00 
 118 min
LA BELLE ET LA MEUTE. VO dim 11:45 
 100 min
HAPPY END . De Haneke Michael. VF 
ven/sam/dim/lun/mar 18:00 (16/14) 
 117 min
LA PASSION VAN GOGH. De Welchman 
Hugh , Kobiela Dorota. VF dim 10:00 
(12/10) 95 min
EPOUSE MOI MON POTE. VF ven/lun/mar 
20:30. VF sam/dim 13:45 20:30 
 92 min
THOR: RAGNAROK. VF ven/sam 22:30 
 130 min
LES GRANDES TRAVERSÉES. VF sam 
18:00 65 min
L’ATELIER . De Cantet Laurent. VF ven/
dim/lun/mar 18:00 (16/16) 113 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF sam/dim 15:45
L’ORDRE DIVIN. De Volpe Petra. VO dim 
10:00 (14/12) 96 min
LES VOYAGES EXTRAORDINAIRES D’ELLA 
MAILLART. De Blanc Raphaël. VF dim 
12:00 (10/6) 70 min
Faubourg du Lac 21  0900 900 920 APOLLO

THOR: RAGNAROK. VF ven/mar 17:30 
20:30. VF sam/dim 14:45 17:30 
20:30. VF lun 17:30 130 min
5 Faubourg de l’Hôpital  0900 900 920 
 ARCADES

TÊTE BAISSÉE. VO mar 17:45 110 min
D’APRÈS UNE HISTOIRE VRAIE. De 
Polanski Roman 110 min
LA PASSION VAN GOGH. De Welchman 
Hugh , Kobiela Dorota. VF ven/sam/
dim/lun 17:45 (12/10) 95 min
THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
ven/lun/mar 20:15. VO sam/dim 15:00 
20:15 (14/14) 142 min
27, fbg du Lac  0900 900 920 BIO

LA VALLÉE DU SEL. VF sam 18:00 62 min
UNE IDÉE FOLLE. VF dim 18:00
DIE BLUMEN VON GESTERN. VO sam 
20:00. VO lun 18:00 125 min
LE JEUNE KARL MARX. De Peck Raoul. 
VO ven 18:00. VO dim 20:00 (14/6) 
 118 min
LAISSEZ BRONZER LES CADAVRES. De 
Cattet Hélène, Forzani Bruno. VF ven 
20:00. VF mar 18:00 (16/16) 92 min
PLUS DE CHAPEAUX. VF mar 20:00 
 20 min
c/o Case à Chocs (Salle des 25 Cuves),  
Quai Philippe-Godet 20, 2000 Neuchâtel  
 032 545 37 37 CINÉMA MINIMUM NEUCHÂTEL

DETROIT. VF ven/sam/dim 17:30 
 143 min

THE SQUARE. De Östlund Ruben. VO 
ven/dim/lun 15:00 20:15. VO sam 
20:15. VO mar 15:00. VO ven/lun/mar 
17:30 (14/14) 142 min
MAUDIE. VO ven/sam/dim/lun/mar 
12:15 116 min
FACK JU GÖHTE 3. VA ven/lun/mar 
15:00 20:30. VA sam/dim 15:00 17:30 
20:30 118 min
LES VOYAGES EXTRAORDINAIRES D’ELLA 
MAILLART. De R. Blanc (10/6) 70 min
Quai du Bas 92  0900 900 921 REX

LA NEUVEVILLE
DETROIT. VF dim 20:30 143 min
ROMANS D’ADULTES SUR LE CHEMIN DE 
L’INDÉPENDANCE VOL. 1&2. VF mar 
20:30 182 min
CONFIDENT ROYAL (VICTORIA & ABDUL). 
De Frears Stephen. VO dim 17:30 
(12/8) 112 min
L’ILLUSIONNISTE. De Sylvain Chomet. VF 
sam 17:00 (14/7) 80 min
INSAISISSABLES. De Leterrier Louis. VF 
sam 22:45 (14/10) 116 min
LE PRESTIGE. De Nolan Christopher. VF 
sam 19:45 (12/12) 128 min
Place de la Gare 3CP 436  032 751 27 50  
 CINÉ 2520

TAVANNES
DETROIT. VF ven 20:00. VF sam 21:00. 
VF dim 16:30 143 min
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF sam 17:00. 
VF dim/mar 20:00 116 min
Grande Rue 28  032 481 43 29 LE ROYAL

VALAIS
MARTIGNY

OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF ven/
lun/mar 17:00. VF sam/dim 13:15 
 90 min
Av. de la Gare 17  027 722 17 74   CASINO

KNOCK. VF ven 20:30. VF sam/dim/lun/
mar 20:45
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF sam/lun 
15:45 116 min
LES NOUVELLES AVENTURES DE 
CENDRILLON. VF sam/dim/lun/mar 
18:30 90 min
CLARA HASKIL - LE MYSTÈRE DE 
L’INTERPRÈTE. De Cling Pascal, François 
Pierre-Olivier, Jaillet Prune. VF dim 
11:00 (16/16) 77 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF sam/dim/lun/mar 13:30
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF dim/mar 15:45 
(14/10) 117 min
Av. Gd St Bernard 32  027 722 26 22 CORSO

MONTHEY
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF ven/
sam/dim/lun/mar 15:15 86 min
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF ven/sam/
dim/lun/mar 18:00 116 min
Place Centrale 7   PLAZA

SIERRE
OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF ven/
dim/lun/mar 18:00. VF sam 16:00 
 90 min
LES GRANDES TRAVERSÉES. VF ven 
20:30 65 min
KNOCK. VF dim/mar 20:30
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF ven/dim 16:00. VF sam 18:00
LE SENS DE LA FÊTE. De Toledano Eric, 
Nakache Olivier. VF sam/lun 20:30 
(14/10) 117 min
1, Av. Max-Huber  027 455 01 18 BOURG

LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF ven/
sam/dim 15:30. VF lun/mar 18:00 
 86 min
KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VF ven/
sam/dim 17:30
THOR: RAGNAROK. VF ven/sam/dim/lun/
mar 20:30 130 min
19, Av. Général-Guisan  027 455 14 60 CASINO

SION

OPÉRATION CASSE-NOISETTE 2. VF ven/
sam/lun/mar 15:30. VF dim 14:00 
 90 min
THOR: RAGNAROK. VF ven/sam/lun/mar 
20:30. VF dim 11:00 19:00 130 min
L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE. VF dim 11:30. 
VF ven/sam/lun/mar 17:30. VF dim 
17:00 116 min
LE MONDE SECRET DES EMOJIS. VF ven/
sam/lun/mar 15:30. VF dim 14:30 
 86 min
EPOUSE MOI MON POTE. VF ven/sam/
lun/mar 18:00. VF dim 17:00 92 min

KINGSMAN: THE GOLDEN CIRCLE. VF ven/
sam/lun 20:00. VF dim 19:30
KNOCK. VF ven/sam/lun/mar 20:00. VF 
dim 11:30 20:00
LE PETIT SPIROU. VF sam/lun 15:00 
 86 min
MON PETIT PONEY. De Thiessen Jayson. 
VF ven/mar 15:00. VF dim 14:30
AU REVOIR LÀ-HAUT. VF ven/sam/lun/
mar 20:30. VF dim 11:00 19:30 
 115 min
THE SQUARE . De Östlund Ruben. VO 
ven/sam/lun/mar 17:30. VO dim 16:30 
(14/14) 142 min
Rue des cèdres 10  027 322 32 42 CINÉ SION
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HORIZONTALEMENT 
1. Trousse de voyage. 2. Obtenue par erreur. Mettre à contribution.  
3. Blouse blanche raccourcie. Circule au Kazakhstan. 4. Monticule 
sablonneux. Le pilote Ayrton Senna y a trouvé la mort. 5. Ne dort que d’un 
œil. 6. Fait le mur, mais jamais tout seul. 7. Des ronds, en liquide. Portée 
en été. 8. Page en vue. Priver d’une belle mort. 9. Interne dans un hôpital. 
Trop long pour le court. 10. Blonde du plat pays.

VERTICALEMENT 
1. Accident de la route. 2. Ont obtenu des tours de faveur. 3. Plaque de 
diplomate. D’où peut venir une bise sur la joue. 4. Muse de la Musique. 
Zeus l’a mise à la crèche. 5. Lac de plusieurs cantons. Le roi de la gaffe.  
6. Bien aimée à la Bastille. Point solitaire. 7. Donne plus de moyens. 8. A 
deux doigts du Majeur. Vin du pays. 9. Corde du violon. Entre madame et 
ministre. Numéro sans précédent. 10. Fut sans cible. Anxieux, et cela se 
voit.

SOLUTIONS DU N° 3743

HORIZONTALEMENT X 1. Barricades. 2. Aléatoire. 3. Lianes. AEG. 4. As. 
A.m. OM. 5. Niet. Abêti. 6. Cèdre. Es. 7. Orée. Gibus. 8. Errata. 9. Ratera. 
Lod. 10. Energumène. 

VERTICALEMENT X 1. Balançoire. 2. Alisier. An. 3. Réa. Edenté. 4. Ranatre. 
Er. 5. Item. Erg. 6. Cos. Grau. 7. Aï. Obéir. 8. Drame. Bâle. 9. EEE. Teuton.  
10. Glissade.  

MOTS CROISÉS  N° 3744



AGENDA CULTURE

ÉVÈNEMENTS

NEUCHÂTEL
«UNE HISTOIRE DES CIVILISATIONS 
DE L’ISLAM». Exposition du MuCivI, 
Musée des civilisations de l’islam.  
Du mardi au dimanche, de 14h00 à 
17h00. Ouverture sur demande en 
dehors des horaires. 02.11.2016-
20.12.2017.
La Chaux-de-Fonds, Musée des civilisations de 
l’Islam, mucivi.ch, avenue Léopold-Robert 109, 
032 910 52 31

GENÈVE
«ASSIETTES PARLANTES». Exposition 
temporaire. Ouvert de 10h à 18h, sauf 
lundi. 10.02.2017-21.01.2018.
Musée Ariana, avenue de la Paix 10,  
www.ariane-geneve.ch, 022 418 54 50

«L’EFFET BOOMERANG - LES ARTS 
ABORIGÈNES D’AUSTRALIE». Ouvert 
11h-18h fermé le lundi. Gratuit jusqu’à 
18 ans et le 1er dimanche du mois. 
19.05.2017-07.01.2018.
«GENOME ODYSSÉE, QUAND LA 
SCIENCE DEVIENT THÉÂTRE», DE 
DOMINIQUE ZIEGLER. Jusqu’au 19 
nov. ve 27 octo. 15h30, sa 28 oct. 
11h30 et 1530, di 29 oct. 11h30 et 
15h30. Novembre, di 12 nov. 11h30 et 
15h30, sa 18 nov. 11h30 et 15h30, di 
19 nov. 11h30 et 15h30. 18.10.2017-
19.11.2017.
MEG Musée d’ethnographie de la Ville  
de Genève,  65, boulevard Carl-Vogt,  
022 418 45 50, www.meg-geneve.ch

30 ANS DES ÉDITIONS «LA JOIE DE 
LIRE». Exposition temporaire. 
05.09.2017-23.12.2017.
Bastions, Bibliothèque de Genève

«NOTRE ÎLE AUX ÉPICES», THE 
OCEAN MAPPING EXPEDITION. 
Exposition. Tour du monde à la voile de 
4 ans, 2015-2019, science éducation et 
culture. 02.09.2017-31.01.2018.
Bibliothèque de la Cité, place des Trois-Perdrix

«STATUES/STATUTS», FRANÇOIS 
RUEGG. Exposition. 15.09.2017-
04.03.2018.
«L’ART DES CYCLADES, UNE 
INSPIRATION POUR LES CÉRAMISTES 
CONTEMPORAINS». Jusqu’au 
03.12.2017.
Musée Ariana, avenue de la Paix

ENQUÊTE PHOTOGRAPHIQUE, LES 
PRATIQUES SPORTIVES GENEVOISES, 
ELISA LARVEGO. 05.10.2017-
05.11.2017.
Parc des Bastions

«LA VILLA D’HADRIEN COMME SI 
VOUS Y ÉTIEZ». Du lu au ve 
7h30-19h. 17.10.2017-12.01.2018.
Salle d’exposition de l’Université de Genève,  
Uni Carl-Vogt

«AMOUREUX ET ÉCRIVAINS».  
Du 17 oct. au 31 jan. S. Corinna Bille et 
Maurice Chappaz. 17.10.2017-
31.01.2018.
MRL, Maison de Rousseau  et de la Littérature, 
40, Grand-Rue, Vieille-Ville

FESTIVAL

GENÈVE
«PALESTINE, FILMER C’EST 
EXISTER». Du 23 oct. au nov.  
Au cinéma Spoutnik
Place des Volontaires 4, 1204 Genève. 
palestine-fce.ch

VALAIS
«EN MARCHE, FAIRE UN PAS C’EST 
FAIRE UN CHOIX». Exposition 
artistique. En Marche, une exposition 
qui thématise la notion de marche en 
tant qu’engagement physique et social. 
De l’empreinte du pied à la 
transgression des frontières et de 
l’ascension alpine à la manifestation 
politique, la marche est abordée à 
travers des œuvres et des objets 
valaisans, suisses et internationaux de 
diférentes époques et disciplines. 
03.06.2017-07.01.2018.
Sion, Le Pénitencier, 24, rue des Châteaux

EXPOSITION COLLECTIVE. 
23.08.2017-24.01.2018.
Sierre, Passage métropole, Avenue Général 
Guisan 30

«NOS COUSINS D’ARGENTINE».  
20 oct au 12 nov. Ve/sa 18h-21h, di 
16h-19h. Vernissage ve 20 oct. 18h 
ambiance et saveurs d’Argentine. 
20.10.2017-12.11.2017.
Hante-Nendaz Village, Le Nind’Art, 869 route  
de Nendaz

VAUD
«TROP, C’EST TROP !», MYTHES ET 
LIMITES, Du ma au di 11h-18h, fermé 
le lundi sauf en juillet août & les lundis 
fériés, fermé les 24, 25 déc, le 31 
décembre et le 1er janvier. Exposition 
temporaire autour du thème de l’excès 
et de l’hybris antique. 04.03.2017-
07.01.2018.
Musée romain de Lausanne-Vidy,  
24, chemin du Bois-de-Vaux, 021 315 41 85, 
www.lausanne.ch/mrv

«UN CERTAIN FRÉDÉRIC PAJAK». 
Exposition temporaire. Entrée gratuite 
chaque 1er samedi du mois. Visite 
commentée sa  7 octobre et 4 
novembre à 14h30. Ateliers créatifs «le 

Roseau chinois» sa 4 novembre et me 
25 octobre de 14h30 à 16h30, 6 à 12 
ans. 31.08.2017-12.11.2017.
Musée d’art de Pully

«OVIDE», VINGT SIÈCLES EN 
REFLETS. Exposition. 27.09.2017-
03.12.2017.
Lausanne, BCUL, site UniThèque

EXPOSITION D’ANTIPHONAIRES DU 
MOYEN ÂGE. Livres du XVe siècle sur 
parchemin (vers 1490). 04.10.2017-
04.02.2018.
Musée historique de Vevey

AUTOUR DU «LIVRE NATURE». 
Jusqu’au 29.10.2017.
Montricher, La Chaumière, 23 rue du 
Grand-Faubourg

JURA
EXPOSITION DE PHOTOS EN PLEIN 
AIR DANS LES RUES DE LA VILLE. Juin 
à nov. 09.06.2017-19.11.2017.
Porrentruy, org.: municipalité et assoc. Art & Cité

DANSE

GENÈVE
«SULL’ULTIMO MOVIMENTO» 
TAMARA BACCI. Les 6 oct. 20h30, les  
7 oct. 19h, les 1er et 8 oct. 18h. 
27.09.2017-08.12.2017.
Salle des Eaux-Vives, 82-84, rue des Eaux-Vives, 
ww.wadc-geneve.ch, 022 320 06 06

MUSIQUES

GENÈVE
FESTIVAL MUSICAL «LES JEUDIS DE 
LA GUITARE». 21.09.-07.12.2017.
Théâtre Les Salons, rue Bartholoni

SOUNDS OF HYPERION. Du lu 23 oct. 
au je 26 oct. à 20h30. Quatre soirées de 
concert ofert à la cave de l’AMR. Entrée 
libre, majoration de un franc sur les 
boissons. Tom Brunt, guitare électrique. 
François Christe, batterie. Clément 
Meunier, clarinette, efets. 23.10.2017-
26.10.2017.
AMR/Sud des Alpes (10, rue des Alpes)

THÉÂTRE

GENÈVE
«VOTRE REGARD». Sam. 28 octobre 
19h Dim. 29 octobre 18h30 Jeu. 02 
novembre 20h30 Sam. 04 novembre 
19h,  Dim. 05 novembre 20h / Dernier 
Dimanche de grande intégrale, les 4 
spectacles du Sloop4 ET 4:48 Psychose 
(joué à La Bâtie) sont montrés à la 
suite! «LES VOIES SAUVAGES». Sa 
28.10 _16h00 di 29.10 à 15h30 ma 
31.10 à 20h00 sa 04.11 à 16h00 di 
05.11 à 17h00. «KRACH». Sa 28.10 à 
17h30 di 29.10 à 17h00 me 01.11 à 
20h30 sa 04.11 à 17h30 di 05.11 à 
18h30. 02.10.2017-05.11.2017.
Théâtre Le Poche, Vieille-Ville, rue du 
Cheval-Blanc, 022 310 37 59, https://
poche---gve.ch

NEUCHÂTEL
«BERGAMOTE-THÉ DANSANT».  
Jeu. 21 décembre 20h. 18.10.2017-
21.12.2017.
Théâtre du Passage, Neuchâtel, 4, passage 
Maximilien de Meuron, 032 717 79 07 billetterie

VAUD
«PRÉNOM».Vendredis 17 nov. et 22 
déc. 20h. 29.09.2017-22.12.2017.
Théâtre de l’Echandole, Yverdon-les-Bains, place 
Pestalozzi, www.echandole.ch

«SECRET (TEMPS 2)», MISE EN 
SCÈNE DE JOHANN LE GUILLERM.  
Lun. 23 octobre 19h. Mar. 24 octobre 
19h. Jeu. 26 octobre 19h. Ven. 27 
octobre 19h. Sam. 28 octobre 18h. 
Dim. 29 octobre 17h. Mar. 31 octobre 
19h. Mer. 01 novembre 19h. 
22.10.2017-01.11.2017.
Théâtre de Vidy-Lausanne, vidy.ch,  
021 619 45 44

«MACBETH» DE WILLIAM 
SHAKESPEARE, ADAPTATION & MISE 
EN SCÈNE DE VALENTIN ROSSIER. Ma/
je/sa 19h, me/ve 20h30, di 17h. 
21.10.2017-29.10.2017.
Grange de Dorigny

«PETIT SY, TOUTE UNE MONTAGNE!».
Me 25 octobre à 15h  Sa 28 octobre à 
17h  Di 29 octobre à 11h et à 15h  Me 
1er novembre à 15h  Sa 4 novembre à 
17h  Di 5 novembre à 11h et à 15h   
Me 8 novembre à 15h.
Théâtre de Marionnettes de Lausanne,  Avenue 
Bergières 44, 1004 Lausanne. 021 624 54 77

«HOCUS POCUS».Concept et 
chorégraphie de Philippe Saire. Du 25 
oct. au 5 nov 2017. Mercredis à 17h. 
Samedis et Dimanches à 14h et 17h. 
Tout public dès 7ans.
Le Petit Théâtre, Place de la Cathédrâle 12, 1005 
Lausanne. 021 323 62 13. lepetittheatre.ch

CHAUX-DE-FONDS
«ELLES EST LÀ». de Nathalie Sarraute.
Me. 25 au Ve. 27 oct. à 20h15. Sa. 28 
oct. à 18h15. Di 29 oct. à 17h15. 
Beau-Site. Rue de Beau-Site 30, 2300 La 
Chaux-de-Fonds. 032 912 57 70. tpr.ch

CONVOIS FUNÈBRES

Vendredi 27 octobre
GENÈVE

Rose-Marie Lapalud-Gerber, 
Cimetière St-Georges à 11h15. Olivia 
Arnoldi, Chapelle italienne à 14h. 
Angelina Gonzalez, Eglise Catholique
VAUD

Gilbert Mamin, Eglise Adventiste de 
Clarens à 13h30. Florence Fouvy-
Chevallier, Centre oeucumenique de 
Cugy à 14h. Marianne Perdrix, 
Centre funéraire de Montoie, 
Chapelle A à 14h30. Georgette 
Jaulin-Weber, Temple de l’Isle à 14h. 
Violette Gaillard-Caillat, Eglise de 
Féchy à 14h. Marie-Jenny Guetta, 
Chapelle B du Centre funéraire de 
Montoie à 16h30. Hilda Cloux-
Weber, Chapelle de Beausobre à 
14h30.
VALAIS

Edmée Renevey-Baechler, Eglise 
Notre-Dame de la Route de Bevaix à 
14h. Jean-Claude Nanchen, Eglise 
de Lens à 17h. Théo Berger, Eglise 
de Fully à 16h30. Bernard Meyer, 
Eglise de Saint-Germain de Savièse à 
17h.

Samedi 28 octobre
VAUD

Ian J. Kirby, Eglise anglicane Christ 
Church de Lausanne à 11h30.

VALAIS

Albert Cerutti, Eglise Sainte-
Catherine de Sierre à 18h.

Lundi 30 octobre
GENÈVE

Albert Pasquali, Eglise de Troinex à 
14h. Charles Pélaz, Centre funéraire 
de Saint-Georges à 16h. Jann 
Faraone, Eglise Saint-Hoseph des 
Eaux-Vives à 10h. Nathalie 
Henry-Reignier, Eglise Evangélique 
de Meyrin à 14h.

VAUD

Susan Litsios, Temple de Baulmes à 
14h. 

Mardi 31 octobre
GENÈVE

Liliane Bernasconi, Temple de 
Troinex à 14h. Elena Torelli-Fornaro, 
Chapelle de l’Ange de la Constelation 
de St-Georges à 14h.

VALAIS

Annemarie Schärmeli, Eglise de 
Salvan à 14h30.

MÉTÉO

Prévision pour la Suisse romande et le Valais
Aujourd’hui: Encore bien ensoleillé au début du Léman au Valais. Dans les 
autres régions, rapide augmentation de la nébulosité à partir du nord et 
premières précipitations dans l’Arc jurassien et le long des Préalpes. 
L’après-midi, le plus souvent très nuageux avec quelques précipitations. 
Restant probablement sec en Valais central et sur l’ouest du Bassin 
lémanique. Limite pluie-neige s’abaissant de 2500 à 2000 mètres. Vent fort 
sur la crête des Alpes. Rafales de joran au pied sud du Jura. Température en 
plaine: minimum 7 °, maximum 17 °. Isotherme du 0° s’abaissant de 3200 m 
à 2200 m. En montagne, vent faible de secteur ouest au début, pivotant au 
nord d’ici la mi-journée et devenant modéré sur la crête alpine. Joran au pied 
du Jura. En in de journée, tendance à la bise sur le Plateau. Samedi: Bien 
ensoleillé. Quelques résidus nuageux en début de journée. Maximum 13°. 
Dimanche: Très nuageux avec des précipitations, essentiellement en seconde 
partie de journée et surtout le long des Préalpes. Limite pluie-neige 
s’abaissant de 2000 à 1500 mètres. Venteux aussi bien en montagne qu’en 
plaine. Maximum 14°. Lundi: Nuages résiduels en début de journée, 
notamment le long des Préalpes, puis passage à un temps bien ensoleillé. 
Bise modérée sur le Bassin lémanique. Maximum 10°. 

Suisse alémanique, le Nord et Centre des Grisons
Aujourd’hui: Encore quelques éclaircies en début de journée, notamment sur 
le Plateau et dans les Alpes. Ensuite, devenant nuageux à partir du nord suivi 
de précipitations, surtout en montagne, plus marquées le long du versant 
nord des Alpes centrales et orientales. Limite pluie-neige s’abaissant de 2500 
à 1600 mètres. Maximum 15°. Température en plaine, minimum 7°, 
maximum 14°. Isotherme du 0° s’abaissant à 1800 m. En montagne, vent 
modéré à fort du nord-ouest, soulant faiblement à modérément en plaine. 
Samedi: Nébulosité résiduelle parfois étendue sur le Plateau et le long des 
Préalpes, sinon assez ensoleillé, voire bien ensoleillé dans les Alpes. 
Maximum 12°. Dimanche: Très nuageux. Quelques précipitations en plaine, 
fréquentes le long des Alpes. Limite pluie-neige s’abaissant entre 1600 à 
1200 mètres. Vent de nord-ouest tempétueux en montagne, vent d’ouest 
soutenu en plaine. Maximum 13°.  

Prévision pour le Sud des Alpes et l’Engadine
Aujourd’hui: Assez ensoleillé et doux. Plus nuageux dans les Alpes avec 
quelques précipitations en soirée débordant à partir du nord. Température en 
plaine, minimum 11°, maximum 22 °. Isotherme du 0° à 2800 m. En 
montagne, vent modéré à fort du nord-ouest. Samedi: Bien ensoleillé. 
Maximum 19°. Dimanche: Assez ensoleillé et venteux. Le long des Alpes, très 
nuageux avec un peu de neige à partir du nord. Limite pluie-neige entre 2200 
et 2400 mètres. Maximum 19°.   météosuisse

APPELS D’URGENCE

Service du feu 118
Police secours 117
Urgences sanitaires, ambulances 144
La Main tendue (24h24) 143
sos enfants 147

GENÈVE

Samedi 21 au Vendredi 27 oct. 
2017:
Pharmacie Pharma24, Hôpital, 
boulevard de la Cluse 38,  
022 808 00 18
Samedi 28 oct. au Vendredi 3 nov. 
2017
Pharmacie Pharma24, Hôpital, 
boulevard de la Cluse 38,  
022 808 00 18
Pharmacie Populaire Caroll. Ch. de la 
Caroline 18 A, 1213 Petit-Lancy.  
022 792 86 66
Médecine : 022 372 33 11 ou 
téléphone  022 382 33 11. Hôpital 
cantonal, 
Rue Micheli-du-Crest 24, 24h24
SOS Médecins à domicile: 
022 748 49 50. 24h24,
SOS Infirmières: 022 420 24 64. 
24h24
Maternité: 022 382 42 36, 
(Obstétrique/accouchements) 
022 382 68 16 (Gynécologie) 
Bd de la Cluse 32. 24h24
Pédiatrie: 022 382 45 55 , Hôpital 
des enfants, rue Willi-Donzé 6 24h24
Lu-ve de 18h à 24h, week-end et jours 
fériés de 08h à 24h (téléphone 
obligatoire): 
022 305 04 58 ,Clinique des 
Grangettes, ch. des Grangettes 7, 
Chêne-Bougeries 
022 719 61 00, Hôpital de la Tour,  
av. J.-D. Maillard 3, Meyrin 
Psychiatrie: 022 305 41 11. 
Belle-Idée, 2 ch. Petit-Bel-Air, 
Chêne-Bourg. 24h24.
Dentiste: 022 346 64 44 
Permanence Champel, ch. Malombré 5 
022 346 64 44 
Permanence Servette, av. Wendt 60 
022 733 98 00 
Lu-Ve 8h-19h, Sa 8h-17h 
Les Di et jours fériés 9h-17h  
Champel ou Servette en alternance

VAUD 

AIGLE & BEX/VILLENEUVE

Pharmacie de garde: 
Pharmacie de la Fontaine, Rue du 
Cropt 9, Bex, 024/463.33.15

LAUSANNE ET ENVIRONS

Pharmacie de garde : 
Pharmacie 24 SA, Lausanne,  
0848 133 133.

MONTREUX-VEVEY

Pharmacie de garde:  
Hors de ces horaires, le pharmacien de 
garde n’est à disposition que pour les 
ordonnances médicales urgentes.
Veuillez prendre contact au préalable 
par téléphone avec la Centrale des 
Médecins au 0848 133 133, qui vous 
mettra en contact avec le pharmacien 
de garde si besoin.

NYON/LA CÔTE, MORGES...

Pharmacie de garde: Pharmacie 
Principale  Chavannes, Rue St-Cergue 
6, Begnins, 022 366 13 03

ORBE, COSSONAY, VALLORBE

Pharmarcie de garde: Pharmacie du 
Sapin, Vallorbe, Grand-Rue 6,  
021 843 10 25

PAYERNE ET ENVIRONS

Pharmarcie de garde: Pharmacie du 
Banneret, Payerne, 19 rue de 
Lausanne

YVERDON-LES-BAINS

Pharmarcie de garde:  
Pharmacie de la Place (27 et 28 mai). 
Urgences: 0848 133 133.

NEUCHÂTEL

LA CHAUX-DE-FONDS

Pharmacie de garde:  
Pharmacie de la Gare, lu-sa jusqu’à 
19h. Di et jours fériés 9h-13h et 
15h-19h. En-dehors de ces heures le 
144 renseigne

NEUCHÂTEL

Pharmacie de garde: Pharmacie de la 
gare ouverte tous les jours jusqu’à 
20H30. Après 20h30 le 144 
renseigne.

VALAIS

MONTHEY

Pharmacie urgence 24h24:  
Pharmacie De Lavallaz

MARTIGNY

Pharmacie urgence 24h24:  
Pharmacie Benu Quartz, 
0900 144 033 
Pour les urgences exclusivement, 
Pharmacie Centrale, 022 722 20 32

SIERRE

Pharmacie de garde VS:  
0900 558 143, CHF 0.50 par appel 

SION

Pharmacie de garde VS : 
0900 558 143, CHF 0.50 par appel 
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MOHAMED MUSADAK

Débat X Une coiffe d’indien 

Sioux pour Halloween ou un cos-

tume de geisha. Des idées de dé-

guisement a priori banales tant 

elles reviennent régulièrement 

dans la culture populaire. Pour-

tant, à quelques jours de la fête 

anglo-saxonne, des recomman-

dations et des listes  de déguise-

ments à proscrire leurissent sur 

les réseaux sociaux. La raison? 

Ces accoutrements, portés par 

des Occidentaux, seraient des cas 

lagrants d’appropriation cultu-

relle. Car derrière le côté bon 

enfant se cachent, selon les mili-

tants antiracistes, des enjeux de 

domination, de banalisation de 

la souffrance et de perpétuation 

de stéréotypes négatifs. Un dis-

cours souvent mal perçu et qui 

se heurte tant à la sacro-sainte 

liberté d’expression qu’à un rejet 

de plus en plus marqué du «poli-

tiquement correct».

Les déguisements ne sont 
d’ailleurs que la pointe de l’ice-
berg. Depuis des années cette 
thématique suscite des polé-
miques médiatiques ou sur les 
réseau x, souvent l iées au 
monde de l’art. On se rappelle 
notamment les soupçons qui 
avaient pesés sur la chanteuse 
Miley Cyrus en 2013. La jeune 
artiste, en reprenant les codes 
du twerk, une danse osée 
afro-américaine, s’était vue ac-
cuser de racisme et d’appro-
priation culturelle – la page 
wikipédia consacrée à cette 
danse lui accorde même la co-
paternité de la popularité de la 
discipline.

Plus récemment, au début 
du mois, le déilé de Stella Mc 
Cartney pour sa collection 
printemps-été 2018 a aussi 
suscité l’indignation. En cause, 
des tenues aux tissus «wax», 
por tés essent iel lement en 
Afrique subsaharienne, pré-
sentés par une partie de la 

presse mode comme une «trou-
vaille». Pillage ou hommage, 
comment faire la différence?

Rapports de domination
Pour Mélanie Pétrémont, docto-
rante en sciences sociales à l’uni-
versité de Genève et spécialiste 
des études postcoloniales, l’ap-
propr iat ion cultu rel le est 
«l’accaparement de pratiques et 
de formes culturelles d’un groupe 
social discriminé sur le plan 
racial et économique». Selon la 
chercheuse, l’appropriation 
culturelle se distingue d’un 
hommage ou d’un échange par 
les rapports de domination qui 
existent entre les cultures 
empr u nt é e s  et  c el le s  qu i 
empruntent. «En Suisse, on va 
parler d’échange interculturel 
alors qu’on est en réalité dans 
une appropriation des cultures 
d e s  g r o u p e s  r a c i a l i s é s 
discriminés. Selon l’intellectuelle 
et militante afro-américaine bell 
hooks, la culture de masse est le 

lieu du plaisir de l’appropriation 
de la différence raciale. Les 
Occidentaux bénéficient d’une 
culture hégémonique, qui 
p h a g o c y t e  d e s  c u l t u r e s 
minoritaires dites ethniques ou 
exotiques pour pimenter leur 
propre culture.»

Jean-François Staszak, pro-
fesseur au Département de géo-
graphie de l’université de Ge-
nève, abonde: «Si l’on accepte le 
terme d’appropriation cultu-
relle, ce qui n’est pas le cas de 
tout le monde, on ne peut pas 
parler d’échange mais de conis-
cation. Il n’y a pas de symétrie, 
et si échange il y a, il ne va que 
dans un sens.»

Risque de censure?
Ce discours n’est cependant 
pas unanimement partagé. 
Bon nombre d’observateurs ou 
d’artistes le balaient en esti-
ma nt que l’appropr iat ion 
culturel le est l’apanage de 
toute société. Que sans elle 

peu d’innovations auraient pu 
exister. Et qu’elle participe 
même à la mise en valeur de 
cultures méconnues. Selon 
Mélanie Pétrémont, «ces argu-
ments sont solidaires d’une 
vision évolutionniste de l’his-
toire des sociétés humaines, 
forgée par la philosophie des 
Lumières, qui pose l’homme 
occidental comme supérieur 
aux autres sociétés, garant de 
l’évolution de l’ensemble de 
l’humanité. En réalité, cette 
vision du monde a permis l’ex-
ploitation, la destruction des 
pro duct ion s économ ique s 
culturelles et la marchandisa-
tion des sociétés rencontrées 
par les Occidentaux».

Corollaire de ces rapports de 
domination, la culture occi-
dentale s’arrogerait ainsi la re-
connaissance et les gains fi-
nanciers d’œuvres ou de pra-
tiques de groupes minorisés, 
tout en les dénaturant ou en 
leur attribuant une fonction 
autre. «Les exemples sont in-
nombrables à travers l’his-
toire», juge le professeur Stas-
zak. «Le dernier qui me vient en 
tête est le ilm Gauguin, qui met 
en vedette le comédien Vincent 
Cassel. Cette production hagio-
graphique dépeint une réalité 
totalement différente de  ••• 

Controverse éminemment politique et omniprésente sur les réseaux sociaux, l’appropriation 
culturelle cache des enjeux cruciaux sur les rapports de domination. Eclairage

L’utilisation de tissus «wax», emblématiques de l’Afrique subsaharienne, lors du défilé printemps-été 2018 de la styliste Stella McCartney, avait été taxée d’appropriation culturelle. KEYSTONE
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«Les Occiden-
taux bénéicient 
d’une culture 
hégémonique, 
qui phagocyte 
des cultures 
minoritaires, 
dites ethniques 
ou exotiques, 
pour pimenter 
leur propre 
culture» bell hooks
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•••   celle qu’ont vécu les Polyné-
siens à l’époque. Gauguin a pro-
duit, du peu qu’il a appris de 
leur culture, des œuvres à son 
prof it, qui n’avaient aucun 
sens pour eux. La violence est 
double: matérielle, puisqu’on 
vole une partie de la culture, 
et symbolique, puisqu’on en 
ef face le sens. D’autres cas 
peuvent être cités: l’inspira-
tion de masques africains sa-
crés, pour les œuvres de Picas-
so, la paternité du rock’n’roll 
ou encore la marchandisation 
et la perte de sens des tatouages 
maoris, etc.»

L’art s’étant toujours affranchi 
des codes, quid des artistes qui 
intègrent une rélexion assumée 
et se voulant respectueuse dans 
leu r s  e mp r u nt s?  Mé la n ie 
Pét rémont est i me que «la 
question n’est pas cel le de 
l’intention individuelle ni la 
moralité de l’artiste, mais des 
conditions matérielles de sa 
production artistique et de la 
manière dont la différence raciale 
est représentée. Il faut plutôt se 
demander: qui a le pouvoir de 
faire des emprunts, de la fusion, 
de faire revivre des cultures 
‘disparues’? Quels sont les 

canaux de circulation des biens 
culturels et qui y a accès? Pour 
qu’il y ait échange équitable, il 
faut que les deux parties aient un 
accès égal aux moyens de 
production et de distribution 
d’un bien et proitent également 
de l’échange et de ses retombées».

Radicalisation  
des discours
Paul Goodwin, professeur et di-
recteur du Centre de recherche 
sur l’art transnational, l’identité 
et la nation à l’université des 
a r t s  d e  L o nd r e s ,  nua nc e 
légèrement: «L’emprunt, le col-

lage et la juxtaposition ont une 
longue h istoi re da ns l’a r t 
d’avant-garde en Occident. Mais 
l’art n’est pas séparé herméti-
quement de la société, de la poli-
tique, de la culture et de l’his-
toi re.  Les a rt istes doivent 
travailler avec une conscience 
critique, en tenir compte du 
contexte général du matériau 
qu’ils utilisent. Ils doivent être 
prêts à subir la critique et la co-
lère s’ils manquent de tact, et 
doivent pouvoir défendre l’inté-
grité de leur travail. L’art a tou-
jours été source de contro-
verses!» Le Britannique, qui se 

dit opposé «à la censure et au 
politiquement correct», recon-
naît tout de même la nécessité de 
«questionner ses privilèges – en 
particulier lorsqu’on est un Eu-
ropéen, homme, hétéro, en posi-
tion dominante».

Si des points de convergence 
se dessinent entre les experts, 
le débat sur l’appropriation 
culturelle semble se crisper à 
mesure que de nouvelles polé-
miques surgissent, heurtant 
les sensibilités d’une partie de 
l’opinion autant que certaines 
minorités. «Les discours ont 
effet tendance à se radicaliser», 

confirme Jean-François Stas-
zak. Selon lui, il s’agit de «radi-
calisations qui se font miroir. 
D’un côté, les personnes issues 
de s  m i nor it é s  t olèr ent  de 
moins en moins l’appropria-
tion et la dénaturation de sym-
boles ou de pratiques qui leur 
sont propres. De l’autre, l’opi-
nion publique occidentale ac-
cepte de moins en moins le po-
litiquement correct. A tel point 
que c’en est devenu un objet de 
railleries et qu’il est systémati-
quement dénigré. Le débat en 
devient forcément plus tendu.»

COLLABORATION RMR

Traditions et mémoire 
indiennes piétinées
Activisme X L’appropriation culturelle 

peut cacher des violences beaucoup plus 

graves. Pourtant, Nataanii Means, Rafael 

Gonzalez (alias Tuwafon), Mike Cliff (Wit-

ko) et la rappeuse Alas, membres des tri-

bus Dakota, Diné-Navajo et Xicana, ont 

beaucoup à en dire. Artistes et activistes 

de la jeune génération amérindienne (Tu-

fawon est à moitié portoricain), ils étaient 

à Genève cette semaine pour protester 

contre la construction d’un oléoduc sur 

leurs terres et pour appeler à «décoloniser 

l’Amérique». Le Courrier est allé à leur 

rencontre au bar de la Makhno, à l’Usine, 

où ils donnaient un concert après une 

discussion avec le public.

Leur précédente venue, en juin aux 
Bains des Pâquis, avait donné lieu à une 
«cérémonie de l’eau» typée New Age. Na-
taanii Means et Tuwafon avaient refusé 
tout net de s’y prêter, manifestement 
agacés. «C’était ridicule, explique Tu-
fawon. Ces gens mélangeaient les sym-
boles dans une mise en scène destinée à 
un public blanc, sans même nous consul-
ter. Nous venons de sociétés où les rites 
ont un sens et ne sont pas pris à la légère. 
L’ignorer est une injure. S’étonner que 
cela pose problème et qu’il nous faille le 
justiier en est une autre.»

L’appropriation dont sont victimes les 
indiens, folkorisés depuis les westerns 
jusqu’à la mode et la pub, trahit la mé-
connaissance des protocoles: «Dans la 
tradition, les coiffes de plumes se mé-
ritent et procèdent de rites initiatiques, 
explique Tufawon. Moi-même, je ne 
pourrais pas en porter. Et les chants ont 
un caractère sacré. Alors dans un festi-
val, dans le sport (l’équipe de football 

 américain Redskins, les Peaux-Rouges, 
ndlr) ou un déilé de mode, ces symboles 
sont obscènes.» Le génocide des peuples 
natifs ne faisant toujours pas l’objet d’un 
enseignement complet et critique dans 
les écoles américaines, la récupération 
«folk», voire satirique, passe mal. «Je ne 
peux pas parler pour les Vikings, qui ne 
sont plus là. Mais nous existons, nous 
restons invisibles et on tente toujours de 
nous éradiquer!»

En mai dernier, une polémique est 
née aux Etats-Unis après que la sculp-
ture de l’artiste Sam Durant baptisée 
Scaffold (échafaud) a été installée dans 
un parc de Minneapolis. Fabriquée avec 
le bois de véritables gibets, elle a suscité 
l’ire des communautés indigènes, no-
tamment des descendants de 38 Dako-
tas pendus en 1862 – la plus grande exé-
cution de masse de l’histoire des 
Etats-Unis. Tufawon, lui-même origi-
naire du Minnesota, aurait participé 
aux protestations s’il n’avait été en Eu-
rope à ce moment-là pour la tournée 
anti-pipeline.

L’institution s’est rétractée, l’artiste 
a présenté ses excuses et regretté son 
«manque de jugement» – n’ayant eu 
aucun lien préalable avec les commu-
nautés concernées –, tout en précisant 
avoir voulu dénoncer par son œuvre les 
lynchages et le suprémacisme blanc. 
Au terme d’une médiation entre les 
 autorités locales et les représentants 
des communautés indiennes, Scaffold 
devait être démantelé ce vendredi et 
soit brûlé soit enterré, dans un but de 
guérison. RMR

Un artiste genevois face à la critique

Chamanisme X Frédéric Post voulait 
soigner les maux de la société avec 
sa fresque illuminée. Son brassage 
de symboles a été la cible d’une 
 violente diatribe sur internet.

Décembre 2016, à l’occasion du 
 Geneva Lux Festival, une immense 
f r e s q u e  m u l t i c o l o r e  d e 
17 x 24 mètres illumine la façade 
d’un immeuble des Grottes derrière 
la gare, carrefour des pendulaires. 
L’œuvre Pinta Cura de l’artiste Frédé-
ric Post associe les symboles chama-
niques amazoniens (tête de jaguar 
sacré, losange de la clairvoyance), 
l’iconographie médico-pharmaceu-
tique occidentale (serpent, croix) et 
les références à la culture festive 
techno (trèle, étoile, papillon, Pac-
Man et autres motifs gravés sur les 
comprimés d’ecstasy).

L’œuvre de Frédéric Post, une com-
mande du Fonds d’art contemporain 
de la Ville de Genève, entend «évoquer 
les principes de vie et de guérison» et 
«sortir le spectateur de l’ethnocen-
trisme», «l’amener à découvrir un 
langage visuel non occidental et sus-
citer son intérêt pour les traditions des 
peuples autochtones, dont les terri-
toires sont toujours plus menacés et 
avec eux les habitants, leur mode de 
vie, leur savoir.»

Louable intention? Pas pour tout le 
monde. Titrée «Un artiste genevois 
confond l’ayahuasca avec l’ecstasy et 
brille par sa bêtise», une tribune (non 
signée) publiée sur le site d’infos alter-
natives Renversé parle de «supericia-
lité conceptuelle», de «perspective 
exotiste» et de «pseudo-engagement 
hypocrite» qui «véhicule consciem-
ment des rapports de domination».

La charge est violente, elle vise à 
la fois l’appropriation de l’héritage 
culturel amazonien, l’apologie de la 
drogue – à deux pas de Quai 9, local 
d’accueil et de consommation pour 
toxicodépendants – et la légitima-
tion d’une mutation urbaine orien-
tée vers ses acteur les plus «produc-
tifs». L’intéressé a encaissé. «Quand 
on expose, on s’expose», dit-il au-
jourd’hui avec le recul. «Le texte 
pose de bonnes questions, même s’il 
mélange beaucoup de choses, parfois 
à tort. Dans un sens, i l m’a fait 
prendre encore plus conscience de 
ma responsabilité d’artiste. C’est un 
processus dans lequel je me pose tou-

jours la question de savoir si ce que 
je fais est juste, mais au moment de 
la création, il y a malgré tout un saut 
dans le vide.»

Trop? L’appropriation culturelle, 
Frédéric Post ne la nie pas. «C’est la 
base de ce que j’ai appris aux Beaux-

Arts. Tout a été fait, le postmoder-
nisme consiste à mélanger ou isoler 
des références pour interroger son 
temps, sa vie.» Son lien au chama-
nisme, assure-t-il, est ancré dans une 
prat ique –  y  compr i s  la  pr i s e 
d’ayahuasca –, nourri par des lec-
tures, des voyages en Colombie et des 
échanges avec des guérisseurs tradi-
tionnels. «J’ai expérimenté des états 
modiiés de conscience qui m’ont re-
connecté à la nature, à des pratiques 
curatives ancestrales qui existaient 
ici aussi, en Europe, mais qu’on a 
complètement éradiquées.» Le festival 
annuel Mos Espa au club Motel Cam-
po, qu’il a cofondé, tourne autour des 
savoirs chamanique et druidique de 
tous horizons.

Pour Pinta Cura, l’artiste s’est posé 
la question de son droit à manipuler 
ces signes sacrés. «J’ai consulté des 
chamanes qui m’ont encouragé à les 
adapter à ma culture. Et à suivre une 
diète pour être pur et donner de la 
force à ce travail.» L’inauguration de 
l’œuvre a été accompagnée d’une cé-
rémonie traditionnelle avec tambour, 
déclaration d’intention et puriication 
des participants. «Pinta Cura, c’est une 
vision qui soigne. J’assume la part de 
spectacle mais aussi la dimension 
mystique. Pour Joseph Beuys (plasti-
cien et théoricien allemand, ndlr), la 
fonction de l’artiste est de soigner la 
société de ses maux.»

Issu de la scène alternative, Frédé-
ric Post se dit conscient des enjeux liés 
à l’argent et à l’instrumentalisation de 
l’art. Sa fresque totémique aux em-
prunts multiples reste posée jusqu’à 
nouvel ordre, comme une question à 
l’ensemble de la société. 

RODERIC MOUNIR

Pinta Cura (2016) de Frédéric Post. COLLECTION DU FONDS D’ART CONTEMPORAIN DE LA VILLE DE GENÈVE (FMAC). PHOTO RÉMY GINDROZ

Les militants et rappeurs amérindiens était de passage à Genève cette semaine. DR

«Pinta Cura, c’est 
une vision qui 
soigne. J’assume 
la part de spectacle 
de mon travail mais 
aussi sa dimension 
mystique»
 Frédéric Post
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Engagement X A l’instar de 

celle de la mythique Volksbühne 

berlinoise, plusieurs occupations 

d’artistes ont eu lieu ces dix der

nières années en Italie. A Milan 

(Macao), Naples (l’Asilo), Rome 

(Teatro Valle) et Venise (S.a.L.E. 

Docks), elles ont notamment fait 

parler d’elles en s’attirant la sym

pathie des milieux culturels en

gagés de toute l’Europe.

Ces diverses expérimenta
tions sociales et culturelles sont 
retracées dans l’ouvrage Lotta  
di classe sul palcoscenico. I teatri 
occupati si raccontano (Editions 
Alegre, 2014), préfacé par l’intel
lectuelle engagée et féministe 
Lidia Cirillo1. Invitée mardi pro
chain à l’Usine de Genève, dans 
le cadre d’une conférencedébat 
au sujet des «spécificités, pers
pectives et limites des luttes dans 
le milieu culturel», elle a répondu 
à nos questions.

Les occupations récentes de 

théâtres et autres structures 

publiques abandonnées  

rappellent celles d’usines dans 

les années 1970, et les centri 

sociali des années 1990.

Lidia Cirillo: Les occupations 
font partie de l’histoire du mou
vement ouvrier du XXe siècle et 
pas seulement. En Italie, il sufit 
de se souvenir des occupations 
des usines en 192021, celles des 
terres durant les années 1950 et 
celles des usines, maisons et 
autres lieux inoccupés ou sous 
utilisés dans les années 1970.  
Il s’agit d’une forme de lutte et 
d’organisation, ce n’est pas une 
culture ni une idéologie. Les 
lieux occupés aujourd’hui ne se 
reconnaissent pas dans les 
 théories de Toni Negri (adepte de 
 l’opéraïsme, courant marxiste qui 
prônait le refus du travail, ndlr).  
Ils possèdent des acteurs et rai
sons d’être différentes de celles 
des centres sociaux.

Cela dit, évidemment, cer
tains secteurs utilisent encore 
le travail intellectuel de Toni 
Negri comme point de repère. 
Mais l’assemblage d’idées et de 
protagonistes est nouveau. C’est 
cet élément inédit qui m’a jus
tement attirée vers les occupa
tions de théâtres et de lieux de 
culture.

Ces mobilisations sont-elles une 

réponse au déclin des organisa-

tions politiques de gauche?

Aujourd’hui, la politisation à 
gauche n’est plus orientée vers 
les partis – pas même vers les 
partis de la gauche radicale –, ni 
vers les syndicats. La gauche de 
la gauche est engagée dans la 
recherche d’une place au soleil 
sur le plan électoral. Elle est peu 
présente dans les mouvements 
et dans les luttes qui se mani

festent en Italie. Par contre, il 
existe une vaste réalité d’occu
pations qui deviennent un point 
de repère pour les luttes et pour 
différents besoins. Les exigences 
qui s’y retrouvent sont variées. 
D’une part, on observe la néces
sité pour une nouvelle généra
tion de militants d’entrer en 
contact avec la réalité sociale 
qu’ils ne peuvent plus toucher à 
travers les partis et les syndicats. 
D’autre part, il y a un besoin 

pour les jeunes artistes, les pré
caires et les migrants de sur
vivre et donc de trouver un reve
nu, en même temps qu’ils luttent 
et s’organisent. 

Ces luttes parviennent-elles à 

échapper à l’autoritarisme, à la 

bureaucratie et aux hiérarchies 

associées au capitalisme?

Je ne pense pas que l’impulsion 
principale soit l’antiautorita
risme, même si cette composan te 

est présente. Les militant es qui 
choisissent cette façon d’être de 
gauche sont motivées par l’exi
gence de construire une gauche 
à même de reprendre contact 
avec le monde après la dispari
tion du mouvement ouvrier du 
XXe siècle, en raison des phéno
mènes de disparitiondécomposi
tionmétamorphose des der
nières décennies. Pour d’au tres, 
il s’agit de lutter pour des besoins 
élémentaires dans un contexte 

de crise des conquêtes partielles 
précédentes. 

En quoi le féminisme italien  

d’aujourd’hui se distingue-t-il  

de celui des années 1970?

La différence existe, même si 
l’intérêt pour les questions de 
sexualité semble plutôt les rap
procher. Dans les années 1960
70, l’attention portée à la sexua
lité était liée à l’usure de la mo
rale sexuelle dans les nouvelles 
générations. Aujourd’hui, tou
tefois, l’inluence du mouvement 
LGBTIQ est très importante. Il a 
occupé une place pendant quel
ques années sur la scène poli
tique, là où les autres étaient 
absents. Il a utilisé les théories 
lesboféministes et a contraint 
les gouvernements de centre
gauche à faire des concessions 
malgré l’opposition de l’Eglise.

La différence fondamentale 
réside dans le fait que ce mouve
ment a assumé le point de vue de 
l’intersectionnalité, c’estàdire 
la conviction que la sorellanza 
( fraternité entre «sœurs», ndlr) 
universelle n’a pas toujours été 
utile et que les femmes appar
tiennent à des classes, «races» 
ou générations différentes, avec 
parfois des conlit d’intérêts.

Comment les luttes féministes 

contemporaines s’articulent-elles 

en Italie avec le mouvement des 

occupations?

Pour la première fois dans son 
histoire, le féminisme n’est pas 
une «côte d’Adam». Les fémi
nismes sont en effet nés à côté de 
courants politiques et culturels 
masculins et ils avaient récupé
ré les langages et les valeurs de 
ces derniers pour les utiliser 
contre eux, en mettant ainsi les 
hommes en contradiction. Le 
mouvement actuel est né sans 
pères ou frères, il est entière
ment produit par des phéno
mènes structurels et culturels 
spéciiques. Ces derniers font des 
femmes le seul sujet de libéra
tion du XXe siècle qui n’a pas été 
vaincu et peut posséder sa 
propre force motrice. I

1 «Lutte de classe sur scène. Les théâtres 
occupés se racontent». Préface traduite 
en français sur le site du Cercle La 
Brèche, cerclelabreche.wordpress.com

Conférence-débat, ma 31 octobre à 18h, 
au Théâtre de l’Usine (Genève), avec une 
militante de Macao, en partenariat avec  
le Cercle La Brèche et La culture lutte.

OCCUPER, RÉSISTER, CRÉER

Dans la foulée de plusieurs occupations de lieux culturels italiens, 
l’intellectuelle féministe Lidia Cirillo décrypte ce mode de lutte

Macao, 

centre d’art 

autogéré 

milanais, 

né à la suite 

de plusieurs 

occupations 

de lieux 

culturels.

DR

«L’ASSEMBLÉE», RETOUR DOCUMENTAIRE SUR NUIT DEBOUT
Comment parler ensemble sans parler d’une 

seule voix? Comment réinventer le collectif en 

respectant la singularité de chacun? Comment 

torpiller le projet de domination des élites ca-

pitalistes tout en renouant avec un engage-

ment politique mobilisateur? Les citoyens de 

tous horizons ayant investi quotidiennement à 

la in de l’hiver 2016 la place de la République 

à Paris, à l’origine pour marquer leur opposi-

tion à la Loi El Khomri sur le travail, nous 

posent ces questions fondamentales. Elles 

apparaissent aussi au cœur de L’Assemblée, 

docu de Mariana Otero à l’aiche au Spoutnik 

(Genève) puis au Cityclub (Pully).

L’occupation prolongée de ce haut lieu sym-

bolique a pris les politologues de court, les 

historiens étaient sommés d’accourir à leur 

chevet. Les protagonistes de Nuit Debout 

n’étaient pas sans faire penser aux aventu-

riers de la Commune ainsi qu’aux révolution-

naires de 1789 et de mai 1968. Le Tout-Paris 

cherchait à identiier les leaders du mouve-

ment, pour les encenser ou les clouer au 

 pilori. La bourgeoisie réactionnaire, inquiète 

pour ses biens, et les médias avides de nou-

velles sensationnelles, ont critiqué un préten-

du vide programmatique et agité le spectre de 

la violence supposée des participants.

Le mérite de Mariana Otero est de se focaliser 

sur un aspect important de cet épique scéna-

rio à la française: l’enjeu le plus mystérieux, 

mais aussi le plus crucial et le plus poétique 

de Nuit Debout, c’est-à-dire la parole et sa 

circulation sur la place de la République occu-

pée. Les intempéries et les gaz lacrymogènes 

ne parviennent pas à y asphyxier la vivacité 

du débat démocratique. Le ilm témoigne de 

la soif d’engagement d’une nouvelle généra-

tion de militants désireux d’instaurer une 

autre dynamique de participation citoyenne. 

Il force à méditer sur les conditions de l’avè-

nement d’un processus délibératif plus inclu-

sif, à imaginer une autre politique. Un déi 

complexe certes, mais urgent à relever en 

France comme dans bien d’autres démocra-

ties occidentales. EDA 

Cinéma Spoutnik, Genève, ve, sa, di, lu et ma  
à 20h30. Mardi 31 octobre, après la conférence- 
débat de Lidia Cirillo au Théâtre de l’Usine voisin, 
projection suivie d’un débat en présence de la 
 réalisatrice, spoutnik.info

En novembre au Cityclub de Pully (projection en 
présence de Mariana Otero, me 1er novembre à 20h), 
cityclubpully.ch

Franz Gertsch, la gouge à la place du pinceau
Vevey X Le Musée Jenisch expose les 
estampes grand format du Bernois.

Les œuvres de Franz Gertsch sont arri
vées au Musée Jenisch sous la forme de 
grands rouleaux. Des sortes de chrysa
lides de papier japon ne demandant 
qu’à révéler l’ampleur de leur inesse, 
une fois déployées, mises sous cadre et 
accrochées aux cimaises de l’institu
tion veveysane. De grande taille – voire 
de format monumental, mesurant 
jusqu’à 5,50 mètres de large –, l’en
semble de vingtdeux pièces est présen
té sous le titre «Visages paysages».

Avec Balthasar Burkhard et Markus 
Raetz, Franz Gertsch est le troisième 
des grands artistes bernois de cette gé
nération à s’arrêter au Musée Jenisch 
ces dix dernières années. On doit le 
commissariat de l’exposition à Rainer 
Michael Mason, ancien conservateur 
du Cabinet des estampes du Musée 

d’art et d’histoire de Genève. Un fin 
connaisseur du travail de Gertsch et de 
la technique pratiquée ici: la xylogra
vure, ou gravure sur bois, plus an
cienne des méthodes d’impression.

Né en 1930, Franz Gertsch a manié 
la gouge dès la in des années 1940, puis 
ponctuellement dans les années 1950 et 
1960. Il lirte ensuite avec le pop art, 
avant de pratiquer la peinture hyper
réaliste. A partir de diapositives qu’il 
projette sur la toile, il peint minutieuse
ment ses proches autant que le milieu de 
l’art, de l’artiste et musicien Luciano 
Castelli au curateur Harald Szeemann, 
en passant par la chanteuse Patti Smith 
et autres femmes de son entourage.

Les couleurs et visages sont souvent 
sous l’inluence d’un lash et racontent 
l’époque – bonjour le look hippie – au
tant que le rendu photographique des 
années 1970 et 1980. Ceci même si 
l’artiste prend souvent des libertés par 

rapport à l’image qu’il copie. Marge de 
manœuvre qu’il conserve et renforce 
dans ses gravure, à nouveau produites  
dès 1986 – le portrait de Natacha, amie 
bernoise de ses enfants.

Suivront de nombreux autres por
traits, que l’artiste alterne avec des pay
sages ou des détails de végétation. 
Gertsch projette ses photos sur des 

grandes plaques de bois recouvertes de 
peinture bleue, avant d’attaquer les 
zones claires par des petits trous piqués 
à l’aide d’une gougecouteau. Ce sont 
donc des points, visibles de près, qui 
 forment l’image sur l’estampe imprimée 
en monochrome.

Au Musée Jenisch, on s’adonne à un 
ballet d’allersretours devant les 
œuvres, comme pour en tester la net
teté. Dans Eté, une création de cette 
année, la vue rapprochée offre une vi
sion carrément abstraite. Alors qu’Hi-
ver (2016, photo), à côté, garde ses 
contours de forêt sous la neige quelle 
que soit la distance d’observation. On 
notera le caractère décalé des couleurs: 
un brunvert très peu estival pour la 
première, et un bleu par trop excité 
dans le calme hivernal pour la seconde. 
Une discordance aussi déstabilisante 
que fascinante qu’on retrouve dans à 
peu près toutes les pièces.

On peut regretter l’interaction pas 
très heureuse des fenêtres mates du 
musée avec les grands formats: les rec
tangles de différentes tailles forment 
une sorte d’échiquier irrégulier dans les 
deux grandes salles. L’exposition n’en 
est pas moins belle, avec plusieurs es
tampes qui tiennent du chefd’œuvre, 
comme Schwartzwasser I (19901991) et 
sa surface d’eau bosselée, ou la forêt de 
Rüschegg, le village où s’est établi 
Gertsch. Mais aussi le portrait Natascha 
III (1986), à peine perceptible, tout le 
contraire des herbes sur fond rouge
ocre de Bagatelle III (2003), dotées d’une 
étonnante harmonie. Visite à com
pléter par un court ilm didactique sur 
le processus de création de l’une des 
 estampes. SAMUEL SCHELLENBERG

Musée Jenisch, Vevey, jusqu’au 4 février, ma-di 
10h-18h, je 20h, museejenisch.ch Visites guidées 
par Rainer Mason les je 2 nov. et 11 jan. à 18h30. 
Une petite publication accompagne l’expo.
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Un Tchèque à 
Londres en 1924
Lettres X George Bernard Shaw (Pygma-
lion), et H. G. Wells (La Guerre des mondes) 
comptent parmi les écrivains que Karel 
Capek a rencontrés et dessinés lors d’un 
voyage au Royaume-Uni. L’auteur tchèque 
qualifie le premier de «personnage qua-
si-surnaturel», et le second d’«homme ré-
léchi et universel». Dans ses Lettres d’Angle-
terre qui sortent en français aux Editions la 
Baconnière, l’écrivain Capek (1890-1938) 
raconte ses impressions lors d’une visite de 
la Grande-Bretagne en 1924, à l’occasion 
d’un congrès du PEN Club – association 

d’écrivains pour la paix et la liberté fondée 
trois ans auparavant, et toujours active.

L’auteur de La Fabrique d’Absolu  découvre 
Londres, rend compte de ses visites de 
 musées et souligne l’importance des clubs 
dans la v ie sociale et intel lectuel le 
 outre-Manche. Il se rend même au zoo, où 
il en profite pour dessiner des cerfs et 
 admirer un «paon hindou». En outre, il voit 
dans la campagne anglaise un immense 
jardin. Ne se limitant pas à l’Angleterre, 
l’auteur pragois traverse l’Ecosse, s’intéres-
sant autant à Edimbourg qu’aux landes et 
vallées isolées. «Une fois par semaine, le 
soleil brille», note-t-il avec cet humour 
 désopilant alors qu’il se trouve sur une 
 petite île écossaise, Skye, «belle et pauvre», 
laissée par ses divers conquérants «dans 

son état des origines, sauvage, déserte et 
déchiquetée.»

Le lecteur découvre d’autres étapes du 
voyage au il des lettres: une exposition co-
loniale, un passage par Oxford et Cam-
bridge, des choses vues au nord du Pays de 
Galles où «les vieilles Galloises portent des 
casquettes d’homme», ce qui déplaît au 
Tchèque. La langue de la nation celtique lui 
paraît compliquée mais il l’écoute «avec 
plaisir», bien qu’il n’en saisisse un traître 
mot. Jalonnées de dessins réalisés par Karel 
Capek au fur et à mesure de ses pérégrina-
tions, ces Lettres se lisent avec bonheur, tant 
leur tonalité est vivante, pétillante, pleine 
d’esprit et d’ironie. MARC-OLIVIER PARLATANO

Karel Capek, Lettres d’Angleterre, traduit du tchèque 
par Gustave Aucouturier, Ed. la Baconnière, 184 pp.

ALAIN FAVARGER

Littérature X Né à Newark 
(New Jersey) l’année de l’arrivée 
au pouvoir d’Hitler, Philip Roth a 
grandi dans cette ville ouvrière 
proche de la Grande Pomme. Une 
sorte de banlieue géante de New 
York mêlant secteur industriel, 
zones commerciales et installa-
tions portuaires. Issu de l’immi-
gration venue de Galicie, le père 
du futur écrivain, après avoir 
tenu un magasin de chaussures, 
fera une belle carrière dans les 
assurances et son ils cadet ira à 
l’université. D’abord en droit, puis 
en lettres à Bucknell en Pennsyl-
vanie jusqu’à obtenir une bourse 
pour un post-grade à l’Université 

de Chicago, où son imaginaire se 
frotte à celui de Saul Bellow, l’écri-
vain phare de la métropole du 
Midwest, nobélisé en 1976.

Ces repères ne sont pas un 
simple rappel car ils inscrivent 
Philip Roth dans son milieu d’ori-
gine et son ambition de construire 
une œuvre épousant son temps et 
la «grande pastorale américaine», 
de la révolution sexuelle des sixties 
aux affres de la présidence de Bill 
Clinton, englué dans le «Moni-
cagate». De la guerre du Vietnam 
aux retombées du néoconserva-
tisme et du politiquement correct. 
L’ensemble prenant place dans 
une œuvre qui va s’imposer par la 
provocation et le scandale.

Après un premier recueil de 
nouvelles plutôt cinglantes, 

Goodbye, Colombus (1959), Roth 
s’empêtre dans l’écriture de 
deux autres livres inaboutis, qui 
correspondent à l’enlisement de 
l’auteur dans un premier ma-
riage mortifiant. Dix ans plus 
tard surgit la bombe de l’icono-
claste Portnoy et son complexe 
(1969), retraduit désormais sous 
le titre La Plainte de Portnoy. Un 
véritable brûlot qui suscite les 
hauts cris de la communauté 
juive américaine par son inso-
lence et la verdeur de son inspi-
ration. C’est l’évocation du par-
c o u r s  d é b r i d é  d u  j e u n e 
Alexander Portnoy, que tourne-
boulent les sexy shikses, les jolies 
blondes et autres non-juives de 
son âge. Un premier tour de 
chauffe avant que le héros ne 
s’embarque dans une liaison 
torride avec un ex-mannequin 
et jet-setteuse élancée, surnom-
mée le Singe. Et c’est, vingt ans 
après Sexus d’Henry Miller, une 
nouvelle tranche de pur baro-
quisme érotique qui s’impose 
dans les librairies.

Les échos de Kafka

L’ovni fait jaser, hurler même, 
mais il se vend. L’auteur, quant à 
lui, a obtenu de son éditeur, Ran-
dom House, une avance de 
250 000 dollars pour cet opus. 
C’est sur une sorte d’ambiguïté, 
sinon de malentendu que s’édiie 
la renommée de Philip Roth. Gé-
nie pour les uns, pornographe et 
profanateur pour tous les sé-
pulcres blanchis de l’Amérique 
bien-pensante, insensibles à la 
verve et au talent de conteur juif, 
quasi rabelaisien de l’écrivain. 
Cela même que met parfaitement 
en valeur la nouvelle traduction 
publiée pour l’occasion dans la 
Pléiade, tous les autres textes de 
ce premier volume ayant fait l’ob-

jet d’une révision complète de 
leur version française.

Comment résister à l’ironie et 
à l’humour de Philip Roth? A 
son sens de l’autodérision, à son 
allant d’intellectuel juif non 
conformiste brocardant les pré-
jugés et l’étroitesse d’esprit des 
puritains de toujours. On re-
trouve aussi dans cette Pléiade 
Le Sein (1972, 1980), une allégo-
rie farcesque à consonance 
kafkaïenne où le protagoniste se 
métamorphose en glande mam-
maire pour d’autres aventures 
et péripéties incongrues ou dé-
tonantes. On découvrira ou reli-
ra encore Professeur désir (1977), 
roman emblématique de la saga 
de David Kepesh, alter ego à 
peine déguisé de l’auteur, par-
lant bien sûr d’amour, de sexe, 
petits et grands fantasmes. A 
noter la fascination développée 
alors par Philip Roth pour la lit-
térature de la Mitteleuropa, sa 
sphère d’origine, et en particu-
lier pour les écrivains tchèques, 
qu’il a ardemment défendus 
pendant les années sombres du 
communisme. D’où le rôle clé 
joué par Prague dans ce roman 
avec en point d’orgue, comique 
et morose, la visite du protago-
niste à une vieille prostituée, 
jadis fréquentée régulièrement 
par Kafka.

Mais derrière la drôlerie et le 
burlesque transparaît à chaque 
fois un questionnement existen-
tiel. Sous la tension, la volonté 
de jouir couve l’inquiétude. Der-
rière la quête de l’extase char-
nelle guette l’effroi. La peur de 
l’échec, de la frustration. Tout 
ce qui rend si moderne la dé-
marche de ce romancier recon-
nu partout aujourd’hui, sauf 
par l’assez prude jury du Nobel. 
Le lire, le redécouvrir, c’est aus-
si prêter l’oreille à une voix qui 
parle de notre temps, mais 
 également de nous, de nos 
rêves, de nos chimères, de l’éter-
nel combat de l’homme pour 
son épanouissement. LA LIBERTÉ

Philip Roth, Romans et nouvelles, 
1959-1977, préface de Philippe 
Jaworski, éd. établie par B. Félix, 
A. Guillain, P. Lévy et A. Savin, La 
Pléiade, Ed. Gallimard, 1205 pp.

PHILIP ROTH,   
GÉNIE AMBIGU

Bien que boudé par le jury du Nobel, le grand écrivain américain 
entre dans la Pléiade. Une voix qui parle de notre temps

Agé de 84 ans, Philip Roth n’écrit plus. KEYSTONE

UNE PLÉIADE DE NOUVEAUTÉS

Entrer de son vivant dans la très classieuse collection de Gallimard 

est chose plutôt rare. Outre Philip Roth, Philippe Jaccottet, Natha-

lie Sarraute ou récemment Jean d’Ormesson ont notamment 

connu cet honneur. Car la Pléiade est plutôt coutumière des grands 

auteurs du temps passé. Cet automne, elle a ainsi publié un nou-

veau volume des Voyages extraordinaires de Jules Verne où l’on 

trouve notamment Michel Strogoff, un choix de textes de Joseph 

Conrad dont Au cœur des ténèbres, enfin le troisième et dernier 

volume de la Correspondance de Balzac, paru tout récemment. TR
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10 RUE DE LA RÔTISSERIE — 1204 GENÈVE

W W W . A L H A M B R A — G E N E V E . C H

OUVERTURE CAISSES & BAR 1 HEURE AVANT LES CONCERTS
BILLETTERIE ET INFORMATIONS SUR LES SITES DES ORGANISATEURS

ME 01/11 — 20H 

A NIGHT IN… NEW ORLEANS
HOT 8 BRASS BAND (US) WWW.ANIGHTIN.CH
JE 02/11 AU SA 04/11 & JE 09/11 AU DI 12/11

LES NUITS DU LABYRINTH
(MUSIQUES D’ORIENT ET DE LA MÉDITERANNÉE) ATELIERS D’ETHNOMUSICOLOGIE – WWW.ADEM.CH

JE 16/11 AU DI 19/11

FESTIVAL COULEUR CAFÉ
MORY KANTE + OUM + LES AMAZONES D’AFRIQUE

WWW.COULEURCAFE.CH
ME 22/11 — 20H

FESTIVAL LES CRÉATIVES
JULIA HOLTER (US) + MIDORI TAKADA (JPN)

WWW.LESCREATIVES.CH
JE 23/11 — 19H30

LA FUREUR DE LIRE
ARTHUR H. “L’OR D’EROS” (LECTURE MUSICALE)

WWW.FUREURDELIRE.CH
VE 24/11 AU DI 26/11 

AL ANDALUS 
10ÈME FESTIVAL INTERNATIONAL DE FLAMENCO

WWW.AL-ANDALUS.CH
MA 28/11 — 20H30

LA GRANDE SOPHIE
& DELPHINE DE VIGAN

(L’UNE ET L’AUTRE – LECTURE MUSICALE) SOIRÉE DE SOUTIEN À LA MAIN TENDUE – WWW.143.CH
VE 01/12 — 19H

UNE AFFAIRE DE MINI-JUPE
(PREMIÈRE SÉRIE AFRICAINE DE SUISSE)

+ POSOSHOK (CH / WORLD)
WWW.UNEAFFAIREDEMINIJUPE.CH

VE 08/12 — 20H

ORIENT MEETS OCCIDENT
TARAB − CIE7273 (CH / DANSE)

+ ZIYAD SAHHAB (LIBAN / JAZZ) + DJS 
WWW.ORIENTMEETSOCCIDENT2017.CH

SA 09/12 — 18H30

LE PONT EN FÊTE! 
SAMIA TAWIL (CH) + GUESTS

SOIRÉE DE SOUTIEN – FACEBOOK: LE PONT GENÈVE
MA 12/12 — 20H

CALI (FR / CHANSON) + LIA (CH)
18H LANCEMENT FESTIVAL VOIX DE FÊTE – WWW.VOIXDEFETE.COM

VE 15/12 — 20H

THE TIGER LILLIES (GB / CABARET-ROCK)
WWW.FORSEVENT.CH
SA 16/12 — 20H

LES FATALS PICARDS
(FR / ROCK)  WWW.BLUEKAT.CH

NOVEMBRE

DECEMBRE

2017

PROGRAMME
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MATHIEU LOEWER

«The Square» X En mai der-
nier à Cannes, le cinquième long 
métrage de Ruben Östlund rem-
portait une Palme d’or jugée 
 mineure, à l’image d’une compé-
tition très décriée. On peut en 
effet lui préférer les deux films 
précédents du Suédois. Tiré d’un 
fait divers, Play (2011) suivait 
trois gamins baladés et rackettés 
par des jeunes «issus de l’immi-
gration» – sans violence phy-
sique, ceux-ci usant seulement 
de la peur qu’ils peuvent inspirer. 

Snow Therapy (2014) dynamitait 
ensuite une famille modèle en 
vacances de ski, quand le père 
fuyait devant une avalanche, 
laissant derrière lui femme et 
enfants. Auscultant les réac-
tions instinctives et peu glo-
rieuses de l’être humain face au 
danger, le cinéaste y distillait un 
malaise tenace.

The Square explore certes des 
thèmes proches, mais sur un ton 
satirique qui le rend bien moins 
inconfortable. Voire populiste, 
puisqu’il raille à moindres frais 
le monde de l’art contemporain. 
Dificile dès lors de s’identiier à 

Christian (Claes Bang), distin-
gué directeur de musée qui pré-
pare sa nouvelle exposition, au-
tour d’une œuvre conceptuelle 
intitulée The Square: un simple 
carré délimité au sol, en guise de 
«sanctuaire où règnent con-
iance et altruisme; où tous sont 
égaux en droits et en devoirs». 
Un idéal humaniste que notre 
homme va bafouer et en payer le 
prix fort...

L’animal en nous

De qui et de quoi se moque-t-on? 
De ce milieu guindé et pétri de 
prétention intellectuelle, bien 

sûr. La critique est aisée, et le 
cinéaste cède à quelques facilités 
(une œuvre profanée par un 
nettoyeur zélé), mais ce micro-
cosme culturel évoque aussi ce-
lui du cinéma d’auteur – que le 
ilm ait été palmé ajoute encore 
à l’ironie! Cela dit, ce sont les im-
posteurs et les pédants qui sont 
brocardés, leur discours pseu-
do-engagé destiné à un public 
bourgeois. Ruben Östlund mili-
terait en somme pour un art 
réellement subversif et déran-
geant – comme son film? On 
notera en outre que c’est une 
performance très contempo-
raine qui en constitue le clou, 
douchant le rire goguenard de 
rigueur jusque-là.

Car loin de se complaire dans 
la satire, The Square développe 
un propos plus ample. Au gré de 
situations tragi-comiques et 
gags rarement gratuits, divers 
indices renvoient Christian ou 
les honnêtes gens de son entou-
rage à la nature animale de 
leurs comportements: libido, 
gloutonnerie, instinct grégaire 
et surtout peur de l’Autre – ici, 
les pauvres! Autant de débor-
dements à peine contenus, de 
pulsions primaires qui ébran-
lent un ordre social et des va-
leurs morales bien fragiles. Là, 
chacun se reconnaîtra.

Ce n’est pas tout. Ruben Öst-
lund ridiculise encore l’ineptie 
des communicants à l’ère du 
buzz, ou le suivisme des médias. 
Sans doute trop de cartouches 
tirées pour un seul film. D’au-
tant que celui-ci multiplie péri-
péties et personnages secon-
daires, tout en variant les re-
gistres entre grotesque réjouis-
sant et piques plus grinçantes. 
The Square se révèle ainsi plus 
retors et déstabilisant que pré-
vu, suscitant même in ine une 
empathie inattendue pour son 
lamentable protagoniste. I

SATIRE AU CARRÉ

Couronné à Cannes, Ruben Östlund raille l’art 
contemporain et l’hypocrisie des nantis

Christian entre en contact avec un mendiant. Une rencontre désagréable. XENIX FILMDISTRIBUTION

Cauchemar kakaïen
«La Belle et la meute» X S’inspirant d’une histoire vraie, la 
Tunisienne Kaouther Ben Hania relate en une nuit le calvaire de 
Mariam (Mariam Al Ferjani), qui entreprend de porter plainte 
après avoir été violée par des policiers. Ballottée entre hôpitaux 
et commissariats, la jeune femme endurera mépris, humiliations 
et intimidations. Ce ilm expose la violence d’une société patriar-
cale où la victime est forcément un peu «coupable», dénonce les 
abus d’une police corrompue et raconte l’éveil d’une conscience 
politique chez sa protagoniste.

Irréprochable dans son approche du sujet (le viol est d’emblée 
évacué par une ellipse), La Belle et la meute laisse toutefois scep-
tique face à certains partis pris de mise en scène. Avec un récit 
structuré en neuf plans-séquences tournés caméra à l’épaule, la 
cinéaste mise a priori sur un naturalisme immersif qui tend vers 
le thriller. Mais c’est aussi une démonstration en autant de points 
chapitrés, déroulant un discours très didactique – souligné par 
les dialogues et le jeu théâtral des comédiens (d’ailleurs venus de 
la scène), qui campent des personnages souvent archétypaux.

Ainsi tiraillé entre réalisme et allégorie, le ilm peine dans un 
premier temps à embarquer le spectateur. Puis y parvient enin 
lorsque le piège se referme sur Mariam, bientôt confrontée à ses 
agresseurs. La Belle et la meute prend alors des allures de cau-
chemar kafkaïen qui font oublier ses défauts et réafirment la 
nécessité de son propos. MLR

A l’affiche à Genève (Cinélux), Lausanne (Les Galeries), Vevey (Rex), Neuchâtel 
(Apollo), La Chaux-de-Fonds (Scala), Delémont (La Grange), puis du 26 au  
28 novembre à Fribourg (Rex).

Pamphlet picaresque

«Au revoir là-haut» X Comédien allumé et auteur de «comédies 
névrotiques» (Bernie, Enfermés dehors...), Albert Dupontel a vu grand 
pour sa première adaptation. Au revoir là-haut, tiré du best-seller de 
Pierre Lemaitre (Goncourt 2013), est une fresque historique doublée 
d’un pamphlet politique. Dans la France ingrate et amnésique des 
années folles, deux Poilus peinent à se réinsérer. Ils vont alors mon-
ter une arnaque aux monuments aux morts, et se venger de l’oficier 
sadique qui les avait envoyés au feu la veille de l’armistice.

Dès l’impressionnante ouverture dans les tranchées, le cinéaste 
fustige l’absurdité criminelle de la guerre, puis désigne ceux qui 
trinquent et ceux qui en proitent. Voix off, reconstitution, musique 
et mise en scène donnent une ampleur romanesque au récit, mais 
on y retrouve aussi l’humour et l’abattage burlesques de Dupontel, 
des dialogues délectables et des comédiens de premier ordre – dont 
Laurent Laitte en parfait salaud. Disciple avoué de Chaplin et Gil-
liam, le réalisateur virevolte entre comique et tragique, grotesque 
et fantaisie, ajoutant encore une touche poétique avec le person-
nage d’Edouard (Nahuel Pérez Biscayart), gueule cassée cachant 
son visage déiguré sous des masques extravagants. 

Certes, des 600 pages du roman aux deux heures du ilm, le scé-
nario paraît trop ramassé et cherche parfois son rythme. Défauts 
négligeables devant le plaisir offert par ce pamphlet antimilitariste 
baroque et survolté, qui se réclame à raison de l’esprit dadaïste (en 
citant Marcel Duchamp) mais retentit aussi d’échos contemporains.  
Iconoclaste et audacieux, Au revoir là-haut conirme Dupontel en 
indispensable électron libre du cinéma français. MLR

Interview du cinéaste à lire sur www.lecourrier.ch

PATHÉ FILMS

AUSSI À L’AFFICHE

Fusillade psychédélique
«Laissez bronzer les cadavres» X Le titre, repris du roman de 
Jean-Patrick Manchette et Jean-Pierre Bastid adapté ici, est déjà 
tout un poème. Le ilm en est un aussi, visuel et sonore, baroque 
et violent. Après avoir revisité les codes du giallo dans Amer et 
L’Etrange Couleur des larmes de ton corps, Hélène Cattet et Bruno 
Forzani s’emparent du polar et du western spaghetti. Pour or-
chestrer en quelques heures une interminable fusillade entre 
lics et braqueurs, planqués dans un hameau en ruine sur une 
île méditerranéenne. Où vit une artiste qui tire sur ses toiles, 
comme Niki de Saint Phalle.

Un poil plus narratif que leurs deux premiers essais, Laissez 
bronzer les cadavres relève toujours du cinéma expérimental, du 
délire formel purement gratuit mais ô combien virtuose. Cet ob-
jet pop ne se résume pourtant pas à un simple exercice de style, 
encore moins à un vain catalogue de citations cinéphiles. Le vo-
cabulaire des séries B italiennes des années 1960-1970 (gros 
plans à la Leone, fétichisme des armes et des bagnoles, excès 
gore, acteurs à trognes, etc.) fonde chez le duo une esthétique 
rafinée qui conine à l’abstraction. Familier ou non de cet uni-
vers cinématographique, on ne peut qu’admirer leur travail ma-
niaque sur la lumière, les matières, les couleurs, le cadre, le mon-
tage, le son et la musique (coucou Morricone!), ou leur façon de 
jouer sur la temporalité et les points de vue, pour ériger en art 
un trivial règlement de comptes. MLR

A l’affiche à Lausanne (Bellevaux) et Neuchâtel (Cinéma Minimum)  
les ve 27 octobre à 20h et ma 31 à 18h.

Impasse de la paix
«A l’ouest du Jourdain» X Dans Journal de campagne (1982), 
Amos Gitai ilmait les territoires occupés depuis sa voiture, avant 
et pendant l’invasion israélienne du Liban. Il y retourne dans son 
dernier documentaire, descendant cette fois du véhicule pour 
aller à la rencontre de citoyens israéliens et palestiniens qui té-
moignent d’une «coexistence» possible ou de militants des ONG 
B’Tselem et Breaking The Silence, qui dénoncent l’occupation. 
Face à l’échec de la politique, l’espoir viendrait de la société civile.

Le cinéaste, qui revenait sur l’avènement de l’extrême droite 
aujourd’hui au pouvoir dans Le Dernier Jour d’Yitzhak Rabin 
(2015), y croit-il vraiment? Ce beau discours humaniste tient en 
effet du vœu pieu face à la réalité politique, trop peu évoquée et 
surtout avec des interlocuteurs israéliens. Pour qui la paix ne 
se conçoit que dans l’horizon sioniste. Ainsi, selon un journa-
liste du quotidien Haaretz, l’avancée de la colonisation mène 
Israël au «suicide»: car un Etat unique, ce serait, selon le sort 
réservé à sa minorité arabe, la in de la nation juive ou de la 
démocratie. Inconcevable, dans les deux cas.

Assumant son point de vue israélien sur le conlit, A l’ouest du 
Jourdain ne peut envisager la question palestinienne que sous 
l’angle d’un problème embarrassant. Lundi à Lausanne, Amos 
Gitai avouait avoir réalisé là un ilm «plein de contradictions». Et 
d’ambiguïtés. Afirmant que «les extrémistes des deux bords sont 
les plus grands ennemis de la paix», il refuse de leur donner la 
parole – mais rencontre malgré tout la ministre déléguée aux 
Affaires étrangères de Netanyahou. Le cinéaste oppose aussi un 
gamin palestinien qui aspire au martyre à une Israélienne des 
colonies ayant accordé son pardon à celui qui l’a poignardée... 
Plaidant pour la paix, ce «Journal de campagne revisité» montre 
surtout les limites du dialogue. Et son dernier plan, sur la ronde 
sans in d’un manège, s’avère tristement éloquent. MLR
A l’affiche à Genève (Cinémas du Grütli) et Lausanne (Capitole).

Procès d’une police raciste

«Détroit» X Après le martial Zero Dark Thirty, qui contait la traque 
«héroïque» de Ben Laden, on appréhendait un peu de voir Kathryn 
Bigelow (et son scénariste Mark Boal) s’emparer à nouveau d’un 
sujet politique: les émeutes raciales de 1967 à Chicago et leur vio-
lente répression – 43 morts et plus de 2000 blessés. A l’évidence, la  
cinéaste n’est pas la mieux placée (elle l’admet) et Détroit restera un 
point de vue blanc sur une page «noire» de l’histoire américaine, ce 
qui ne le rend pas illégitime (mais invite à le questionner).

Inutile de s’étendre sur les qualités formelles et narratives du 
ilm, d’une eficacité sans failles. La caméra portée et le montage 
nerveux nous embarquent dans le chaos inquiétant d’un quartier 
embrasé, où patrouillent police municipale, armée et Garde nationale 
à cran. L’intrigue se resserre bientôt sur un huis clos, quand un 
groupe de lics débarque dans un motel à la recherche d’un sniper. 
Sous prétexte d’interroger les suspects (des hommes noirs et deux 
femmes blanches), un jeune sergent raciste fait régner la terreur: 
intimidations, brutalités – et trois meurtres de sang froid.

On a ainsi reproché à la cinéaste de se focaliser sur un person-
nage psychotique, et donc exceptionnel. Or Détroit pointe aussi la 
responsabilité des gardes nationaux (qui participent ou ferment les 
yeux), le racisme ambiant et le sentiment d’impunité qu’il induit; 
puis retrace le procès des policiers, qui seront acquittés. Cet épisode 
serait aussi sorti de son contexte, alors que le générique rappelle 
l’exode des Noirs du Sud vers l’est industrialisé, la révolte qui gronde 
dans les ghettos, etc. Kathryn Bigelow est enin accusée de complai-
sance dans la violence, qui permet justement l’expérience viscérale 
de la menace que représente, pour la population noire, une police à 
la gâchette facile. Hier, comme aujourd’hui. MLR
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ÉCRIRE À VOIX HAUTE

MAXIME MAILLARD

Littérature X Rue Monbijou à 
Berne. Isabelle Flükiger nous re-
çoit chez elle. Son nouveau-né 
dort dans la pièce d’à côté. On ne 
peut pas s’empêcher de demander 
naïvement si le congé maternité 
laisse du temps pour écrire. «Là 
c’est vraiment super impossible. 
Vous êtes arrivé à la in de la troi-
sième tétée, j’ai l’impression de 
vivre les seins dehors.» La Fri-
bourgeoise se dit pourtant sou-
lagée que son cinquième roman 
soit paru début septembre, même 
si en assurer la promotion n’est 
pas chose aisée. Retour dans l’Est, 
sorti aux Editions Faim de Siècle, 
est sans aucun doute le livre où 
elle se dévoile le plus: elle y as-
sume le «je», les louvoiements 
maternels, le poids d’une histoire 
familiale compliquée.

Tout de suite, on est happé: 
«Je m’appelle Isabelle et j’ai peur 
de l’avion.» C’est simple, ça 
claque. Et le reste suit avec un 
parfum d’évidence, avec une ai-
sance dans l’image qui fait 
qu’on y est. En l’occurrence en 
Roumanie, à Bucarest, où la 
narratrice a voyagé avec sa 
mère en 2011 sur les traces de 
ses ancêtres: la grand-mère 
Olga – dont le père était un tail-
leur prisé de la place –; le grand-
père Rubin, marchand de tissus 
de son état, la douce Bella ou 
encore l’oncle Bob, chef du sec-
teur impression au journal 
communiste Scânteia. Tous juifs 
assimilés, guère pratiquants et 
bien établis, dont elle sait si peu, 
à part quelques souvenirs d’en-
fance en Israël, où la plupart 
 f iniront par émigrer après-
guerre.

Mémoire manquante
«Ma mère ne m’a pas transmis 
son histoire, ni sa langue, et les 
raisons de ce manque sont mul-
tiples, mais elles sont toutes le 

produit d’une autre histoire, 
celle avec un grand ‘H’.» Celle 
qui, de la fondation de la Grande 
Roumanie in 1918 aux délires 
mégalos de Ceausescu, en pas-
sant par les pogroms d’avant-
guerre et les manigances de 
Staline, a saigné la mémoire 
collective. «Que transmettre 
quand tout ce qu’on pense d’un 
pays est négatif?», demande 
Isabelle Flükiger ain d’éclairer 
l’attitude de sa mère, arrivée en 
Suisse à l’âge de 25 ans. «On 
transmet ce qu’on aime, ce 
qu’on trouve juste, non?»

La romancière était partie 
pour comprendre le passé, son-
der les lieux: la maison familiale, 
détruite depuis, l’ancienne rue 
des cinémas, où sa mère allait 
avec son père voir des ilms amé-
ricains. «Mais pendant le voyage, 
j’ai eu l’impression qu’on piéti-
nait; je ne recueillais que des 
bribes du Bucarest d’aujourd’hui, 
qui ne nous concernait pas».

Exil intérieur à Berne
De retour en Suisse, elle se do-
cumente sur le pays de Dracula, 
transmet ses lectures à sa mère 
qui commente, relance, décou-
vrant à son tour une histoire 
dont elle avait elle-même été 
privée. «Ça a généré du récit.» 
Mais il faudra du temps pour 
que cette quête des origines 
trouve sa forme personnelle as-
sumée, après une tentative de 
iction avec Lénine, puis de ro-
man familial trop distancié. «Je 
me cachais derrière des person-
nages, c’est toujours un risque 
de parler de soi», conie celle qui 
a écrit principalement des 
œuvres d’imagination jusqu’ici.

Avec son ancrage documen-
taire et biographique, Retour 

dans l’Est aura nécessité six an-
nées de travail, durant les-
quelles elle n’a rien pu écrire 
d’autre. «J’ai tellement tourné 
autour de ce projet, en essayant 
de l’éviter, de ne pas trop en 

dire... Bon, j’ai quand même eu 
un premier enfant en 2013, ça 
rétrécit le temps.».

Sur ces entrefaites arrive son 
compagnon, Gion Capeder. 
 Bédéiste de métier, c’est lui qui a 
dessiné la couverture acidulée 
de Retour dans l’Est, et relu 
toutes les versions du livre. «On 
est le premier critique de l’autre. 
S’il n’aime pas, j’efface... Fâchée, 
mais j’efface», lâche Isabelle. 

«L’inverse est vrai aussi», assure 
Gion. L’ancien directeur du 
 Belluard Festival à Fribourg 
sort ces jours un nouvel album, 
en allemand. Nous abordons la 
question des langues. «On est 
francophones à Berne, notre en-
fant va dans une crèche où l’on 
parle suisse allemand, et il nous 
dit des choses qu’on ne com-

prend pas», plaisante le papa. Ce 
qui fait réagir sa compagne: 
«Nous sommes un peu des exi-
lés intérieurs, mais je pense que 
dans dix ans, nous parvien-
drons à faire des witz en ber-
nois.»

Etablie dans la capitale fédé-
rale depuis 2012, Isabelle Flüki-
ger travaille à 40 % au Service 
information des services du par-
lement, «au cœur de la poli-
tique». Un poste qui lui permet 
d’aménager son emploi du 
temps, et d’«être tous les jours 
dans le texte». Cette pratique a 
commencé tôt: elle se souvient 
avoir écrit, enfant, une histoire 
d e  d r a go n s  p o u r  P f i s t e r 
Meubles. Mais c’est un bouquin 
de René Barjavel, lu vers 15 ans, 
qui provoque le déclic. Tarandol, 
une histoire d’amour toute 
simple qui l’avait fait pleurer. «Je 
m’étais dit, je veux écrire pour 
engendrer des émotions.»

Paru en 2003, son premier 
roman Du ciel au ventre n’a pas 
passé inaperçu. Histoire d’une 
fille qui s’ennuie à Fribourg et 

part se prostituer à Paris, il lui a 
valu d’être invitée à l’émission 
Mise au Point, sur la RTS. Avec à 
la clé la question embarrassante 
de la part autobiographique de 
cette débauche sexuelle. Agée 
alors de 24 ans, Isabelle Flükiger 
avait calmement répondu en in-
sistant sur ce qui la distinguait 
de son héroïne. Aujourd’hui en-
core, l’incontournable évocation 
de cet épisode ne l’émeut guère. 
Selon elle, si on l’a invitée à la 
télé, «c’est parce que la sortie 
d’un livre trash en Romandie 
constituait déjà en soi un sujet de 
société».

Rythme et émotion
Depuis, elle s’est façonné un 
style alliant luidité du rythme 
et puissance visuelle. «Je consi-
dère ce que je fais comme une 
prose poétique. Je ne veux pas 
de phrase anodine ou moche. Je 
recherche l’émotion esthétique 
et des scènes fortes, car il faut 
donner envie au lecteur d’avan-
cer.» Composés à voix haute 
– ce qui pose parfois quelques 

problèmes en bibliothèque – ses 
romans ont été plutôt bien ac-
cueillis. Certains lui ont même 
valu des récompenses, dont 
l’improbable Prix littéraire de la 
Société centrale canine, obtenu 
avec Best-seller (2011). Roman 
qui raconte le train-train quoti-
dien d’un couple soudainement 
bouleversé par l’arrivée d’un 
chien.

Traduit en al lemand en 
2013, ce texte la propulse en 
Autriche et dans différentes ci-
tés d’outre-Rhin comme Mann-
heim, Karlsruhe, Berlin, où elle 
lit des extraits en public. Une 
bonne expérience? «C’est très 
troublant de se lire dans une 
langue étrangère, je ne sais pas 
si je le referais, même si je suis 
plutôt à l’aise en allemand.» En 
attendant une éventuelle tra-
duction de Retour dans l’Est, elle 
aimerait approfondir la dé-
marche documentaire, avec un 
nouveau projet d’écriture sur le 
thème de la migration. I

Isabelle Flükiger, Retour dans l’Est,  
Ed. Faim de siècle, 232 pp.

Dans Retour dans l’Est, son cinquième roman, Isabelle Flükiger assume la première personne. CHARLY RAPPO

ISABELLE FLÜKIGER L’auteure 
fribourgeoise part en quête de 
ses origines dans son cinquième 
roman. Et remonte le temps de 
l’histoire roumaine.

«On transmet ce 
qu’on aime, ce 
qu’on trouve 
juste, non?»


